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NORM ES ISO ET ASSURANCES: 

TENDANCES ET BENEFICES 

Alain Brebion et Aldei Darveau 

Mf'b1hlM 
L'assurance de la qualit�. scion Jes normes internationales ISO 9000. est maintenant diffu
see depuis plus de 10 ans (1987). Ce sont Jes entreprises de production de biens qui ont 
d'abord adopt� ces normes, souvent «encouragres» par Jes donneurs d'ordre des grandes 
entreprises et des gouvernements. Depuis plusieurs ann� maintenant, les entreprises de 
services emboitent le pas. Parrni celles-ci, les institutions financieres, les courtiers et les 
assureurs ont mis plus de temps l'l reagir. Ce retard est en voie d'etre combl� au Royaume
Uni et en France. Le mouvement s'amorce en Amfoque du Nord. Dans cet article, deux 
praliciens de )'implantation des normes ISO dans les services, dont les assurances, font le 
point sur les objectifs des normes ISO en assurance qualite. Apres avoir caractfose les 
tendances observees dans le monde des assurances, ils en d�finissent quelques elements et 
soulignent certains risques Jors de !'implantation. lls decrivent ensuite les principales 
�tapes suivies !ors de !'implantation et degagent les benefices qu'une entreprise 
d'assurance peut en tirer. 

i·J!fil;t·iii 
The ISO 9000 international standards for Quality Assurance have been implemented for 
over the last IO years (1987). The standards were initially implemented in goods 
producing companies. frequently having received "encouragement" from their client 
enterprises, private or public organizations. For many years, service organizations are 
walking their steps. Among them, financial institutions, brokers and insurers took longer 
to react. They are about to close that gap in the United Kingdom and France particularly. 
In North America, the movement is at its beginning. In this article, two practitioners in the 
implementation of ISO standards, including insurance companies, take stock on the goals 
of ISO standards in quality assurance. Having determined the trends for insurance 
businesses, they also develop a few elements and underline some risks to avoid during 
implementation. They describe the major steps to be followed for implementation and 
show some of the benefits or advantage an insurance company can take in doing it. 

Les auteurs: 

Alain B�b/on a fait carriere en assurance en France, avec AGF ou II est charge des projets 
assurance qualite et certification. 
Aid�/ Darveau poursuit une carrlere de consultant en management. II est dlrecteur princi
pal chez Tecsult �duplus. 
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L'histoire de la qualite dans le secteur de !'assurance se resume a
quelques grandes etapes et caracteristiques. Cette histoire est for
tement liee a !'evolution des metiers et de l'organisation du travail. 
Du stade artisanal base sur des rapports juridiques et formalistes, au 
stade industriel de l'offre marketing accessible par telephone ou par 
Internet, la quete de la qualite a pris des chemins varies. 

Les entreprises productrices de biens ont developpe des 
methodes et des outils qualite qui ont pour noms: assurance de la 
qualite, certification, normalisation ... Les services, dont !'assurance, 
se sont lances plus tardivement, mais en apportant leur creativite et 
leur souci de la satisfaction du client. Cet article tente de donner un 
etat des lieux et quelques explications sur les demarches qualite 
dans un secteur particulier comme !'assurance. 

Un des auteurs ayant fait carriere en assurance et implante les 
norrnes ISO 9000 chez un assureur en France, nous allons brosser a
grand trait les caracteristiques du systeme d'assurance de la qualite 
conformement aux norrnes ISO pour ensuite analyser plus specia
lement Jes implications de cette norme pour les assureurs et  
!'experience concrete des assureurs europeens. 

• VOUS AVEZ DIT «SYSTEME DE GESTION»?

Oui, Jes norrnes ISO sont avant tout des systemes de gestion 
structures selon certains standards elabores et reconnus par plus 
d'une centaine de pays participants. Depuis longtemps orientes vers 
la standardisation des normes techniques aussi courantes que les 
dimensions des feuilles de papier utilisees tous les jours ou l'epais
seur des cartes plastifiees de credit ou de guichet etablie a 0,76 mm, 
l'organisme international s'est tourne, dans les annees 80, vers 
l'etablissement de standards generaux destines a preciser certaines 
exigences applicables a des entreprises de production de biens et de 
services. 

Les plus connus et les plus repandus sont actuellement les 
normes ISO 9000, qui fixent certaines exigences auxquelles toute 
entreprise peut se conformer afin de demontrer sa volonte et sa 
capacite concrete de respecter ce qui permet d'assurer, dans ce cas 
particulier, un service ou un bien de qualite selon des standards affi
ches et verifies par un tiers, lorsque !'accreditation est accordee et 
tors d'audits de maintenance. 

Assurances, volume 66, numero I, ovril 1998 
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La nonne n'est pas une prescription, mais bien un ensemble 
assez abstrait «d'exigences», c'est-a-dire ce qu'on doit faire pour 
etablir un systeme complet et fiable permettant de livrer un produit 
correspondant aux criteres de qualite etablis par l' entreprise et ren
contrant necessairement Jes criteres prescrits par I' un ou l' autre des 
organismes ayant une autorite prescriptive pour notre industrie ou 
notre entreprise. 

0 Un system� complet et fiable 

Pour produire (ou offrir) un service de qualite, un assureur ou 
un courtier en assurances a du etablir un systeme fiable et suffi
samment complet, sinon trop d'erreurs ou de failles viendraient 
miner le service et alourdir Jes couts par des travaux supple
mentaires occasionnes par les erreurs qu'il faut corriger. Si vous 
avez etabli un tel systeme et que Jes erreurs sont pour vous une 
chose inconnue et que votre service a la clientele est sans faille, on 
peut douter que vous vous interessiez a ce systeme abstrait que 
vous devrez assimiler pour vous y conformer ! 

Si, par contre, il arrive trop souvent que des erreurs se glissent 
dans vos operations ou que le service ne corresponde pas vraiment 
a ce que vous voulez offrir, il peut etre interessant de voir d'abord 
comment ce systeme est con�u et pourquoi il peut avoir un interet 
pour votre entreprise. 

Le systeme ISO est simple et complet. Complet, car ii exige 
des dirigeants d'etre systematiques et ordonnes dans la gestion du 
niveau de qualite qu'ils veulent atteindre. Il leur pennet de clarifier 
des procedures qui seront suivies par le personnel et de former 
celui-ci pour que ces fa�ons de faire soient comprises et suivies par 
ceux qui font le travail. II donne enfin des outils pour verifier dans 
quelle mesure Jes objectifs retenus sont atteints et ou sont Jes 
lacunes constatees lors des audits internes ou externes. 

Le systeme ISO est simple, car ii indique quelle demarche 
logique et complete on doit suivre pour !'implanter. II s'agit 
d'abord de prendre un engagement en etablissant une politique 
precise, se traduisant par des objectifs et une demarche 
d'amelioration continue. Il demande ensuite de traduire en 
procedures detaillees de quelle maniere on entend s'y prendre pour 
realiser nos objectifs, depuis le controle sur Jes intrants en passant 
par chacune des etapes du processus de traitement d'un service 
ayant un effet sur Jes objectifs qualites formules. Le systeme ISO 
permet egalement de preciser comment on entend mesurer et 
exercer un autocontrole sur le respect de nos propres engagements 
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et Jes ameliorations qu'on veut bien y apporter. Enfin le systeme 
prevoit par !'accreditation une intervention d'audit externe qui 
assure Jes clients, Jes institutions et tous nos partenaires que ce qui a 
ete etabli fonctionne bien et de fa9on continue. 

• QUELQUES TENDANCES

En France, le secteur de I' Assurance a ete fortement empreint
de son statut etatique datant pour l' essentiel de I' apres-guerre 
( 1945) et des autres vagues de nationalisations (1968 et J 981 ). 
Ainsi, pendant de nombreuses annees, la concurrence se traduisait 
par des discussions feutrees entre 4 ou 5 grands serviteurs de l'Etat 
sur des sujets eminemment techniques ou economiques. 

Dans ce microcosme, en charge de drainer une grande partie 
de l'epargne frarn;aise, chacun s'accordait a penser que la qualite 
technique des produits, une bonne gestion financiere et des diri
geants stables suffiraient a faire le bonheur des consommateurs. 
Seu!, parfois sous la pression des consommateurs, un texte legislatif 
obligeait Jes assureurs a «ameliorer» collectivement le service rendu 
aux clients. 

Plusieurs evenements ont perturbe ce consensus: 

• Des intervenants, tels que les mutuelles, Jes filiales de
banques, la Poste et des assureurs directs etrangers ont suc
cessi vement ou ensemble envahi le marche des assurances,
parfois en cassant Jes prix, parfois en innovant dans le
service au client. C'est pourtant un assureur fran9ais, le
groupe AXA qui, partant d'une petite mutuelle regionale, a
bati un groupe prive dominant le marche en France et
s'imposant sur d'autres marches.

• La fluctuation rapide des marches financiers qui, par la
dereglementation et la mondialisation, a accelere le rythme
des cycles (longs) des assureurs.

• La diversification des modes de distribution et de la tech
nologie qui conduit aujourd'hui un produit d'assurance a
etre vendu dans Jes SUpermarches, par COITeSpOndance OU SUr 

Internet.

• Les crises successives du marche immobilier sur lequel
beaucoup de compagnies et de banques fondaient leurs
actifs.

Assurances, volume 66, numero I, ovril 1998 
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• Enfin une tendance generale a privatiser ces institutions
financieres, developpant ainsi des mouvements de concen
tration et de restructuration.

Dans ce contexte agite vecu en France depuis une quinzaine 
d'annees, !es demarches qualite ne se sont pas developpees avec la 
meme rapidite que dans l'industrie. Tout d'abord, l'attitude condes
cendante des services vis-a-vis des industriels a entra1ne une 
meconnaissance de leurs methodes d'organisation et de mana
gement. 11 en est ainsi de la qualite mais aussi du marketing, du 
controle de gestion. De plus, ce qui a longtemps fait defaut dans ces 
groupes, c'est un systeme de mesure et un reel management par 
objectif. A. quelques rares exceptions pres. 

Dans Le Mamie du 18 juin 1996, une etude de PA Consulting 
soulignait le retard manifeste des services sur l'industrie dans !es 
demarches de qualite totale. Parmi !es services, !es banques et Jes 
assurances figuraient en queue de peloton. Globalement le retard de 
la France etait manifeste vis-a-vis de I' Allemagne. 

Pourtant, dans Jes annees 80, des demarches et des projets 
qualite se sont developpes. Mais !'importation trop brutale des 
methodes <�aponaises», comme Jes cercles de qualite ou le Kaizen, 
n'a pas reussi. L'entreprise fran9aise n'a pas integre ces methodes 
intimement liees a la culture du Japon. Depuis, les societes d'assu
rances se sont focalisees sur Jes enquetes et indicateurs de satisfac
tion clientele, le traitement et !'analyse des reclamations et d'autres 
outils qualite tournes essentiellement vers le client final. Mais, 
jusqu' au milieu des annees 90, ces mesures, sur des phenomenes 
passes, se sont developpees sans demarches structurees, sans enga
gement des dirigeants et sans reel impact pour le client. 

Si l'ecole japonaise n'a pas obtenu le succes escompte, les 
methodes anglo-saxonnes comme !'assurance de la qualite, la certi
fication et la normalisation obtiennent un engouement. presque sur
prenant. Ainsi, avec certes du retard sur l'industrie automobile, les 
projets de certification et l'utilisation des normes ISO connaissent 
un succes remarquable depuis 1995-1996. 

D Que peut-on dire des demarches qualite actuelles? 

Une etude a ete realisee, courant 1997, aupres de 27 etablisse
ments (banques et assurances) par l'organisme DAFSA. Cette etude 
montre que, bien qu' encore recent, I' engagement dans des 
demarches de certification ISO est reel dans 41 % des entreprises 
interrogees. Les obstacles «philosophiques» ne sont plus de mise. 

Normes ISO et assurances: tendances et benefices 5 
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On constate toutefois que ces demarches sont focalisees sur 
I' interne et peu sur le client final. Aussi faut-il toujours veiller a
l'ouverture du systeme vers le client pour eviter une certaine scle
rose. Beaucoup d'efforts ont ete realises dans l'optimisation et la 
mattrise des processus, sans negliger pour autant la qualite de 
service au client. A titre d'exemple, des formations comportemen
tales pour les personnes en contact avec Jes clients se developpent 
fortement. 

Trop souvent, Jes demarches sont impulsees par les dirigeants 
mais ils en deleguent totalement le pilotage aux responsables qua
lite. La qualite a encore du mal a atteindre le caractere strategique 
necessaire a son efficacite. 

Elle est encore per9ue comme un element de cout supple
mentaire, uniquement favorable au client et impossible a maintenir 
dans un contexte de diminution des couts. Cette perception est heu
reusement en baisse chez la plupart des dirigeants. Malheureuse
ment, les demarches qualite prennent souvent du temps et Jes 
decisions interviennent parfois trop tard. 

Des debats ont lieu sur le «choix» certification ou qualite 
totale. II ne s'agit pas vraiment de querelles d'experts, qui sont a
peu pres d'accord pour dire que ces demarches sont necessairement 
complementaires. Ce qui gene probablement quelques adversaires 
de la certification, c'est plus la soumission a un audit externe que 
l'etendue supposee des normes ISO 9000. Mais ce debat a tendance 
a s'estomper en France au fit des certifications en particulier dans le 
monde des services. 

D La certification pour quoi faire? 

C'est la question qu'ont du se poser et que se posent encore un 
certain nombre de dirigeants. 

Tout d'abord, ii faut bien comprendre les nuances du vocabu
laire: la certification, les normes ISO, Jes systemes qualite, l'assu
rance de la qualite et les demarches qualite. 

Pour clarifier ce sujet, on peut dire que toutes Jes entreprises 
ont une demarche qualite plus ou moins structuree. Rares sont les 
entreprises qui repondent non a la question: Avez-vous une 
demarche qualite? 

Certaines entreprises appliquent plus ou moins des principes 
d'assurance de la qualite dans le cadre d'un systeme qualite struc
ture. D'autres encore, moins nombreuses, utilisent un modele 
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international et reconnu: les normes de la famille ISO 9000. Enfin, 
!es plus audacieuses ou les plus avancees s'engagent dans la certifi
cation. Mais la certification n'est qu'une etape de la demarche qua
lite qui, elle, est permanente.

Prenons l'image d'un sportif qui commence a pratiquer 
regulierement en amateur la course a pied (demarche qualite). Puis, 
il s'entraine intensement en appliquant quelques principes avec un 
equipement approprie (assurance de la qualite avec systeme qua
lite). II commence a realiser des performances qui lui permettent de 
se comparer dans des competitions (norrne ISO 9000). Encourage 
par ses resultats, ii vise ensuite la qualification pour les jeux olym
piques (certification). Ce qui ne prouve pas qu'il est le meilleur, 
mais qu' il en a les aptitudes. Reste la competition finale et son 
incertitude ... 

En fonction de son niveau de depart, de ses ambitions et de 
l' exigence de ses clients, l' entreprise peut done evaluer le chem in a
parcourir pour atteindre son objectif. 

0 Pourquoi cet engouement vers la certification? 

II y a 2 ou 3 ans, certains predisaient le caractere ephemere de 
la certification. 

S' agit-il d'un phenomene de mode impose par les consultants? 

A vec plus de 9 000 certificats delivres en France et une pro
gression de 1 000 par an environ, ce «phenomene» a la vie dure. Au 
passage, la progression est tres forte dans les services alors qu'un 
tassement nature! s'observe dans l'industrie qui avait commence 
bien plus tot. Peut-on croire que les entreprises investiraient dans 
des demarches «gadgets», sans interet, alors meme qu'elles doivent 
faire des efforts importants de reduction de leurs couts? 

D' autres firent le pari inverse, sentant I' interet potentiel et 
durable de cette demarche. 

Personne n'a completement raison ou tort. Si la certification 
peut etre un levier tres utile, elle peut aussi se reveler contraignante 
et inefficace. Tout depend du contexte et de la demarche reelle de 
l'entreprise. Si l'objectif est purement commercial et realise sous la 
contrainte du client pour des raisons de survie, il y a peu de chance 
d'avoir une demarche perenne et solide. Si l'entreprise, dans une 
demarche de plus long terme, en profite pour ameliorer de maniere 
continue son organisation et ses processus tout en offrant des 
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produits ou services competitifs aux clients, alors elle a toutes les 

chances d'y trouver son interet et le client aussi. 

a ASSURANCE DE LA QUALITE: DEFINITION 

La certification aux normes ISO a ete initiee dans l'industrie 

par des entreprises, des donneurs d'ordres qui ont souhaite opti

miser leurs couts d'audits en Jes faisant realiser par des organismes 

independants et en faisant supporter au passage les couts par Jes 

foumisseurs ... Peu a peu le mouvement s'est etendu dans toute la 

chat'ne des services fournis aux entreprises (agences d'interim, 

consultants, formateurs, societes de services informatique, ... ) Les 

entreprises qui compressent Jeurs couts font le tour du poste achats 

et commencent a s'interesser aux services financiers comme le 

credit ou )'assurance. D'autre part le courtage, influence en partie 

par Jes maisons mere anglaises ou americaines, se lance aussi dans 

la certification et, de ce fait, impulse cette demarche aupres des 

compagnies d'assurances. 

L'assurance qualite, c'est «l'ensemble des actions preetablies 

et systematiques necessaires pour donner la confiance appropriee en 

ce qu 'un produit ou service satisfera aux exigences donnees rela

tives a la qualite» 1• Cette norme vise done a garantir la satisfaction 

des besoins des clients, que le resultat sera confonne ace que l'on 

attendait. <<L'assurance qualite doit decrire ce que l'on fait et sait 

faire (prevoir), doit faire ce que I' on decrit (faire) et doit en appor

ter la preuve (prouver).» 2

Trop d'entreprises ont cru a tort que l'objectif de la certifica

tion atteint, la dimension preventive suivrait de soi. La certification 

n'est pas un but, mais bien un moyen, une preuve que notre systeme 

nous off re les moyens de prevenir des lacunes et, graduellement, 

d'ameliorer la performance de l'ensemble en fonction de la perti

nence et du suivi des objectifs et des strategies mises en place. La 

demarche d'assurance qualite est d'abord strategique et politique 

avant d'etre tactique, voire magique. 

Le tableau suivant situe )'assurance qualite dans une demarche 

d'amelioration: 
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TABLEAU 2 

LA MAITRISE DU SYSTEME D'AMELIORATION 3 

CONTR0LE GESTION DES 
DU SYSTEME AMELIORATIONS 

Constat a posteriori Reaction sur les causes 

des problemes du probleme 

Reparation, echange, Plan d'amelioration 

retouche ... 

Reaction aux effets Mesure pennanente 

Climat de meflance Dynamlque de groupe et 

resolution des problemes active 

en equlpe 

CoOts excessifs CoOts eleves 

DIMENSION DIMENSION 
CURATIVE CORRECTIVE 

D Les exigences des normes ISO 

ASSURANCE QUALITE 
DU SYSTEME 

Stabilisation des resultats 

par une formalisation 

Tra,;abilite des resultats 

Cllmat de confiance 

Methode de prevention 

Couts reduits 

DIMENSION 
PREVENTIVE 

Les distinctions entre normes ISO 9001, 9002 et 9003 n'ont 
plus beaucoup d'importance, puisque Jes discussions actuelles au 
sein des comites de revision ISO se dirigent vers une seule norme 
integree ISO 9000 dont les exigences s'appliqueront dans la mesure 
oii elles correspondent a une activite realisee dans l'entreprise qui 
implante ce systeme. On peut done enumerer ici !'ensemble des 
20 exigences de la norme ISO 9000 : 

1. responsabilite de la direction;

2. systeme qualite;

3. maitrise des documents;

4. identification et tra�abilite des produits;

5. controles et essais;

6. maitrise des equipements de controle, de mesure et d'essai;

7. etat des controles et des essais;

8. maitrise du produit non conforme;

9. manutention, stockage, conditionnement et livraison;

10. enregistrements relatifs a la qualite;

I 1. formation;

12. techniques statistiques;

13. revue de contrat;
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I LA CERTIFICATION: Y ALLER ... MAIS COMMENT? 

Plusieurs voies sont possibles, mais partant des nombreuses experiences on peut degager 
ces dix commandements: 

PREMIER COMMANDEMENT: Ta demarche tu contlnueras. 
La qualite est une quete continue dans laquelle ii faut positlonner des jalons pour mesurer 
les progres accomplis. Ceci evite l'essoufflement lie a un objectlf flou et trop ambitleux. 

DEUXIEME COMMANDEMENT: En permanence la qualite tu mesureras. 
Ceci se heurte parfois a une retlcence dans les entreprises de services. Pas de miracle, 
pour progresser ii faut quantifier les objectifs. mesurer les resultats et analyser 
sereinement les ecarts. 

TROISIEME COMMANDEMENT: Sur les falts on t'evaluera. 
L'audit de certlfication est realise par un organisme exterieur. II s'appule sur un referentiel 
universe! et sur des faits constates. Ceci evlte d'avoir une evaluatlon trop nombriliste du 
niveau de I' entreprise. 

QUATRIEME COMMANDEMENT: Les exigences de tes clients tu respecteras. 
La certification est une demarche initiee et parfols exlgee par le client. C'est le client qui 
juge in fine de la qualite des produits et des services. La certlfication doit lui donner 
confiance «a priori». 

CINQUIEME COMMANDEMENT: Un perlmetre tu choislras. 
La demarche de certlflcation permet de viser un ou plusleurs processus de l'entreprise 
sans necessairement attendre que !'ensemble soit au meme niveau. C'est une souplesse 
que n'ont pas les prix qualite. 

SIXIEME COMMANDEMENT: A tout moment tu t'engageras. 
La certlficatlon ne peut s'obtenir durablement que si plusieurs conditions sont reunles 
dont une est !'engagement visible et permanent de la Directlon. L'autre etant la parti-
cipation active du personnel et de l'encadrement. 

SEPTIEME COMMANDEMENT: A la strategie generale tu repondras. 
II faut «coller» la demarche qualite et le projet de certification en !'occurrence, a la 
strategie generale de l'entreprise. Celle-cl vise generalement a faire des benefices, 
s'agrandir, battre des concurrents. Le systeme qualite doit permettre d'alder l'entreprise 
a y arriver. II n'est pas destine, comme on le pense souvent, a viser la perfection absolue, 
ni a satisfaire uniquement le client final. 

HUITIEME COMMANDEMENT: A ton activite la norme ISO tu adapteras. 
II faut adapter l'outil que represente la norme ISO au systeme propre de l'entreprise et 
non !'inverse. C'est l'entreprise elle-meme qui doit definir comment elle compte s'y 
prendre et ne pas decliner strictement la norme. 

NEUVIEME COMMANDEMENT: Ton personnel tu reconnattras. 
II ne s'agit pas de faire de la qualite un effort supplementalre, c'est meme le contraire. 
Toutefois, pour que ce systeme fonctionne et puisse obtenlr une certlfication, chacun 
doit prouver que la quallte est maitrisee a son niveau en repondant aux questions des 
auditeurs. La dynamique du systeme qualite est liee a la participation active des collabo-
rateurs. La certification, une fois obtenue. est toujours vecue comme un moment 
fort de fierte collective. 

DIXIEME COMMANDEMENT: Jamais tu ne te decourageras. 
Rien dans ce domalne n'est acquis definitivement. Toutefols, la certlfication fait franchir 
un seuil qui empeche de reculer. La recette c'est de mesurer et de communlquer en 
permanence sur les resultats 
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14. achats;

15. produit fourni par l'acheteur;

16. maitrise des procedes;

17. actions correctives;

18. audit interne;

19. maitrise de la conception;

20. soutien apres la vente.

D Les risques: !'aspect humain 

La recherche prioritaire de la certification peut faire oublier le 

but ultime et certaines conditions essentielles de reussites qui ne 

sont pas «normalisables». Les negliger peut meme entrainer une 

grande regression. 

Les dirigeants qui adoptent la voie de l' assurance qualite 

peuvent etre tentes de se servir de la situation pour renforcer le 
controle, ce qui augmente la mefiance sans ameliorer l'efficacite. 

Le formalisme des procedures documentees peut rendre plus 

complexes ce qui est deja souvent complique. Une bonne compre

hension du systeme de gestion est un prealable a la redaction de 

procedures adaptees. Favoriser la conformite aux procedures sans 

encourager !'initiative qui permet au systeme d'evoluer et d'appo

rter des ameliorations a ce qui est en vigueur peut tuer le systeme 

lui-meme. 

«L'aspect humain, essentiel a la reussite, est peu pris en 

compte dans les normes; seul le chapitre concemant la formation 

aboutit, veritablement, a des considerations envers les acteurs. 

Pourtant, l'imprevisible et l'incertain ont besoin de talents pour rea

gir; mais, ii est si delicat d'evaluer les niveaux de motivation et les 

conditions relationnelles au travail, que la dimension humaine est 

difficilement transposable dans une norme.» 

Pourtant, ii n'y a pas d'amelioration continue sans une veri

table responsabilisation et delegation plutot que le formalisme et la 
bureaucratie. «On veut nous faire avaler des couleuvres et mettre en 

place, par l'intermediaire de documents, des choses que le mana

gement ne pratique pas.» Si telle est la reaction, le systeme a peu de 
chance de succes. 
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• LES ETAPES DE LA MISE EN CEUVRE

La decision etant prise, les grands objectifs d'amelioration 
etant fixes, la mise en reuvre d'un systeme d'assurance de la qualite 
se deroule generalement sur 9 a 18 mois selon les etapes suivantes: 

• constat initial pour evaluer l'etat du systeme en relation avec
les exigences d'ISO; Jes ecarts constates permettent de preci
ser la duree de !'implantation;

• elaboration des politiques qualite avec Jes dirigeants et
redaction des procedures qualite;

• en parallele, sensibilisation et formation du personnel;

• elaboration et mise en place des procedures operationnelles;

• formation d'auditeurs intemes et audit du systeme applique;

• rodage et maintenance du systeme qualite;

• audit de certification;

• maintenance et amelioration du systeme mis en place.

• LES BENEFICES

C' est la question piege par excellence. On peut repondre que 
le cout diminue relativement au temps de prise de decision et de 
realisation du projet. Mais cette reponse est insuffisante. 

II faut affirmer courageusement que !'assurance de la qualite et 
la certification ne peuvent diminuer rapidement et significativement 
les couts. En revanche, ils permettent de mieux identifier Jes couts 
internes de non-qualite et faciliter la decision. L'assurance de la 
qualite permet de delivrer au client, du premier coup, le produit ou 
service qu'il attend. Done, un client satisfait aura une propension 
plus forte que le mecontent a rester fidele et a renouveler son achat. 
D'autre part, !'identification des processus pour les mattriser doit 
conduire aussi a Jes ameliorer, ce qui a des effets positifs sur la 
productivite. Si la certification colle parfaitement aux vrais 
objectifs strategiques de l'entreprise, l'atteinte des objectifs sera 
attribuee en cas de succes a la qualite des dirigeants et du personnel 
et en cas d'insucces a la «qualite» ... 

Plus serieusement, ce n'est ni la methode, ni le systeme qualite 
qui va rapporter ou non des gains, mais Jes decisions prises par 
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chacun a tous Jes niveaux de l'entreprise. Ces decisions seront faci
litees par un systeme clair, organise et fournissant des informations 
pertinentes. 

0 Quels sont les premiers enseignements? 

La certification ISO 9000 s'est largement developpee en 
France depuis 2 ou 3 ans dans )'assurance et la banque. Les AGF 
sont les pionniers dans le domaine de }'assurance, tant par !'anti
cipation dans la demarche que par l'etendue du perirnetre, ainsi que 
le souligne un article du journal Le Monde (97-12-23): « ... Et rares 
sont Jes banques ou Jes compagnies d'assurances qui, a l'instar des 
AGF pour la direction administrative vie (plus de 700 personnes au 
total), ont fait valider un secteur dans son ensemble .... »

Cet article souligne par ailleurs )'utilisation parfois abusive 
que font les etablissements financiers des labels et autres certificats 
de toutes sortes, sans toujours en expliquer la portee et les lirnites. 
Toutefois, dans le meme article, Michel Laviale, directeur qualite 
de la Societe Generate, souligne que la France est bien en retard 
dans ce domaine par rapport aux pays anglo-saxons et l'on imagine 
sans peine que cela devienne un passage oblige pour etre present 
dans les appels d'offres des entreprises. 

Au debut de l'annee 1998, ce sont une vingtaine de banques ou 
institutions financieres qui ont ete certifiees et une vingtaine de 
societes d'assurance ou d'assistance. Les champs d'activite sont de 
taille variable, mais generalement, ces certifications font «tache 
d'huile» dans leur societe et ii y a encore beaucoup de dossiers en 
instance de certification, d'apres Jes specialistes. 

L'argument qui consistait a reserver a J'industrie !'utilisation 
des normes ISO est tombe, car, d'une part, Jes entreprises de service 
developpent parfois des processus de type industriel et, d'autre part, 
!'adaptation de la norme a ete realisee grace a quelques pionniers et 
aux organismes de certification. 

• CONCLUSION

Ce panorama des demarches de certification de type ISO ne 
doit pas masquer les autres tendances du moment et doit etre 
complete par la perspective des normes ISO a !'horizon de l'an 
2000. 
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Les de marches d' au toe valuation des entreprises se deve
loppent aussi en France dans les compagnies d'assurances et les 
autres entreprises. Leur merite est d'etre bien acceptees et pilotees 
par les equipes dirigeantes et de couvrir un champ plus vaste que 
l'assurance de la qualite. Elles se heurtent encore un peu a l'insuffi
sante objectivite liee a !'essence meme de l'outil. Mais dans des 
entreprises matures ayant deja franchi le pas des certifications, elles 
se revelent d'excellents moteurs de progres. 

Une autre voie tente sa percee dans le monde du service mais 
pas encore dans !'assurance. II s'agit d'une certification de service 
et non d'entreprise comme ISO. Un referentiel est bati par une pro
fession ou une entreprise et un organisme accredite peut certifier 
ainsi directement le service. Cette certification est plus tangible 
pour les clients particuliers, mais ii existe encore des doutes sur ces 
demarches qui se multiplient de maniere un peu anarchique en 
France «grace» a une legislation tres favorable. 

Plusieurs prix de prestige ont ete mis de !'avant dans plusieurs 
pays, mais ces prix prestigieux ne permettent pas a toutes les entre
prises de concourir par leur niveau assez eleve et par la necessite 
d'avoir une strategie d'entreprise tournee vers la qualite totale. 

Enfin, ii faut evoquer les travaux de !'ISO (International 
Standard Organisation) relayes dans tous Jes pays adherents pour 
ameliorer la redaction et la structure des normes ISO pour l'an 
2000. 

Les travaux avancent bien et, d'apres les premiers projets, ces 
nouvelles normes seront mieux adaptees aux professions de service 
et plus tournees vers !'amelioration continue et la satisfaction du 
client. 

D Notes 

I. International Standard Organization, la norme ISO 8402. 

2. NAPOLITANO, Georges et lAPEYRE, Jean, lo certif,cotion des services, de retot d'esprit 

qualite au service gognant, les editions d'organisation, p. 120 (ISBN: 2-7081-1661-4). 

3. Ibidem, p. 121. 

4. lb., p. 133. 
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SEXUAL ABUSE CLAIMS IN CANADA AND 

THE ISSUES FOR INSURERS 

by Robert B. Bell 

Mdb'iMM 
Le but de cet article est d'examiner l'etendue du crime d'abus sexuel sous )'angle des 
decisions rendues par Jes tribunaux canadiens et de resumer bri�vement Jes recentes 
thoories juridiques h cet egard. L' auteur explique que les reclamations fondees sur I' abus 
sexuel sont caracterisees par une relation de pouvoir et de dependance, notamment entre 
parents et enfants, medecins et patients, professeurs et etudiants, avocats et clients ou 
employeurs et employes. La bataille judiciaire se livre generalement sur le champ de la 
responsabilite de l'institution et rarement sur celle de l'abuseur. 

Une grande partie de ('article est aussi focalisee sur le libelle des contrats d'assurance et 
sur les moyens de defense que peuvent utiliser Jes assureurs pour qui, I' auteur n • est pas 

sans le rappeler, les causes judiciaires demeurent douteuses, tant celles qui concement 
('application du contra! face aux reclamations que celles qui ont trait aux differents 
moyens de defense qu'ils peuvent offrir, parall�lement h leurs obligations contractuelles. 

l·i !fi hf ·ii I 
The purpose of this article is to examine the scope of sexual abuse from the standpoint of 
the Canadian Courts and to briefly comment on the actual legal theories. The a111hor 
explains that claims from sexual abuse generally arise from what has been characterized 
as "power dependency relarionhips", which include relations between parent and child, 
physician and patient, clergy and penitent, professor and student, solicitor and client and 
employer and employee. The bauleground is always whether the insriwrion is liable, and 
quire rarely, whether the perpetrator is liable. 

A large plan of the article is focused on insurance wordings and defence issues for 
insurers. Insurers face uncertainty in terms of how the courts will deal with claims, and, in 
addition, face uncenainty as to how the couns will decide issues with respect to defence 
and indemnity obligations. 

L'auteur: 

Me Robert B. Bell est membre du bureau d'avocats torontols Borden & Elliot. Nous le 
remerclons de nous avolr aimablement autorlse a reprodulre ce texte publle dans la revue 
anglalse Uoyd's List Insurance Day. 
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For the past five years, the popular press in Canada has been 
filled with graphic details of sexual abuse of children at the hands 
of those in authority in government institutions, churches of every 
denomination and community organisations. Civil claims for com
pensation are multiplying rapidly. 

A number of plaintiffs' counsel have specialised in the pursuit 
of such claims and are prepared to commit significant resources 
towards maximising recovery. In many cases, the incidents of abuse 
are alleged to have occurred 20 or 30 years ago. 

Often, such claims result from longstanding criminal conduct 
of paedophiles. Groups of the paedophiles' victims represented by 
one or more counsel come forward with their claims. The proceed
ings become very complex and expensive. 

The courts have refused to date to dismiss claims on the basis 
of a limitation period defence. Further, in cases which have pro-
ceeded to trial, judges and juries alike have been horrified, are 
extraordinarily sympathetic to the victims of abuse, and seek to find 
ways to force compensation at very high levels. 

• NATURE OF THE CAUSE OF ACTION

D Factual basis 

Claims for sexual abuse generaJly arise from what has been 
characterised as "power dependency relationhips". These relation
ships include those between parent and child, physician and patient, 
clergy and penitent, professor and student, solicitor and client and 
employer and employee. The dominant party is usually able to com
pletely control the environment and, through a combination of 
threats and offer of threats, the acts are not complained of by the 
victim to outside persons. 

The victim remains silent with a secret, which psychologically 
can be more damaging than the assaults themselves. It is important 
to note that in awarding damages, the trend has been to focus on the 
psychological and emotional impact of the abuse, rather than the 
nature of the physical act. 

There are also a number of cases which arise because well
intentioned mental health professionals "retrieve" uncorroborated 
memories of incest and abuse. A great deal of clinical research and 
professional debate is ongoing with respect to the so-called "false 
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memory syndrome". There is no doubt, however, that the incidents 
of childhood sexual abuse, both within the family setting and within 
some institutional settings, have been tragically common and devas

tating for the victims. 

D Legal theories 

In cases where an institution was the setting for exploitation of 
a power dependency relationship, it may be exposed for failing to 
take proper or adequate steps to prevent abuse or for failing to 
address problems of which the institution knew or ought to have 
known. On the latter point, difficulty arises because even if persons 
with supervisory responsabilities within an institution hear rumours 
of problems, they may do nothing out of concern that taking steps 
could devastate an innocent colleague's career. 

Claims have been presented for breach of fiduciary obligations, 
occupier's liability and negligence. The battleground is always 
whether the institution is liable, and quite rarely, whether the perpe
trator is liable. The perpetrator is often either in jail, penniless or 
both. 

The latest attack by plaintiffs counsel has been in the aria of 
vicarious liability. The Nova Scotia Court of Appeal in FMW v 
Mombourquette held that there should be no vicarious liability upon 
a church for the criminal activity of one of its clergy. However, the 
British Columbia Court of Appeal in B (PA) v The Children's 
Foundation held that if there is a "close connection" between the 
employee's duties and the abuse, that vicarious liability can be 
imposed. 

It is anticipated that the Supreme Court of Canada will proba
bly grant leave and consider this issue of imposing liability upon 
institutions for criminal activity by their employees. There is a good 
chance that when the Supreme Court of Canada hears the issue, it 
will place an onus on institutions to prove that reasonable steps 
were taken to safeguard children from abuse. 

D Level of damages 

General damages in Canada are awarded to compensate for 
pain and suffering and are not subject to precise calculation. As 
noted above, in sexual abuse claims, the physical aspect alone is not 
the determining factor in assessing the general damages. 
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Aggravated damages are also compensatory in nature but are 
awarded in abuse cases because of extreme factors causing stress, 
humiliation and suffering. Trial decisions reported prior to 1996 
assessed general plus aggravated damages ranging from C$5.000 
(US$3.860) to $85.000. The range in cases reported in 1996 for 
general plus aggravated damages was $7.000 to $250.000. 

Punitive damages are not meant to be compensatory in nature 
but rather to punish the wrongdoer and set an exemple to deter oth
ers. Punitive damages may or may not be awarded if the perpetrator 
has been jailed and may or may not be part of the award against the 
employer or institution. Punitive damages are regularly awarded in 
abuse claims in addition to general and aggravated damages. The 
range is an additional $10.000 to $50.000. 

Claims for lost income, lost economic opportunity and impair
ment of earning capacity are growing, with one 1997 decision 
allowing $212.000. 

Moreover, defence costs for such claims are extremely high. 
Numerous experts become involved and there is usually great diffi
culty in completing a factual investigation. 

The process of litigating these claims is also complex. As an 
exemple, the Nova Scotia provincial government has been sued by 
former residents of the Nova Scotia School for Boys. 

The province established a $35m compensation fund and con
ducted its own inquiry into what happened, releasing a report which 
found that the residential school was no more than a "warehouse for 
boys". 

After establishing the compensation fund, the provincial gov
ernment sought to engage insurance coverages. In one case, the lia
bility premium for the policy which the government sought to 
engage was less than $50! The litigation involves 460 claimants and 
complex proceedings. 

• INSURANCE AND DEFENCE ISSUES

Insurers face a number of issues on whether any defence or 
indemnity obligation exists for abuse claims. 

• Is there sufficient evidence that a policy existed?

• What has triggered the defence obligation?
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• What is the occurrence: (i) the first act of abuse, regardless
of the number of victims? (ii) each act of abuse, meaning
there would be not limit under a policy? or (iii) the first act
of abuse upon each victim?

• Has there been bodily injury within the policy definition?

• Was there a failure to disclose potential claims in applying
for the policy or upon renewal?

• Consider whether there is an intentional act exclusion: "the
insured" or "an insured".

• The moral hazard in affording coverage for criminal activity.

• Was there any reasonable expectation that claims for abuse
would be covered given the amount of the premium com
pared to the amount of the exposure?

• Has there been breach of policy condition, for example, the
institution admitting liability expressly or by implication
with an apology and funding of counselling?

• Does interest accumulate on the policy limits, if the policy
limits can even be determined?

• If the insurer extracts a non-waiver or reservation of rights
agreement, will there be a proper flow of information with
respect to defence?

• Should there be a defence funding agreement with other
involved insurers?

• What about the involvement of excess carriers and reinsurers?

There are also other difficult considerations, such as the 
inevitable media frenzy; gathering medical and family information; 
funding psychological/psychiatric counselling to mitigate damages; 
and maintaining a relationship with the insured. 

In Canada, an insurer has a defence obligation if facts are 
alleged in a statement of claim which, if proved, would require the 
insurer to indemnify. Therefore, most plaintiffs make allegations of 
simple negligence against the institution in order to engage the 
insurance company. 

An institution seeking to engage defence obligations faces a 
difficult choice. Many institutions will wish to respond with help 
for victims and would probably seek to control the overall defence 
because its "constituency" will be watching carefully and the insti
tution itself could be destroyed as a result of the allegations. 

Sexual Abuse Claims in Canada and the Issues for Insurers 19 
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Further, the institution may not have any right to indemnity once all 
of the facts have been detemtined, despite allegations that triggered 
the defence obligation. 

The involvement of multiple insurers also presents challenges. 
The abuse could have occurred over a period of many years with a 
number of different victims. Each potential claimant may have 
decided not to step forward for extended periods. During the period 
of time, the institution may have placed coverages with a number of 
different insurers. 

Most of the policy wordings will be on an occurrence basis, 
but when the claim was presented, it is possible that the institution 
had a claims-made policy in place, with the typical exclusion that it 
would not respond if other insurance responds. 

In some cases, it becomes even more complex, because the 
institution cannot find evidence of insurance so there are "unin
sured years". It may also tum out that one or more of the insurers 
has gone bankrupt. 

There is very little Canadian case law which assists in resolv
ing these complexities. By analogy, we may have regard for devel
opments in the asbestos cases and US case law in various 
jurisdictions on trigger theories. Trigger theories relevant to sexual 
abuse claims would be: the manifestation theory; the injury in fact 
theory; and the double trigger theory. 

The manifestation theory is that there is no injury or desease 
within the meaning of a CGL policy until the injury manifests itself 
in diagnosable form and the victim knows or reasonably should 
have known of its existence. If the manifestation theory is adopted 
by the courts, the insurer with the occurrence-based policy in force 
when the assaults occurred may argue that the policy ought not to 
respond, because no injury was manifested during the policy 
period. 

The injury in fact theory is that an injury occurs when damage 
is actually sustained. This would mean that any policy in place 
when abuse occurred could be triggered, as that is arguably when 
the "injury" occurred. 

The double trigger theory might be interpretated in abuse cases 
to mean that a policy is triggered at the time of the abuse occurred 
and the time memory of the abuse is retrieved, but not during the 
period in between. 
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Finally, the claims-made policy in place when the institution is 
notified of the claim may be engaged if other insurers have properly 
taken an off coverage position. 

Each case must be researched on the specific facts and specific 
policy wording. 

• CONCLUSION

There is great uncertainty in Canada on what liability theories 
will apply in cases of sexual abuse. The trend is toward imposing 
liability on institutions. The damages issues are still evolving. For 
exemple, insufficient clinical studies have been undertaken to deter
mine whether psychiatric or psychological treatment can effectively 
rehabilitate victims of childhood abuse. 

Insurers face uncertainty in terms of how the courts will deal 
with claims, and, in addition, face uncertainty as to how the courts 
will decide issues with respect to defence and indemnity obliga
tions. 

Creative resolutions are sought in these cases, but resolution 
inevitably calls for payment of money exposing insurers to large 
claims and significant expenditures. As the case law develops, 
properly worded exclusions and new coverages will restore some 
certainty for insurers. 
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LE GROUPE BEA/GTA 

par Samir Hasbani 

MU¥311hM 

Le Groupe BENGT A est devenu, au fiJ des ans, le chef de file canadien dans !es 
domaines techniques les plus varies : information sur les risques, prevention des 
sinistres, inspections residentielles et commerciales, services actuariels, services 
specialises en gestion des risques, services de consultation, services d'enseigne
ment et de documentation. 

Sarnir Hasbani, son directeur pour le Quebec, decrit la recente fusion, survenue 
le 1•• janvier 1998, entre le BEA et le GTA et ii demontre !'importance du nou
veau groupe en passant en revue des principales activites et services du groupe 
et de ses filiales. 

i·i16Uf·iii 

The UAB/IAO Group became, years after years, the Canadian leading edge 
provider of technical services: risk information, loss prevention, home and busi
ness inspections, actuarial and other specialized risk management, consulting, 
educational and documentation services. 

Samir Hasbani, its Quebec manager, describes the recent January 1998 merger 
and comments on the importance of the new entity, after visiting the various ser
vices offered by the Group and its subsidiaries. 

L'auteur: 

Samlr Hasbanl est dlrecteur pour le Qu�bec, Groupement technique des assureurs inc. 
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• QUELQUES MOTS SUR LE BEA ET LE GTA

Le 1 er janvier 1998, le BEA a fait !'acquisition du GTA par
voie de fusion. Le GTA est devenu une filiale a part entiere du 
BEA. Cette premiere canadienne a donne ainsi naissance a I'orga
nisme le plus important au Canada dans le monde de !'assurance en 
matiere de reglement et de gestion de sinistres, de prevention et 
d'assistance en matiere de production. 

Certaines activites des exploitations reunies ont deja ete inte
grees au niveau des finances et de I' exploitation. L' objectif ultime 
etait d' offrir a I' industrie d'assurance, au moyen d'un guichet unique, 
des services complets. A vec un revenu annuel de pres de 60 mil
lions de dollars, Ies deux entreprises sont presentes dans tous Jes 
coins du pays ainsi que dans d'autres regions du monde. Elles 
regroupent plus de I I 00 employes, specialises dans differentes 
disciplines, afin de servir une vaste clientele d'assureurs, reassu
reurs, courtiers, captives, autoassureurs, gestionnaires de risques 
rattaches a des organismes gouvernementaux ou grandes entre
prises, municipalites, ingenieurs conseils, et autres. 

En 1998 et dans Jes annees a venir, la flexibilite ainsi creee de
vrait permettre au BEA/GTA d'etre le chef de file de la prevention 
et de ['expertise en sinistres au Canada. Ses services pourraient 
contribuer ainsi a reduire Jes couts, en plus d'offrir une valeur ajou
tee. Sa nouvelle fa�on de faire pourra Jui donner un avantage 
distinctif face a la concurrence et le preparer aux defis des annees 
2000, ou !'importance de l'information, de !'utilisation de l'infor
matique dans Jes affaires, la formation, le service a la clientele et la 
rapidite d'execution seront Jes cles de la reussite, du succes et de la 
croissance. 

Fort de cette expertise, ii procurera a sa clientele une vaste 
gamme de produits et services specialises, notamment dans les 
domaines de !'inspection et la gestion des risques, !'expertise en 
sinistres, Jes services informatises, l'ingenierie conseil, la formation 
au sein de notre Ecole de technologie de Ia prevention, l'actuariat 
conseil, Jes programmes de tarification, le classement des munici
palites, la gestion de portefeuilles, les fichiers sur Jes antecedents 
sinistres et le credit, etc. 

D Le groupe BEA 

Le Bureau d'expertise des assureurs ltee (BEA) est une 
compagnie canadienne unique dont les activites ont debute en 1951 
et qui offre des services de gestion de sinistres aussi bien aux 
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assureurs qu'aux entreprises clientes grace a ses cinq divisions, de 
l' Atlantique au Pacifique. 

Le BEA est un gestionnaire de sinistres et une firme d'exper
tise independante a l'echelle nationale qui exploite des bureaux et 
des points de service dans toutes les provinces du Canada. Le BEA 
peut compter sur un excellent reseau d'employes et une presence 
inegalee d'un ocean a l'autre. Grace a une croissance constante, le 
BEA est present sur toutes les scenes locales et ses professionnels 
peuvent etre joints partout et en tout temps, 24 heures par jour, 
7 jours par semaine, dans les deux langues officielles du Canada. 

Le BEA a etabli des liens d'affaires avec GAB Robins, une 
firme d'expertise intemationale dont les activites couvrent 5 conti
nents. Grace a la participation de ce partenaire, le BEA peut, de 
fa9on rapide et efficace, regler des sinistres qui surviennent a
l'etranger ou representer des interets canadiens dans le reglement 
de tels sinistres. 

Le BEA jouit d'une capacite etablie a regler des sinistres a 
l' echelle nationale et mondiale et a agir comme une seule entite 
dans l' interet de ses clients. 

Grace a la participation de son partenaire, le BEA offre un plus 
grand even tail de services a I' echelle mondiale. Le Groupe GAB 
Robins est compose de GAB Robins North America Inc. aux Etats
Unis et de compagnies GAB Robins distinctes a travers le monde, 
c'est-a-dire: Royaume-Uni, Europe, Moyen-Orient, Afrique, 
Mexique, Amerique centrale, Amerique latine, Asie, Pacifique et 
dans de nombreux autres pays. Il constitue le reseau le plus complet 
en matiere d'expertise en sinistres et de gestion de sinistres. 

GAB Robins North America Inc. est a l'avant-garde du domaine 
de la gestion de sinistres depuis 110 ans. En tant que J'un des chefs 
de file en Amerique en matiere de gestion de sinistres, GAB offre 
des services d'expertise, d'enquetes et de gestion d'.information, 
ainsi qu'un eventail de services connexes aux assures ainsi qu'aux 
clients non traditionnels . 

En tant que filiale en propriete exclusive de SGS North America 
Inc., le chef de file mondial en matiere d' inspection et de controle de 
la qualite, GAB Robins possede la souplesse et la capacite 
financiere pour offrir un plus grand eventail de services et de res
sources de main-d'ceuvre et de gestion. 

Le BEA entretient des relations d'affaires avec GAB Robins 
depuis plus de quarante ans. Ainsi, sa clientele, grace a un simple 
appel local, a acces a un reseau mondial. 
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Le BEA est en mesure de regler tout genre de sinistre, quels 
que soient l'ampleur ou l'endroit du sinistre. Ses specialistes haute
ment qualifies dans les principales villes d'un bout a l'autre du 
pays, secondes par des experts en sinistres qualifies dans tous les 
bureaux et points de service, ceuvrent dans les domaines suivants: 

• biens des entreprises
• pertes d'exploitation
• juricomptabilite
• marchandises, gros et detail
• risque informatique
• betait
• cautionnements
• assurance bloc des bijoutiers
• assurance aviation
• assurance maritime

• fraude -equipe d'enquetes speciales -delits
• pollution de l' environnement et catastrophes
• energie -petrole et gaz
• responsabilite civile des produits
• responsabilite civile professionnelle
• responsabilite civile generale
• responsabilite des municipalites
• transport - marchandises, demenagement
• assurance voyage -medicale et autres
• biens des particuliers
• pares automobiles
• dommages corporels
• estimation -automobile et equipement lourd
• plusieurs autres domaines

Le BEA offre une gamme etendue de services aux gestion
naires de risques, aux organismes qui pratiquent l'autoassurance, 
aux courtiers et aux entreprises commerciales et industrielles les 
plus diverses. 

A quelques heures d'avis apres une catastrophe, le BEA peut 
reunir une equipe de specialistes chevronnes en matiere de sinistres 
accidents et biens. Un programme peut etre mis sur pied pour four
nir des services sur les lieux de tout desastre, qu'il s'agisse de 
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pollution, d'atteinte a l'environnement ou de responsabilite de 
produits. 

Le BEA est en mesure de repondre a des centaines, voire des 
milliers de demandes de service et de reglement de sinistres et de 
reclamations, decoulant d'une catastrophe sans nuire aux autres 
reglements de sinistres en cours. La situation tragique de la tempete 
de verglas de janvier 1998 qui s' est abattue sur Montreal et ses 
environs au Quebec a demontre, une fois de plus, sa capacite de 
repondre rapiderrrent aux urgences en mobilisant les professionnels 
necessaires. 

Meme dans les situations de catastrophe, des rapports de 
sinistres statistiques informatises sont disponibles des la premiere 
semaine de son mandat. 

Pour repondre aux multiples besoins de ses clients, le BEA a 
cree une Unite de gestion de sinistres dans les principales villes 
canadiennes. Quelle que soit la crise ou l'endroit, des equipes ayant 
r�u une formation professionnelle peuvent regler efficacement un 
volume considerable de sinistres tout en tenant les clients au cou
rant des transactions. 

Ce service a ete mis sur pied a travers le pays afin de : 

• repondre immediatement a l'avis de sinistre;

• minimiser )'impact administratif du sinistre sur Jes activites
normales;

• eviter les delais occasionnes par la decision des assureurs
portant sur le choix et }'affectation d'experts une fois le
sinistre signale;

• permettre a la demande de reglement de sinistre de parvenir
directement a la personne responsable;

• permettre au personnel de se familiariser avec le client et ses
activites et vice versa.

Par definition, a l'interieur de la structure de la compagnie, Jes 
responsables des unites de gestion de sinistres possedent l'autorite 
d'attribuer les demandes de reglement de sinistre a un expert dans 
l'un de nos bureaux, de gerer et d'assurer le suivi de ces demandes 
de reglement et, en general, de superviser le compte national. Ils 
agiront en qualite de personnes ressources principales, s'assurant 
ainsi que les demandes de l'assureur, de )'assure ou de l'interme
diaire seront traitees immediatement. 
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Le BEA offre egalement un service rapide de reglement, de 
gestion des sinistres, de paiement et de rapports. 

Un gestionnaire ou un expert-controleur est affecte a chaque 
compte, et son role est le suivant: 

• gerer le reglement de tous Jes sinistres;

• assurer la liaison avec le client, le courtier, etc.;

• payer les sinistres et les frais;

• superviser les demandes de reglement en litige;

• accomplir toutes les autres taches administratives connexes
concemant le compte.

Le programme de gestion de sinistres s'applique a tous Jes 
comptes, mais ii est particulierement utile aux clients qui possedent 
de nombreux bureaux ou dont la frequence des demandes de regle
ment est elevee. II s'agit le plus souvent d'assurance de respon
sabilite civile generale et d'assurance automobile. Ce programme 
peut etre facilement adapte a toute autre categorie d'assurance. 

Les services du BEA constituent une valeur ajoutee a l'assu
reur, a !'assure et le cas echeant au courtier, consolidant ainsi Jes 
liens de partenariat avec toutes les parties impliquees et repondant 
ainsi aux besoins nouveaux de l'industrie des assurances. La qualite 
totale est sa finalite. Ces services observent rigoureusement Jes 
regles et Jes devoirs professionnels des experts en sinistres et ils 
s'efforcent de proposer des reglements justes et equitables, 
conformes aux droits et obligations des parties aux dossiers. 

D Le groupe GTA 

Le Groupement technique des assureurs inc. (OTA), est une 
societe de gestion qui controle trois entites distinctes, offrant des pro
duits et services du OTA a une clientele variee. Ces trois entites sont: 

• Services informatises de diffusion de !'information inc.
(SIDI/GT A);

• Actuariat Conseil OTA;

• Services Entreprises et Habitation GT A (SEH / GT A).

Depuis sa fondation en 1883, l'organisme a connu une evolu-
tion constante afin de repondre aux besoins sans cesse changeants 
de l'industrie des assurances. II a toujours su guider l'industrie en 
matiere de prevention des sinistres. II est le chef de file au Canada 
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dans le domaine des services d'information sur les risques et des 
services de prevention des sinistres et d'ingenierie. 

En 1984, le GT A passe graduellement a un systeme de tarif a 
la prestation. En janvier 1990, l' organisme connut le changement le 
plus radical de son histoire. Cet ancien organisme a but non lucratif 
finance par les compagnies membres devint le Groupe GT A, une 
societe a but lucratif appartenant a des actionnaires. La societe 
entreprit alors d'offrir ses produits et services a une clientele variee. 
C'est alors qu'elle se transforma en devenant une societe de ges
tion, dirigeant trois entites distinctes, a savoir ses deux divisions 
Services Entreprises et Habitation GTA, Actuariat Conseil GTA et 
sa filiale Services informatises de diffusion de !'information inc. 
C'est ainsi que le Groupe GTA offre des services d'inspection, 
d'ingenierie, d'infonnation sur les risques, d'actuariat et de tarifica
tion a ses actionnaires et adherents ainsi qu'a une clientele de plus 
en plus variee. 

En janvier 1998, le GTA devient une filiale a part entiere du 
BEA tout en conservant son identite et ses services traditionnels a 
l'industrie, soucieuse de faire face aux defis des annees a venir, de. 
satisfaire les attentes de sa clientele, d' accroitre ses services a
l'industrie, de jouer un role de bon citoyen corporatif, d'assurer le 
bien-etre de ses employes et partenaires et de maximiser le rende
ment de ses actionnaires. 

Le GTA a pour mission de fournir des services specialises 
d'infonnation sur les risques a l'industrie des assurances et a tous 
ceux qui occupent des fonctions en assurance au Canada. Elle compte 
parmi ses clients des assureurs, des reassureurs, des courtiers, des 
captives, des autoassureurs, des municipalites ainsi que des ges
tionnaires de risques rattaches a des organismes gouvemementaux 
ou a de grandes entreprises. Elle compte aussi, dans des domaines 
plus particuliers, une clientele appartenant au genie conseil et aux 
institutions financieres et elle dessert les courtiers immobiliers, les 
corporations industrielles et le grand public. 

Comme ii est essentiel que tous les intervenants de l'industrie 
disposent de renseignements detailles et a jour pour prendre des 
decisions eclairees, le GT A se specialise notamment dans les 
domaines suivants: 

• inspections de risques de toutes categories;
• services d'ingenierie, de consultation, de gestion des risques

et de prevention des sinistres, y compris la verification des
plans des installations d'equipement de lutte contre l'incen
die;
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• etablissement de taux indicatifs;

• services actuariels et statistiques;

• formation en matiere de prevention des sinistres, grace a
!'Ecole de technologie du GTA;

• acces a !'information par voie electronique;

• maintien de bases de donnees et transmission de fichiers sur
le credit, sur les antecedents sinistres en automobile, habi
tation et entreprises.

Le GT A a pour mission de foumir des services specialises de 
tres haute qualite en matiere de securite. Ces services sont destines 
a limiter I' incidence et la gravite des sinistres sur la vie des per
sonnes, sur les biens des particuliers et des entreprises ainsi que sur 
la situation financiere des societes et sur l'environnement. 

Son personnel siege sur plusieurs comites techniques, tant au 
Canada qu'aux Etats-Unis, notamment au sein d'organismes de 
normalisation. Plus particulierement, le GTA collabore avec les 
laboratoires des assureurs du Canada, Warnock Hersey Professional 
services ltd., des comites de prevention incendie, I' association 
canadienne de normalisation, le Conseil canadien des recherches du 
Canada, la National Fire Protection Association, les comites tech
niques traitant de la planification des mesures d'urgence pour l'in
dustrie, le Comite des assurances de ['association nucleaire cana
dienne, Jes Comites provinciaux des Claims Emergency Response 
Plan Commitees ainsi que le comite consultatif sur la prevenrion 
des incendies du ministere du travail et des ressources humaine�. 

Le GTA travaille en collaboration avec le Bureau d'assurance 
du Canada (BAC) grace a son service de conseillers speciaux aux 
municipalites qui offre des services en matiere de securite adaptes 
aux besoins des municipalites partout au Canada. II travaille en 
etroite collaboration avec les services de prevention incendie et de 
securite publique de la plupart des municipalites. II etablit le classe
ment incendie des municipalites qui permet d'etablir une tarifi
cation appropriee tant pour les habitations que pour !es entreprises 
pour chacune des municipalites au Canada. 

0 Premiere entite: SEH-GTA 
(Services Entreprises et Habitations GT A) 

Cette division du Groupe GTA represente le creur de ses acti
vites de la prevention des sinistres, de l'ingenierie, de )'inspection, 
de la formation, de la tarification et de la gestion des risques. 
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D'abord, le GTA offre des services d'inspection, effectuant 
chaque annee plus de 150 000 inspections de risques pour fins de 
prevention des sinistres en incendie, accidents et risques divers sur 
une grande variete d'emplacements pour les entreprises, les habita
tions, pour les risques industriels et specialises, les risques nucleaires, 
petroliers, agricoles, etc. 

Ensuite, il offre des services en assurance des entreprises, 
tels rapports d'inspection, rapports en matiere de responsabilite et 
rapports de prevention. 11 offre egalement des services en assurance 
des particuliers inspection, evolution, conseils techniques et recom
mandations diverses. 

Le GTA offre aussi en exclusivite a }'ensemble de l'industrie 
de I' assurance des services de tarification. Les taux du GT A sont 
etablis sur l' ensemble des resultats de I' industrie, par I' inter
mediaire de ses actuaires. Les donnees de l'industrie pour les cinq 
dernieres annees sont compilees, analysees par categories d'assu
rance et ajustees pour exclure les risques de catastrophe. On y 
applique des facteurs de rajustement provinciaux et ils sont par la 
suite transmis a sa clientele par l'intermediaire de son reseau infor
matique et ils sont integres dans les risques individuels de ses bases 
de donnees, faisant partie integrate des rapports et de sa gamme de 
produits de tarification : 

• documentation claire et precise, etablie sur une base actua
rielle solide. Des taux justes qui se traduisent par des primes
appropriees;

• informations cles sur le risque;

• taux incendie, pertes d' exploitation et garanties annexes
(G.A.), taux contenu, B.T.N ( biens de toute nature);

• taux coat des sinistres et taux effectif;

• etat detaille du calcul des taux;

• releves aux fins de cotation;

• calcul de taux approxirnatifs;

• Taux X-Press - codes de combustibilite et de vulnerabilite
ainsi que les types de construction.

Le GT A possede egalement un service de consultation et de 
verification des plans: ii effectue !'analyse detaillee des plans des
criptifs des sources d' eau, des installations d' extincteurs auto
matiques, des installations fixes a eau pulverisee et des installations 
d'extinction speciales, notamment a mousse, a mousse et eau, au 
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halon, au CO2 et a poudre; ii procede a des etudes de conformite 
des batiments et ii propose des mesures d'urgence en matiere de 
securite incendie dans Jes batiments. 

Son service aux collectivites (municipalites) permet des ana
lyses variees. Elles touchent plusieurs aspects essentiels pour la 
bonne appreciation des risques par !es assureurs, et permettent aux 
municipalites d'avoir Jes conseils necessaires pour bien faire face 
aux besoins requis pour le debit d'eau, Jes methodes et materiel de 
protection et de la formation. De plus, plusieurs municipalites ont 
recours a ses services individualises de consultation et d'ingenierie, 
sur une base tarifaire. 

Le GTA est le seul organisme accredite pour les inspections 
Bris de machines au Quebec. Cet agrement des pouvoirs publics 
permet au GTA de faire les inspections exigees par la Joi ainsi qu'a 
des fins de prevention des sinistres. II est aussi accredite en Ontario. 
II offre des services d'inspection Bris de machines a un certain 
nombre de societes d'assurance. 

Le service d'inspection de chaudieres et d'appareils sous pres
sion du GT A est reconnu par la Regie du batiment du Quebec, pour 
!'inspection et la certification des appareils sous pression, et plu
sieurs inspecteurs detenant une licence d'inspecteur Classe A 
reuvrent au sein de ce service. 

Sur le plan de la formation, le GTA dirige une Ecole de tech
nologie specialisee dans l'enseignement des techniques de preven
tion des sinistres au moyen d' installations de demonstration des 
plus modernes et des plus completes. Le GTA est reconnu, en ce 
qui concerne le Quebec, par la Societe quebecoise de developpe
ment de la main-d'reuvre (S.Q.D.M.). Ainsi, !es depenses reliees 
aux cours et aux seminaires font partie des frais de formation 
adrnissibles dans le cadre de la Loi favorisant le developpement de 
la formation de la main-d'reuvre (Loi 90). 

L'Ecole compte parmi ses ressources plusieurs instructeurs 
chevronnes dans le domaine de la prevention et de Ia gestion des 
sinistres. Plusieurs cours sont reconnus et sont par ailleurs prepares 
par le GTA a !'intention de l'Institut d'assurance du Canada. Elle 
donne par ailleurs plusieurs seminaires de formation reconnus, sur 
une variete de sujets partout au Canada, notamment en Ontario au 
sein du RIBO (Registered Insurance Brokers of Ontario). 

L'Ecole est situee au siege social du GTA a Toronto. Par ail
leurs, elle se deplace partout au Canada, aux Etats-Unis ou a 
I' etranger. Des cours sont donnes dans toutes !es provinces du 
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Canada et sont disponibles dans Jes deux langues. Une cedule de 
cours est disponible pour l'annee. Des cours sur mesure peuvent 
aussi s'y greffer, a la demande des clients. Des escomptes corpo
ratifs sont disponibles pour les clients qui y envoient leur personnel 
sur une base reguliere, quelque soit l'endroit du cours au Canada. 

Quelques particularites : 

• Cours et serninaires personnalises sur une variete de sujets.

• Cours standards, dont quatre sont accredites par l'lnstitut
d' assurance du Canada pour la designation A.I.AC.

• Horaires flexibles : soirs, week-ends, demi-joumees, etc.

• Les sujets traites portent sur la construction des batiments, la
protection incendie et les risques courants, les risques indus
triels, les risques de vol et de responsabilite civile, la verifi
cation et les essais des installations d'extincteurs automa
tiques, le stockage de grande hauteur, le chauffage au bois,
les risques d'atteinte a l'environnement, la prevention des
sinistres, etc.

• La formation tient compte du fait qu'elle permet de meil
leures pratiques d'assurance et de prevention des sinistres,
de meilleures relations avec les clients grace a des connais
sances approfondies, une diminution de la supervision
necessaire et du besoin de refaire le travail, etc.

• Les eleves regroupent des specialistes de la prevention, des
redacteurs production, des agents et des courtiers d'assu
rance, des gestionnaires de risques, des chefs d'entreprises,
des ingenieurs, des entrepreneurs, des fonctionnaires et du
personnel des services d'incendie.

• L'inscription aux cours ou la preparation de seminaires indi
vidualises se font au niveau local, en communiquant simple
ment avec le bureau du GTA le plus proche, qui coordonnera
Jes activites et la communication avec l'Ecole.

Le GTA procede egalement a des etudes environnementales 
permettant d'identifier Jes risques eventuels et d'eviter ainsi des 
depenses imprevues. Le respect des prescriptions afferentes a
l'environnement peut effectivement reduire Jes risques de respon
sabilite civile, notamment ceux des administrateurs et des diri
geants. 

Ces services sont destines a plusieurs firmes de consultants et 
d'ingenieurs-conseil. 11 offre done un aper9u detaille des affecta-
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tions successives d'un terrain a travers !es annees. Ses rapports, 
ainsi que les plans de risques individuels qui y sont joints, 
permettent a la clientele de determiner l'etat possible des terrains 
afin de prendre des decisions eclairees pour les projets proposes. 
Ainsi, Jes clients, tout en se conformant aux exigences environ
nementales, peuvent eviter des surprises et des litiges eventuels. 

Par ailleurs, ii offre des services beaucoup plus avances pour 
des projets ponctuels de plus grande envergure et qui requierent des 
inspections sur le terrain ainsi que des rapports et des evaluations 
plus detailles. Les points suivants caracterisent Jes services dans ce 
domaine et permettent d'identifier Jes risques eventuels et d'eviter 
ainsi des depenses imprevues aux consultants, dirigeants d'entre
prises, avocats, creanciers hypothecaires, gestionnaires de risques 

• evaluation de la conformite aux reglements relatifs a l'envi
ronnement, verification des permis et etude des prescriptions
applicables, etude des rejets liquides, solides ou gazeux,
enlevement des dechets, etude des mesures a prendre en cas
d'accident, plans d'intervention et de formation du person
nel, evaluation des methodes de gestion, respect des
directives, etc.;

• renseignements historiques dont l'analyse revelera habituel
lement Jes affectations successives du batiment, la presence
de reservoirs souterrains ou aeriens, des transformateurs, etc.

Comme les activites dans le domaine de !'assurance s'orientent 
de plus en plus vers les transactions avec les points de vente afin de 
soutenir la concurrence, le GTA offre la possibilite de partenariat 
aux courtiers. Ainsi, ces demiers peuvent, s'ils le desirent, obtenir 
tous Jes outils necessaires et Jes renseignements disponibles en 
matiere de souscription, incluant les taux. Les courtiers adherents 
peuvent done avoir acces aux programmes de tarification et aux 
taux du GTA, avec indication du cout des sinistres, renseignements 
qui peuvent etre obtenus electroniquement ou aussi tires des tarifs. 
De plus, Jes courtiers adherents ou non a ce programme peuvent 
avoir acces aux rapports d'inspection stockes dans la base de 
donnees du GTA ou bien obtenir des rapports d'inspection 
physique sur mesure ou standards du GT A. 

Le GTA offre de services de consultation en matiere de pro
duction. Ces services touchent Jes domaines de )'analyse et de la 
planification strategique, !'examen de la production en assurance 
des entreprises et des particuliers, par categorie d'affaires, branche 
ou portefeuille d'assurance, !'analyse des formulaires d'assurance, 
des garanties et des conditions d'admissibilite ainsi que l'elabo-
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ration et la mise a jour de guides, de directives et de programmes de 
production. Il peut aussi donner des consultations en matiere de 
formation des redacteurs production et la creation de programmes 
et des modules de formation personnalises. 

Le GT A off re au Pool canadien d' assurance des risques ato
miques - NIAC (Nuclear Insurance Association of Canada) - des 
inspections de prevention incendie et responsabilite civile (centrales 
nucleaires, uni versites et etablissements dotes de reacteurs 
nucleaires). 

D Deuxieme entite: SIDI/GTA 
(Services informatises de diffusion de !'information inc.) 

Cette filiale informatique a le mandat de developper Jes pro
duits et les services qui permettent de communiquer Jes donnees 
plus facilement a la clientele. De plus, elle s'affaire a des mandats 
directement avec une clientele a l'exterieur du groupe GTA. 

Plusieurs alliances ont ete mises en place dans ce secteur 
d'activites afin de repondre aux besoins constamrnent renouveles de 
I' industrie. Plus precisement, cette filiale permet au GT A d'etre 
constamment a l' afffit de nouvelles methodes de faire Jes affaires 
dans le but d'eviter la desuetude des operations et des moyens de 
communication. 

Ainsi, le GTA tente d'etablir des liens d'application en vue de 
creer un point unique d'acces aux donnees de tiers, qui viennent 
completer, avec Jes donnees du GTA, tous les renseignements 
necessaires pour la bonne marche des affaires de ses clients. Voici 
un aper9u des services offerts par cette filiale au monde de !'assu
rance. 

• SiteLineS

SiteLineS est un reseau informatique qui communique avec la 
clientele du GTA partout au Canada. C'est un systeme informatise 
de communication de renseignements en assurance qui allie la sou
plesse, la convivialite et la capacite analytique. C'est un service 
electronique d'avant-garde offrant nombre d'outils novateurs aux 
redacteurs production. 

• Centrale de transmission des donnees sinistres
des entreprises (CTS)

CTS est un nouvel outil mis a la disposition des assureurs par
ticipants afm d'ameliorer Jes resultats techniques en assurance des 
entreprises et de }utter contre la fraude a !'assurance. 
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CTS donne directement acces aux antecedents sinistres des 
entreprises partout au Canada. Les compagnies d'assurance partici
pantes versent dans la base de donnees !es renseignements sur les 
sinistres survenus au cours des cinq demieres annees et les mettent 
a jour a intervalles reguliers. A ce jour les participants etablissent 
plus de 70 pour cent des contrats d'assurance des entreprises emis 
au Canada. La Centrale de transmission des donnees sinistres de 
entreprises dispose du fichier le plus complet dans le domaine qui 
existe a l'heure actuelle. 

Cette base de donnees des plus conviviales permet d'etablir 
des rapports et des donnees d'un grand interet pour le redacteur 
production sur un risque, un portefeuille complet ou bien un compte 
en particulier. Cet outil revolutionnaire allie l'efficacite a la bonne 
selection des risques ainsi qu' a une appreciation juste. 

• Fichier central des sinistres Habitation FCSH/HITS

En place depuis 1989, ce fichier est le seul au Canada a offrir 
aux redacteurs production l'outil essentiel pour la bonne marche 
des nouvelles affaires. Son utilisation permet de decouvrir, le cas 
echeant, des renseignements pouvant manquer dans le dossier ou la 
proposition d'assurance. Comme la CTS, sont detenues !es donnees 
de la presque totalite du marche hors Quebec, ou la participation est 
encore a pres de 55 pour cent des primes ecrites. Le GT A vise ainsi 
a obtenir une participation presque totale des assureurs du Quebec. 

• Trans Union sur SiteLilleS

Le GTA distribue exclusivement a l'industrie de !'assurance 
un fichier sur le credit. II a etabli un partenariat avec cette societe 
tres reputee aux Etats-Unis et qui est bien implantee dans toutes Jes 
provinces du Canada. Plusieurs facteurs, cotes de ponderation et 
produits repondent a une vaste gamme de besoins pour !es assureurs 
lorsqu' ils souscrivent !es risques. Des etudes de portefeuilles 
importants tendent a demontrer qu'il peut exister un lien etroit entre 
la qualite du credit et la frequence et la severite des reclamations et 
des sinistres rapportes. 

• Alliance ULC-GTA

Soucieux de !'importance de !'aspect Vol pour le redacteur 
production dans !'appreciation des risques, SiteLineS du GTA offre 
l'acces aux certificats d'aJarme emis par Jes Laboratoires des assu
reurs du Canada (ULC). Ceci represente un moyen facile pour les 
courtiers et les assureurs d'apprecier les risques. 
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• A.M. Best sur Sitel.ineS

Le GT A a aussi etabli une entente de partenariat avec cette
entreprise afin d'offrir a sa clientele des donnees aux redacteurs 
production. Ces services representent les guides de souscription 
ainsi qu'une indication des risques inherents a !'affectation. II a de 
plus procede a la traduction de certaines sections qui permettent 
l' acces aux differentes fiches. 

• Alliance CGI / GTA

Le GTA et CGI (anciennement Les systemes d'assurances
Teleglobe) sont des allies de longue date du GTA pour la trans
mission des donnees a l'industrie de l'assurance. Plusieurs projets 
conjoints sont en place pour l'interet de la clientele. Voici un aper-
9u de ces projets conjoints 

- Fichier central des sinistres automobiles du Quebec
(F.C.S.A.)

Distribution exclusive au Quebec pour le compte du GAA
(Groupement des assureurs automobiles) des donnees
relatives au Fichier central des sinistres automobiles (FCSA)
- selon les normes et procedures etablies par le GAA et la
Loi sur ['assurance automobile du Quebec.

- Alliance CGI/ GTA

Depuis aout 1996, le GTA, en collaboration avec CGI, est
l'unique distributeur pour le compte du GAA des donnees
sinistres automobiles a l'industrie des assurances au Quebec.

- AutoPlus

Le GTA administre un fichier central des sinistres et autres
donnees de production automobiles, a l'exterieur du Quebec.
Le GTA gere aussi, depuis 1996, Jes donnees d'Equifax
Canada qui s'est retiree de ce secteur.

Ce fichier permet un acces electronique aux extraits des
dossiers de conduite (antecedents, infractions et accidents).

Le GTA assure la formation aupres de l'industrie pour )'uti
lisation optimale de ces donnees pour une bonne appre
ciation des risques.

- CheckPoint

En collaboration avec CGI, le GT A a mis au point le Pro
gramme de controle automobile Checkpoint, qui a deja fait
ses preuves aux Etats-Unis pour les assureurs de l'Ontario. II
etablit Jes operations concernant les inspections automobiles
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aux fins d'assurances, !'accreditation de centres autorises 
ainsi que la formation necessaire, la distribution des formu
laires, les cameras et films appropries. Les donnees et Jes 
photos sont conservees et transmises, via Internet, aux assu
reurs qui le desirent. II a de plus effectue des inspections de 
vehicules dans plusieurs autres provinces, incluant le Quebec. 
Ce systeme est done eprouve, advenant la promulgation de 
lois similaires dans d'autres provinces du Canada. 

En Ontario, avec la Joi 59, ii Jutte contre la fraude a !'assu
rance automobile. Cette Joi impose un controle obligatoire 
pour tous les vehicules revendus d'occasion et tous Jes 
renouvellements d'assurance automobile pour Jes vehicules 
de plus de cinq ans. 

D Troisieme entite: Actuariat Conseil GTA 

Cette division vient appuyer Jes services intemes de tarific
ation, en plus de procurer des services personnalises a la clientele 
de l'industrie de l'assurance et a plusieurs gestionnaires de risques. 
Voici un aper�u des services offerts: 

• Revue trimestrielle: une publication trimestrielle portant sur
('analyse des resultats de l'industrie en assurances I.A.RD.,
!'evaluation de la situation actuelle et future du marche et Jes
performances de l'industrie.

• Depot des tarifs automobiles aupres des regies et commis
sions de tarification.

• Planification financiere et strategique et calcul des provisions.

• Developpement et suivi de methodes de tarification adaptees
aux besoins.

• Conception et mise en reuvre de repertoires des sinistres.

• Analyse des modifications legislatives.

• Analyse des primes.

• Distribution de tarifs avec des directives de tarification, eta
blissement de la base de calcul des taux du GTA pour Jes tarifs 
Analytique, Responsabilite, Automobile et Biens des entreprises. 

Telles sont, esquissees a grands traits, les principales activites 
du Groupe BEA/GT A et ses filiales, le chef de file canadien des 
services techniques en assurance de dommages et en gestion de 
risques. 
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OMBRES ET LUMIERES 

par Remi Moreau 

Mdii'IMM 

La plus grande tempete canadienne du siecle, qui s'est abattue sur la partie 
orientale de I' Amerique du Nord, entre !es 5 et 10 janvier 1998, aura plonge dans 
le noir, au plus fort de la crise, plus de 3 millions de personnes, principalement au 
Quebec, mais aussi en Ontario, au Nouveau-Brunswick et dans Jes Etats du nord
est de la Nouvelle-Angleterre. L'auteur passe en revue !es evenements cles de ce 
mois de janvier, ii decrit !es principales mesures gouvernementales prises en vue 
d'aider Jes personnes physiques et morales et ii conclut par des reflexions gene
rales sur cette catastrophe naturelle. 

En tout, 27 personnes sont decedees des suites directes de cette indicible tempete. 
plusieurs autres ont ete physiquement et psychologiquement atteintes. Pres de 
20 000 personnes ont trouve refuge dans l'un des 384 centres d'hebergement com
munautaires mis a leur disposition. 

Dans Jes jours qui ont suivi la crise, on a pu compter sur !'aide de plus de 11 000 mili
taires affectes a diverses tllches, principalement dans les regions de Montreal et 
d'Ottawa, puis dans le triangle de glace, delimite par les villes de Saint-Hyacinthe, 
Granby et Saint-Jean-sur-Richelieu. Sans oublier le cote humain et emotif, ni les 
pertes materielles et indirectes, on ne peut passer sous silence les dommages faits a 
nos forets, notamment la deforestation de 35 % du patrimoine nature! des regions 
entre Montreal et Drummondville. Le verglas a frappe sans distinction les arbres 
urbains, les pyl6nes electriques, les ponts et les residences, for�ant les maisons 
d'enseignement et nombre d'institutions publiques et de societes a fermer leur 
porte. La Monteregie et quelques autres regions rurales au sud du Quebec furent 
particulierement atteintes, ayant souffert d'un manque d'electricite pendant un 
mois. Le travail de reconstruction accompli pendant un laps de temps aussi court 
par !es quelque 4 000 employes d'Hydro-Quebec fut tout simplement phenomenal. 

Les coOts economiques qui decoulent de la tempete. la catastrophe naturelle la 
plus coOteuse au Canada, totaliseraient 2 milliards de dollars, incluant les coots de 
815 millions de dollars assumes par Hydro-Quebec. Les chiffres finaux ne sont pas 
totalement connus a date. La tempete ne sera pas sans laisser des traces profondes 
pour des mois a venir. 
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Les pertes materielles ct immaterielles totales, incluant les pertes d'exploitation, 

pourraient facilement atteindre 3 milliards de dollars. Selon les demieres estimations 

du Bureau d'assurance du Canada, les dommages assures avoisincnt 800 millions de 

dollars, une sommc bien superieure au montant record debourse par les assureurs, 

en 1991, a l'occasion de la tempete de grele qui s'etait abattue sur la ville de 

Calgary, qui avaient entraine des dommages assures totalisant 342 millions de 

dollars. Les principales pertes sc situent au niveau des dommages aux residences et 

aux automobiles, ainsi que des depenses supplementaires encourues, mais les 

reclamations venant des entreprises pourraient egalement prendre des proportions 

significatives. 

i·i:fSht·Sil 

The worst Canadian ice stonn of the century which hit the east em regions of North 

America, between January 5 and Janua,y JO. /998, plunged in the dark, at its 

peak, more than 3 million people, in Quebec, 0111ario and New Brunswick. The 

northeastem United States has also been hit hard. The author reviews the princi

pal events from the ice storm diary, he describes govemmental measures taken for 

helpi11g individuals and companies and he concludes by some reflections on the 

nat11ral catastrophe. 

At least 27 people died as a direct result of such 011 unutterable slorm, and many 

persons were physically and mentally injured. Near 20000 people found a tempo

ray refuge outside their home in some 384 misforume community centers. 

In the days following the crisis. more than l /000 soldiers were working 011 the 

cleanup and other assigned jobs, largely around Montreal and Ottawa and subse
quently in the Ice Triangle, the so-called area demarcated by the cities of Saint

Hyacinthe, Granby a11d Saint-Jean-sur-Richelieu. After human and emotional 

drama, after property damages and business interruption, there is also one field of 

devast(lfion, it is the damage to our forests, for exemple the mortality of 35 % of 

the forested area in the region from Montreal to Drummondville. The ice crushed 

or hit undistinctly urban trees, hydroelectric towers, bridges or buildi11gs and 

forced schools and many public institutions or private companies to remain closed. 

The Monteregie and some other rural areas of southem Quebec suffered the most, 

where numerous households and businesses have been without electric power dur

ing one month. The reconstruction effort by Hydro-Quebec and its 4000 employees 
to rebuild its transmission and distribution systems was phenome11al duri11g such a 

short term. 

The ice-storm economic cost is likely to reach $2 billion, the most e.\pensive natu

ral disaster ever for our country. This includes $815 million in damages to Hydro
Quebec infrastructures. To date, the final figures are not totally known. The worst 

Canadian Ice Stonn will leave its marks/or months to come. 

Total property losses and 11011 tangible losses, includi11g business income, could 

easily reach $3 billion. Strictly the insured damages are close to $800 million, 

according to the last communique of Insurance Bureau of Canada, which make it 

costlier than $342 million in damages resulting from the hailstorm in Calga,y, 

Alberta, in 1991. Ma11y of the losses were incurred under homeowners policy and 

personal auto policy, i11c/uding supplementary coverages, but significant commer

cial and industrial claims are also expected. 
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• INTRODUCTION

La violente tempete de verglas qui s'est abattue, entre le 5 et le 
10 janvier 1998, sur la partie orientale de l' Amerique du Nord, 
depuis le Mississippi sudiste, inonde par l'eau, jusqu'au Quebec 
nordique, stigmatise par le verglas, touch ant au passage l' Ontario et 
les Maritimes, aura marque profondement les runes et !es choses. 

Une tempete carabinee, dont on a dit qu'elle ne pouvait surve
nir qu'une fois tous les 150 ans, en oubliant qu'elle ressemblait 
etrangement a celle du 25 fevrier 1961, qui avait plonge Montreal 
dans le noir pendant trois jours (dans certaines regions du Quebec, 
la panne dura onze jours) en raison d'une tempete de neige et de 
pluie vergla�ante accompagnee de vents depassant 110 km/h ! 

A la pointe du cataclysme marquant la fete des Rois 1998 et 
qui aura dure cinq jours, ii serait tombe plus de 100 mm de verglas, 
accompagne d'un gresil pernicieux. On comptait alors 1,3 million 
d'abonnes d'Hydro-Quebec abasourdis, ebaubis, prives du service 
d'electricite, done prives de lumiere et de chauffage, soit plus de 
3 millions de personnes, dont un hon nombre d'abonnes de Bell, de 
surcroit, debranches du service telephonique. Environ 733 munici
palites, regroupant pres de la moitie de la population du Quebec, 
ont ete touchees par !es pannes. 

L'epaisse couche de verglas, accumulee et agglutinee sur !es 
fits electriques, a endommage pres de 1 000 pylones, 125 lignes de 
transport et plus de 24 000 poteaux telephoniques. L'effondrement 
de quelque 80 pylones, qui ont fondu comme neige au soleil, a eu 
pour effet de plonger le sud du Quebec dans le noir total. Alors que 
l'embellie a succede a la tempete, l'on a pu mesurer a quel point 
notre plus elementaire confort ne tenait qu'a un fil ! 

Sans tirer des conclusions hatives, ii nous a paru utile de reme
morer le plus factuellement possible les evenements. marquants de 
ce mois de janvier febrile, puis de decrire les mesures gouverne
mentales prises, tant federates que provinciales, et enfin de tirer les 
bilans approximatifs, pour I' heure, qui s' en degagent. 

• ZONES D'OMBRES

Vampirisees par la catastrophe, les autorites politiques quebe
coises ont rapidement forme une cellule de crise, a savoir trois 
politiques, le premier ministre, le vice premier ministre et le 
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ministre de la Securite publique, et un grand commis de l'Etat, le 
president directeur-general d'Hydro-Quebec. Le premier ministre et 
le PDG, qui restera desormais l'homme au col route emblematique, 
bien documentes, articules, ont ete d'excellents communicateurs 
aupres de la population et des medias, tors de leurs apparitions ponc
tuelles en conference de presse, concourant vers un but unique : 
renseigner les citoyens periodiquement sur I' evolution de la crise. 
Leur prestation a ete jugee remarquable. Ce groupe de demiurges 
aura ete une force politique calme, reflechie, sans affeterie, condui
sant a bon port un navire largement fissure et tanguant peniblement 
par moments. 

Des le depart, on n'a eu de cesse de s'activer, de multiplier les 
chasses-croises, de communiquer sans ambages les besoins Jes plus 
imperieux, de reclamer Jes mesures d'urgences: 

• demande d'assistance de l'agence americaine specialisee
dans les catastrophes (Federal Emergency Management
Agency);

• recours a l'armee canadienne, ou plus de 11 000 militaires
furent graduellement affectes aux taches Jes plus diverses;

• engagement de credits visant a aider financierement les
victimes;

• creation d'un lien direct avec les zones sinistrees.

Le survol du territoire obombre s'etendait de Montreal jusqu'a 
une region qui restera gravee dans notre memoire collective, le 
triangle de glace, delimite par les villes de Saint-Hyacinthe, Granby 
et Saint-Jean-sur-Richelieu, qui a souffert d'un black-out total 
pendant 20 jours. Les regions de la Monteregie et de la Rive-Sud 
furent aussi gravement affectees, ou etaient domicilies plus de la 
moitie des sinistres quebecois. Les regions de Hull et de Gatineau 
ont souffert. Les Laurentides ont ete quasi epargnees. 

Le vendredi noir, le cinquieme jour, le metro de Montreal avait 
flanche, les ponts se fermaient, les transports aeriens et ferroviaires 
devenaient inoperants, les entreprises etaient completement desor
ganisees, Jes etablissements scolaires et universitaires paralyses, cer
tains hopitaux devaient s'alimenter grace a des generateurs 
electriques de fortune. Partout regnaient desolation, desordre, chaos. 

Jusqu'a 20 000 personnes ont trouve refuge dans l'un des 
384 centres d'hebergement et quelque 60 000 repas y etaient servis 
quotidiennement. 
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L'Ontario a vecu aussi plusieurs heures pathetiques, emanant 
d'abord directement de la capitale nationale, Ottawa, ou l'etat d'ur
gence fut decrete, le 8 janvier, une premiere dans l'histoire du pays, 
al ors que 60 000 personnes etaient pri vees d' electricite. D' autres 
regions urbaines telles que Brockville, Kingston et Cornwall ont ete 
particulierement atteintes. Les regions rurales de l'est ontarien ont 
ete aussi durement touchees, dont les fermes de la vallee de 
l'Outaouais. On a pu entendre, sur le reseau d'information de 
Radio-Canada (ROI), ce cri d'alarme des fermiers et agriculteurs 
ontariens, temoins malheureux et impuissants devant l' effondre
ment de leurs animaux de ferrne, prives d'eau, de ventilation et de 
chauffage. 

Dans les campagnes qm%ecoises, une ferrne sur trois a ete tou
chee, soit 10 000 agriculteurs anxieux, le visage chiffonne, n'ayant 
aucun moyen de communication et ayant le sentiment d'avoir ete 
delaisses, abandonnes. On estima, apres la tempete, que 17 000 
fermes avaient ete touchees par le verglas, de l'Outaouais a la 
Beauce, en l'espace d'une semaine. 

Privees des besoins essentiels, les betes ont ete gravement 
affectees : moutons, bovins, vaches laitieres, elevages de porcelets 
et de volailles furent les principales victimes. La penurie de genera
trices, de grains et de carburants rendait inoperantes les usines de 
transformation des matieres premieres. Quelques exemples: a 
I' Ange-Gardien, 600 pores ont peri quand la generatrice d'une 
ferrne a tlancbe; a Saint-Leonard d' Aston, 20 000 poulets ont suc
combe, suite a un bris du systeme d'alimentation d'eau et de grains 
d'un poulailler. 

Aiguillonnee devant la gravite de la situation et constatant les 
mesures bancales alors en place, l'Union des producteurs agricoles 
n'a pas manque <l'implanter un centre d'urgence, veritable plaque 
tournante concoctant les mesures congrues et necessaires ou maxi
misant !'utilisation de )'aide et des ressources disponibles. Des 
elans de solidarite ont commence a se manifester graduellement 
dans d'autres regions agricoles epargnees. 

Mais revenons au vendredi fatidique, le jour 5, au creur du trou 
noir, alors que le premier ministre Bouchard lan¥ait I' operation 
solidarite-hebergement. L' inquietude atteignait son point culmi
nant. Montreal, qui n'etait qu'a quelques heures d'une panne totale 
et d'une penurie d'eau (ce que nous avons appris ulterieurement), 
faisait evacuer, pour des raisons de securite, des citoyens des quar
tiers Notre-Dame-de-Grace et Cote-des-Neiges. Quelque mille sept 
cents policiers et pompiers ont ete mis a contribution, grace a 
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I' operation porte-a-porte, patrouillant et circulant dans le but de 
verifier Jes conditions des habitants et des habitats et pour eviler le 
pillage apprehende. On a estime a environ 20 000 le nombre de 
personnes qui ont ete conduites dans l'un des 200 refuges montrea
lais mis en place. La Croix-Rouge fut mobilisee, Jes CLCS 
s'activerent, Nez-Rouge reprit du service. Le Centre d'urgence 911 
de la CUM recevait alors 110 appels a la minute. Les hopitaux 
etaient debordes, eux qui, pour plusieurs, fonctionnaient avec des 
generateurs ou autres sources energetiques d'appoint, d'aucuns 
devant faire appel a des centres epargnes pour y transferer des 
patients. 

Au plus fort du drame, J'etat d'urgence fut decrete dans 
quelques villes quebecoises, dont Lachine. Devant le danger de vol 
et de pillage des maisons delaissees, Jes militaires furent investis de 
pouvoirs exceptionnels d'agent de la paix pour assurer la surveil
lance et proceder a la detention de toute personne en attendant leur 
arrestation par la police. II faut reconnai'tre que Jes mesures 
d'urgence, aussi exceptionnelles furent-elles, ont ete appliquees 
avec discernement. 

La SPCA recevait alors quotidiennement plus de 800 appels 
telephoniques de personnes anxieuses de devoir delaisser leurs 
petits animaux domestiques. De nombreux centres d'hebergement 
animaliers ont ete instaures, souvent dans !'improvisation. Un local 
amenage a Saint-Jean-sur-Richelieu, qui devait contenir originaire
ment 50 animaux, en a plutot accueilli 500. Ils furent recuperes 
trois semaines plus tard dans )'animation et !'exultation des 
retrouvailles. 

Dans Jes jours qui ont suivi le verglas, marques par un retour 
progressif de notre precieuse manne electrique, alors que le froid 
prenait le dessus sur le temps doux, Hydro-Quebec lan9a avec 
acuite les directives et Jes appels a Ia solidarite a l'endroit des pie
tons de Montreal, bringuebalant ou chaloupant inutilement dans Jes 
rues bordees de congeres, et aussi a ses abonnes, a J'interieur de la 
couronne urbaine, a qui la consigne fut donnee de fermer temporai
rement leurs entreprises ou de reduire au strict minimum l'energie 
faiblement revenue. 

Cette accalmie, cette bulle de calme dans le chaos ambiant, 
devait aussi permettre aux autorites municipales d'abord de ramas
ser Jes branches eparses dans Ies rues, puis de deblayer la neige 
durcie, striee de givre, qui s'etait copieusement accumulee dans !es 
rues depuis le debut de janvier et d'entreprendre des travaux de 
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degla�age des toits, des armatures de ponts, des chemins et des 
trottoirs. 

La phase de reconstruction s'amor�ait, mais ii restait beaucoup 
a faire pour demeler l'echeveau, pour recuperer le Iacis de fits de 
fer, brillant et chatoyant sous Ia glace, pour remettre sur pied ces 
immenses pylones d'acier tordus par le blizzard, tombes en serie 
comme des dominos. 

Le paysage nature! aussi a peniblement souffert de la tempete 
climatique. Sur le plan ecologique, la situation etait catastrophique. 
A. Montreal, sur les 140 000 arbres urbains et les 350 000 arbres des
pares, on a vite denombre quelque 20 000 arbres, frappes comme
des soldats au front, jonchant le sol, encroues, et des milliers de
branches disloquees, amputees. A. en croire Jes premieres analyses
de l'equipe du service des pares de la Ville, frenes, erables argentes,
ormes chinois, feviers furent les especes les plus endommagees.
Les arbres ages ont ete les premieres victimes. Quant aux 150 000
arbres blesses, dont 5 000 ont ete volontairement abattus, on estime
qu'il faudra au moins un an avant de les elaguer et de les traiter.
Montreal, pour elle seulement, restera longtemps defiguree, dont
notre montagne idyllique !

Le mont Royal, en effet, a ete durement eprouve. Comptant 
100 000 arbres environ, on estime que 50 000 arbres furent touches 
gravement par pres de 80 millimetres de verglas endurcis sur les 
branches. On prevoit qu'une centaine d'elagueurs et de forestiers 
seront necessaires, pendant deux ans, pour emonder ou nettoyer les 
200 hectares du patrirnoine nature! montrealais. 

Sur le territoire du Quebec, 70 % des lots boises auraient 
subi des dommages importants. On a denombre, a la fin de la crise, 
100 millions d'arbres blesses et 10 millions d'arbres agonisants, 
selon une appreciation du ministre associe aux Forets. Le tiers des 
feuillus ont ecope. Entre les regions de Montreal et de Drum
mondville, 35 % du territoire forestier serait detruit. 

Dans Jes erablieres, tout autant que chez les pomiculteurs, des 
milliers d'arbres semblent etre irrecuperables. Le verglas aurait 
touche 319 000 hectares d'erablieres et detruit 10 millions d'en
tailles dans les erablieres de la Rive-Sud. Uniquement sur le mont 
Y amaska, 200 000 erables ont ete detruits par 72 heures de verglas, 
du mercredi 7 au vendredi 9 janvier. Forts des photos aeriennes, ces 
pieces corroborant l'intensite de l'hecatombe, les experts gouveme
mentaux evaluerent l'etendue des meurtrissures sur 856 000 hectares 
de bois francs et 947 000 hectares de forets melangees. La vieille 
foret tricentenaire de la Monteregie, qui compte plusieurs reserves 
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ecologiques, a ete durement eprouvee. D' ores et deja, on estime 
qu'il faudra une sylviculture intensive pendant deux ou trois ans, 
voire cinq ans, pour guerir Jes plaies beantes. 

Symboliquement, le 14 janvier, dans la foulee de l'appel aux 
entreprises, Jes invitant a eteindre tout systeme d'eclairage non 
essentiel, Hydro-Quebec, jusque-la et toujours le puissant navire 
amiral de l'economie quebecoise, a eteint, en un geste de solidarite, 
l'enseigne lumineuse qui domine son siege social. 

• ZONES DE LUMIERES

Vers la mi-janvier, qui marque la derniere phase de cette
indicible catastrophe, on commen9a a gagner rapidement du terrain 
sur le plan des rebranchements. Au dixieme jour, ii restait encore 
160 centres d'hebergement et environ 400 000 sinistres, dont la 
grande majorite en Monteregie. Plusieurs ont refuse de quitter Jeur 
foyer. Les autorites ont ete sup rises par la velleite d' un grand 
nombre de sinistres a l'idee de quitter leur domicile, pourtant sans 
chaleur, malgre un nouvel environnement hostile annonce: au 
temps doux succedait un froid intense, siberien, un froid piquant et 
mordant, qui contrastait etrangement avec le vent doux et caressant 
apporte par le Chinook, au meme moment, a nos compatriotes 
Britanno-Colombiens. 

D'enormes quantites de bois de chauffage en provenance de 
tous les coins du Quebec ont ete acheminees vers des lieux d'appro
visionnement pour servir aux sinistres, demeures dans leur logis. 
Au jour 10 de la tempete, la demande municipale etait de 26 000 
cordes de bois, alors que 17 000 reclamations seulement demeu
raient satisfaites, la coordination aupres de quelque 140 muni
cipalites se faisant par l'intermediaire de la Securite civile. 

Au onzieme jour, environ 80 % des Longueillois ont pu retrou
ver l'usage de l'electricite, ce qui vida d'un coup un centre d'heber
gement qui avait accueilli 2 800 personnes au plus fort du drame. 
On avait initialement promis le rebranchement quasi complet pour le 
25 janvier, sorte de combientieme fetiche confinant un delai maxi
mum de 14 jours. Sur le terrain, se livrait un combat de titans mene 
par les employes d'Hydro-Quebec et des specialistes de !'Ontario et 
des Etats-Unis venus leur preter main-forte, sans oublier Jes soldats 
affectes a diverses besognes, tel le degla9age ou le nettoyage de fits 
electriques. Le retour de l'electricite devenait moins claudicant, au 
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centre-ville de Montreal, grace a une manreuvre heliportee, tout 
autant audacieuse qu'inedite, pratiquee avec succes sur un pyl6ne 
de Kanawake. Montreal a pu ainsi etre reliee a la deuxieme ligne de 
la centrale Beauharnois et profiter de 200 megawatts additionnels. 

A la mi-janvier, la tempete, qui a aussi affecte le nord-est des 
Etats-Unis, n'etait toujours pas sous contr6le chez nos voisins 
americains : les medias rapportaient que 480 000 foyers etaient 
encore sans electricite dans les trois Etats les plus touches de 
Nouvelle-Angleterre (Maine : 230 000; New York: 240 000; New 
Hampshire et Vermont: 10 000). Le nord de l'Etat de New York et 
l'Etat du Maine avaient ete declares «zones sinistrees». 

• LA RECONSTRUCTION

Au jour 15, soit le 20 janvier, alors que la lumiere surgissait
peniblement de l' ombre, ii restait encore � 70 000 _abonne� �onte
regiens prives d'electricite. Les fonctionnrures de divers mm1steres, 
tant federaux que provinciaux, se bousculaient au portillon pour 
annoncer diverses mesures financieres et techniques afin de venir 
en aide a la population et aux entreprises. 

Les militaires ont alors commence a plier bagage. Le retrait 
des forces armees canadiennes s'est poursuivi jusqu'au 28 janvier. 
Les couts annonces pour ce singulier service militaire: 60 millions 
de dollars. 

Hydro-Quebec continuait a connaitre de nouveaux rates. Le 
reseau fonctionnait en dents de scie, par a-coups. Tel un relent de 
cauchemar, apres les abonnes de Montreal (113 000 abonnes: soit
un quart de million de Montrealais), delestes pendant plus1eurs 
heures, voyant bloquees en pleine beure de pointe 23 des 65 sta
tions de metro, ce sont ceux de Longueuil, de Boucherville et de 
Sainte-Julie qui ont passe la nuitee subsequente sans chauffage. 

Devant l' importance de reparer et de solidifier le fragile reseau, 
le Gouvemement quebecois a adopte, le 15 janvier, quatre decrets 
ministeriels, sorte de plan de developpement d'Hydro-Q�ebec, 
severement decries dans plusieurs medias, parce qu'ils portruent la 
marque du directivisme, de I' opportunisme et du. mepri.s d_es
institutions democratiques (voir «De la fuite au mepns», ed1tonal 
de Jean-Robert Sansfa9on, Le Devoir, le 21 janvier 1998 et «L'reuf 
et le breuf», de Michel C. Auger, Le Journal de Montreal, le 21 jan
vier 1998): 
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• un premier decret autorisant Hydro-Quebec a faire passer, en
milieu agricole protege, !es lignes de transport, de repartition
et d'alimentation jugees necessaires;

• un deuxieme decret suspendant pour des motifs d'urgence les
conclusions proposees lors de I' evaluation des impacts
environnementaux, et autorisant, par exemple, la construction
de la ligne Duvernay-Anjou, dans le collimateur d'Hydro
Quebec depuis quelques annees, en traversee aerienne et en
une annee, au cout de 125 millions de dollars, alors que les
recommandations du Bureau d'audiences publiques sur
l'environnement (BAPE) proposaient plutot de faire passer
la ligne sous l'eau, en quatre ans, au cout de 500 millions de
dollars;

• un troisieme decret autorisant Hydro-Quebec a construire les
infrastructures et les equipements necessaires pour les
besoins de son reseau;

• un quatrieme decret, approuvant en principe le Plan stra
tegique d'Hydro-Quebec, mais devant neanmoins faire
l'objet d'une Commission parlementaire, qui s'est tenue a
partir du 23 fevrier dernier.

De son cote, le president d'Hydro-Quebec presentait au Gou
vernement quebecois une serie de mesures destinees a ameliorer le 
reseau (bouclage de quatre reseaux de haute tension, interconnexion 
pour relier le Quebec a !'Ontario, amelioration de la robustesse des 
pylones). 

Fort des inquietudes manifestees sur ces suspectes accointances 
entre l'Etat et la premiere de ses societes, le premier ministre n'a pas 
manque de donner I' assurance que les besoins de securisation 
d'urgence des personnes, tout autant que Jes besoins de revenir a la 
rentabilite du reseau, resteraient subordonnes aux normes et exi
gences environnementales institutionnalisees. En d'autres termes, ii 
fallait conjuguer la mise en place de mecanismes appropries et de 
procedures accelerees avec le respect des normes environnementales. 

Au jour 18 de la crise, M. Bernard Landry, vice-premier 
ministre du Quebec et ministre des Finances, a cru utile de faire le 
point sur la situation financiere des entreprises perturbees par la 
tempete, annon�ant la creation d'un vaste programme d'aide 
financiere et un assouplissement a certaines dispositions de la Loi 
sur Les normes du travail concemant les heures supplementaires. 

Le soir du 25 janvier, la premiere date butoir que s'etait im
posee Hydro-Quebec pour marquer la fin de tous Jes raccordements, 
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ii restait encore dans le noir plus de 80 000 abonnes en Monteregie, 
soit plus de 10 % de ses abonnes et l'equivalant de 150 000 per
sonnes. Le lendemain, le 20e jour de la crise, le poste de Saint
Cesaire fut raccorde au reseau, perrnettant ainsi les ultimes etapes 
en vue d'un rebranchement total par les monteurs de lignes, de plus 
en plus fatigues. Dans ce chantier herculeen, soit la reconstruction 
en temps record de 3 000 kilometres de reseau, la societe d'Etat 
maintenait la mobilite de ses effectifs sur le terrain, c'est-a-dire 
entre 3 000 et 4 000 employes. Cent trente-deux centres d'heberge
ment etaient toujours en fonction. Au jour 27 de la tempete, le 
l fevrier, ii restait encore 19 000 abonnes prives d'electricite, soit 
quelque 50 000 personnes. Le delai limite, cette fois-la commen
surable, bien ficele, etait fixe pour la fin de semaine suivante. 

Les derniers rebranchements ont eu lieu, en effet, le samedi 
7 fevrier 1998. Les effets directs de la tempete-qui-a-le-bras-long 
s'etaient etales pendant plus d'un mois. 

Le Gouvernement autorisait alors Hydro-Quebec a consolider 
son reseau, selon une methode de bouclage, au cout de 815 millions 
de dollars. La premiere etape des travaux d'une duree de trois ans a 
ete soustraite de la procedure d'evaluation et d'examen des impacts 
environnementaux; la seconde, debutant l'an prochain, doit etre 
soumise a une procedure exceptionnelle et acceleree, dite fast track, 
d'autorisation du ministere de !'Environnement et de la Faune, 
selon un processus de consultations publiques d'une duree de trois 
mois au lieu de 15 mois. 

Puis, le Gouvernement confiait par decret a M. Roger Nicolet 
le mandat de presider une Commission scientifique et technique, 
modulee sur celle que ce dernier avait prealablement dirigee a la 
suite des inondations du Saguenay en 1996. Cette Commission 
obtenait un tres large mandat, focalise sur tous Jes elements de la 
crise, des aspects plus mediatises aux cotes les plus cryptiques 
)'examen des actions prises par Jes divers intervenants, !'evaluation 
des mesures de securite civile et des plans d'urgence, )'analyse des 
evenements climatiques et meteorologiques et I' appreciation du 
comportement du Gouvernement et des divers organismes 
gouvernementaux ou prives qui furent impliques, bref tous ceux qui 
sont intervenus de pres ou de loin, selon !'expression du premier 
ministre. II est a souhaiter que cette Commission puisse faire son 
travail objectivement, a l'abri de toute tempete politique. II faut 
meme profiter de cette Commission, selon le ministre des Res
sources naturelles du Quebec, pour obtenir un verdict scientifique 
sur la priorite de ce bien collectif quebecois que constitue l' hydro-
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electricite par rapport a d'autres imperatifs commerciaux, dont la 
clientele americaine. 

La lumiere revenue, I' on pense a la generosite et a la solidarite 
des personnes, qui ont su, en ces heures sombres, tirer le meilleur 
d'elles-memes. Cette crise a demontre la sensibilite a fleur de peau 
des Quebecois, Jeur civisme et leur gout inne du partage et de la 
corvee. Bref, une crise qui a servi a nous policer, a nous ques
tionner individuellement et collectivement: par ses vertus 
didactiques, elle aura ete une ecole populaire fabuleuse ! 

II y a eu, certes, des inelegances, si ce n 'est des inepties, 
comme celle du journal Globe and Mail, qui a reproche au premier 
ministre d'avoir sejoume, Jui et sa famille, l'espace d'un soir, au 
Reine-Elizabeth. Quelle horreur ! Ou encore d'avoir publie, parlant 
du drame vecu par les Quebecois, «que le pire aura ete la mort de 
leurs poissons tropicaux». On retrouve nombre de coups de boutoir 
semblables dans le betisier de la presse anglophone, mais ii est 
preferable d'en taire ici Jes exces. 

On ne peut aussi passer sous silence Jes abus mercantiles, 
notamment des vendeurs de bois ou d'essence, ou des collection
neurs de generatrices, vertement denonces par Jes associations de 
consommateurs. Et I' on n 'a pas manque de reprocher au Casino de 
Montreal, majestueux, bariole, enlurnine, «de garder ses gobe-sous 
ouverts et de poursuivre ses activites d'exploitation etatisee». 

En fin, on a blame a plusieurs reprises I' imperitie du ministre 
quebecois de la Securite publique, Jui qui a avoue que la commu
nication avec les municipalites avait ete difficile lors des deux 
premieres semaines de la crise. Il semble exagere de vouloir faire 
du responsable de la Securite civile le bouc emissaire passif d'une 
catastrophe aussi improbable qu' inattendue, bien que le jeune 
ministre ait ete reduit ajouer a l'ecran le role de figurant, a )'occa
sion des conferences de presse, a proximite de deux veritables 
icones, le premier ministre et le PDG. 

• LES PREJUDICES PERSONNELS

Sur le plan des pertes humaines, la crise du verglas a provoque
27 deces, entre le 6 janvier et le 2 fevrier, dont plusieurs octo
genaires, trois personnes etant mortes de froid. On a pu relier 
directement 18 deces au manque d'electricite, alors que Jes 9 autres 
cas furent de nature accidentelle (par exemple, chute d'un toit). 
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Dans les jours cruciaux qui ont suivi immediatement la 
tempete, on aurait sans doute pu multiplier les retours ad patres, si 
le temps froid eOt perdure, a quelques degres de plus sous le point 
de congelation. Au seuil de l'impasse, le pire aura ete evite de 
justesse. 

On a repertorie des centaines de cas d'intoxication a l'oxyde 
de carbone et d'hypothermie. Dans l'isolement des villes et des 
villages, des milliers de sans abri ont ete diriges, angoisses, dans 
des centres temporaires d'hebergement, dont la capacite d'accueil 
ne cessait de s'elargir, d'autres ont ete entasses cahin-caha, qui dans 
les gymnases, qui dans des centres d'accueil, qui dans la promis
cuite des abris d'infortune. 

La plus grande catastrophe ecologique du Quebec aura 
entraine dans son sillon des troubles psychologiques et des maux 
pemicieux : cas de detresses psychologiques, de comportements 
anonnaux et agressifs, de violences physiques, de depressions, de 
troubles psychosomatiques et de maladies de toute sorte, dont on 
n'a pas encore suppute pleinement l'etendue et les effets. 

• LES PERTES ECONOMIQUES

La tempete a ralenti considerablement l'activite economique 
quebecoise. Selon les premieres evaluations du Conference Board, 
publiees a la mi-janvier, les pertes economiques a court terme 
s' eleveraient a 1,4 milliard de dollars au Quebec ( soit une baisse de 
0,9 % du produit interieur brut) et a 1,6 milliard de dollars a
l'echelle canadienne (soit une baisse de 0,2 % du PIB). 

Elle aurait touche dans les regions sinistrees 60 % du secteur 
manufacturier, pres de 100 % du secteur de la construction et entre 
20 % et 50 % dans les autres secteurs. Dans le secteur agricole, l'un 
des plus atteints, on estimait que les agriculteurs quebecois auraient 
perdu une somme d'environ 500 millions de dollars. Uniquement 
pour les acericulteurs, l'aide reclamee au ministre de l' Agriculture 
du Quebec se chiffrerait a 300 millions de dollars. Les ventes 
au detail auraient subi un deficit de 250 millions de dollars pour 
le Quebec. Au total les pertes d'exploitation pourraient atteindre 
700 millions de dollars pour la region de Montreal. 

Par ailleurs, selon les estimations du ministre des Finances, 
etablies le 13 fevrier, les coOts economiques totaux encourus par le 
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Gouvernement du Quebec et sa societe d'Etat pourraient atteindre 
2 milliards de dollars, ventiles comme suit: 

• un montant de 964 millions de dollars encouru par les divers
ministeres, ce montant incluant les programmes d'aide;

• un montant de 815 millions de dollars encouru par Hydro
Quebec, soit 525 millions de dollars d'investissement pour
reparer provisoirement ou rebatir le reseau des lignes de
transport et de distribution, 90 millions de dollars en pertes
de revenus, 200 millions de dollars a titre de depenses
d'urgence;

• un montant de 175 millions de dollars, a titre de pertes de
revenus autonomes, en raison de l'arret de production des
entreprises;

• un montant de 17 millions de dollars, assume par Loto
Quebec et la Societe des Alcools du Quebec.

Le ministre quebecois des Finances a precise que l'impact 
economique reel restait difficile a mesurer, car on ne pouvait addi
tionner simplement Jes depenses sans prendre en compte les mon
tants en compensation qui ont ete ou seront reinjectes dans la 
chafne economique. 

Anticipant que le Gouvernement federal paie au moins 840 
millions de dollars en vertu de ses programmes d'aide (payables a
concurrence de 90 % des depenses encourues), le ministre quebe
cois des Finances a declare que le deficit budgetaire du Quebec 
pour l 'exercice 1997-1998 demeurait inchange a 2,2 milliards de 
dollars. Si !'impact de la crise n'affecterait pas le deficit, c'est en 
raison d'une hausse des revenus anticipes de 400 millions de dollars 
resultant d'une meilleure performance de l'economie quebecoise 
conjuguee avec le couperet gouvernemental dans certaines 
depenses autorisees dans les divers ministeres, mais non encore 
utilisees. 

En ce qui conceme les pertes subies par les municipalites, 
notamment les dommages touchant Jes infrastructures ou encore 
J'ensemble des depenses engagees dans le cadre des mesures d'ur
gence, les chiffres actuels ne sont pas entierement compiles. Au 
debut de mars, la Securite publique aurait re9u les factures de 
quelque 600 municipalites sur les 750 municipalites touchees par la 
tempete. 

On connait la facture plut6t salee de la Ville de Montreal, de 
l'ordre de 120 millions de dollars, mais ii est probable, selon 
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certains fonctionnaires, que le Gouvemement quebecois evalue les 
depenses de la metropole a un chiffre en de9a de 100 millions de 
dollars. Au moment de remettre notre copie, les bilans des dom
mages sub is par les villes monteregiennes n' etaient pas encore 
connus. 

• LES PROGRAMMES D'AIDE

L'ensemble des programmes d'aide aux sinistres quebecois, 
administres par la Securite civile, devraient couter entre 300 et 400 
millions de dollars. La premiere tranche de 35 millions de dollars 
serait assumee par Quebec et 90 % du reste serait remboursee par 
Ottawa. 

Dans le cadre d'un programme de compensation aux pro
vinces, qui a aussi servi aux inondes du Saguenay, au Quebec, en 
1996, et de la Vallee de la riviere Rouge, au Manitoba, en 1997, 
Ottawa s' etait engagee a payer un montant de 19,3 millions de 
dollars sur les 35 premiers millions depenses par Quebec, puis 90 % 
de toute depense additionnelle admissible. 

Bien avant la fin de la tempete, une avance immediate de 
50 millions de dollars au Quebec et de 25 millions de dollars a
!'Ontario fut accordee par le Gouvemement federal pour absorber 
une partie de leurs couts. Quelques jours plus tard, le Gouverne
ment federal constituait un fonds de 45 millions de dollars pour 
venir en aide aux sinistres, reparti entre le Quebec (25 millions), 
!'Ontario (10 millions) et le Nouveau-Brunswick (5 millions), 
creant ainsi pres de 10 000 emplois temporaires (travaux de net
toyage, de reparation et de construction). 

Des la mi-janvier, le Gouvernement quebecois amor9a la 
distribution, via un controle municipal, de quelque 100 000 cheques 
a toute personae n' ayant pu etre alimentee en electricite pendant 
une periode continue de sept jours. L' aide financiere etait de 
70 dollars par semaine, par personae, ou IO dollars par personae et 
par jour. Les autorites ont estime qu'environ 400 000 cheques ont 
ete emis, a l'occasion de la premiere semaine admissible, pour une 
valeur avoisinant 30 millions de dollars. Pour avoir droit a cette 
aide financiere, le sinistre devait posseder une residence principale 
dans une municipalite identifiee «sinistree» ou encore prouver qu'il 
a manque d'electricite pendant au moins sept jours . 
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A. la fin de janvier, le ministre quebecois des Finances
demandait que le federal dedommage tous les couts assumes par 
Quebec et sa societe d'Etat, selon !es regles similaires a celles qui 
ont prevalu I ors des inondations du Saguenay. Ce qui n' est pas 
clair, cependant, c'est le total de la facture quebecoise. N'exultant 
pas devant cette demande, le federal refusa categoriquement d'aider 
Hydro-Quebec, comme societe d'Etat. «Hydro n'avait qu'a 
s'assurer contre Les catastrophes naturelles, devait declarer 
peremptoirement le premier ministre canadien, qui ne deteste pas 
l' esbroufe, clamant qu 'ii est la pour aider Les petits entrepreneurs 
et Les fermiers, refusant ainsi toute aide financiere a une grande 
entreprise qui afait 700 millions de dollars de profits /'an demier>>. 

11 existe aussi une pomme de discorde sur le pourcentage de la 
facture a etre assumee entre les deux paliers gouvernementaux, 
Ottawa voulant partager les couts moitie-moitie, Quebec s'en tenant 
a la formule 90 % au federal-IO% au provincial, utilisee lors des 
inondations du Saguenay. 

Ces discours politiques et polemiques d'apres tempete contre
disent d'une fa,;on eloquente Jes mots specieux mais lourds de sens 
du premier ministre canadien, clamant, au plus fort de la tempete 
«Que voulez-vous? Quand �a sera termine, on ramassera la fac
ture. » Ce refus federal d' indemniser pleinement le Quebec, y 
compris ses societes d'Etat, semble contradictoire avec Jes regles 
souples, flexibles qui prevalent en vertu d'un accord sur Les lignes 
directrices sur Les Accords d'aide financiere en cas de catas
trophes, modifie par le gouvemement federal en 1988. 

Un fonds d'aide aux victimes du verglas a ete cree par la 
Croix-Rouge canadienne. A. la mi-mars, le fonds avait amasse 
11 millions de dollars. De crainte d'omettre des noms, nous prefe
rons taire l'impressionnante liste des compagnies, des institutions et 
des personnes donatrices. A. cette date, elle avait deja depense 
9,25 millions de dollars, soit 1,7 million durant la periode d'ur
gence et 7 ,55 millions subsequemment. Elle a mis aussi en reserve 
1 million de dollars, pouvant servir a alimenter d'autres pro
grammes eventuellement crees. 

Du cote des entreprises, un programme d' aide evalue a 
40 millions de dollars, annonce par le ministre Landry au 18e jour 
de la crise, a prevu des garanties par la Societe de developpement 
industriel du Quebec (SDI). Le contenu de ce programme est resu
me plus loin. 

La Chambre de commerce du Quebec a lance un appel pres
sant visant a bonifier !'aide aux entreprises. On estimait que 5 000 
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petites ou moyennes entreprises monteregiennes seraient menacees 
de disparition, entrainant ainsi la perte de 45 000 emplois. Tel que 
nous le mentionnons plus loin, ii semble que ce programme ait ete 
inefficace, inadaptee a la situation des entreprises sinistrees. 

Devant cette perspective, le Gouvemement quebecois annon
�ai t, a la mi-fevrier, par la voix du ministre Landry, une aide 
supplementaire de 135 millions de dollars aux PME touchees par le 
verglas, c'est-a-dire !es entreprises de moins de 100 employes qui 
ont ete privees d'electricite depuis le 12 janvier 1998. Sauf erreur, 
vu le programme federal similaire annonce a posteriori, ce pro
gramme devrait etre couvert par l'entente federale-provinciale a 
raison de 90 %-10 %. Cette aide additionnelle visait a permettre, 
dans un premier temps, de rembourser les depenses liees a !'utilisa
tion et a l'entretien de generatrices et, dans un second temps, de 
combler les pertes de stocks et de compenser Jes dommages mate
riels subis et non couverts par Jes assurances ou par !es divers 
programmes gouvemementaux. 

Quelques jours apres l' annonce du ministre Landry, le ministre 
federal Masse, president du Conseil du tresor, annon�ait unilaterale
ment la mise en oeuvre du programme federal d'aide aux PME 
quebecoises affectees par le vergJas, sans attendre la participation 
du Gouvernement quebecois, qui etait encore dans Jes delais, 
semble-t-il, pour donner son aval aux propositions d'Ottawa. Ce 
nouveau programme federal d'aide disposait d'une enveloppe 
globaJe de 100 millions de dollars, limitee a 50 000 dollars par 
entreprise, couvrant certains frais non couverts par Jes assureurs et 
d'autres frais tels Jes coOts de toyer, de telephone et d'assurance. 
Coup d'eclat, partie de bras ou zizanie confederale habituelle? 
Nous ignorons les tractations politiques dans la coulisse, mais ii eOt 
ete sans doute plus simple pour les beneficiaires de compter sur un 
guichet unique, sur un programme global, plutot que d'etre assu
jettis a un dedoublement structure de bureaucratie et de 
paperasserie. 

Sur un autre plan, certains contribuables, des particuliers en 
affaires ou des entreprises, se soot vu accorder par Revenu Quebec 
un deJai additionnel, soit le 15 septembre pour Jes particuliers et le 
30 juin pour les entreprises visees, pour acquitter certains comptes 
de nature fiscale. Le delai pour le versement des retenues a la 
source et des taxes (TVQ et TPS) a egalement ete prolonge. 

Certains autres programmes gouvernementaux furent egale
ment disponibJes, a diverses echeances: 
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• Garanties de prets offertes par la Societe de developpement
industriel du Quebec (SDI) et instaurees par le ministere
quebecois des Finances, pouvant aider certaines entreprises
sinistrees (PME manufacturieres ou ceuvrant dans le secteur
touristique) ayant des problemes de liquidite. Ce programme
s'appliquait aux grandes entreprises a concurrence de garan
ties limitees a 80 % sur des prets (maximum 50 000 dollars).
II s'appliquait egalement aux petites et moyennes entreprises
des secteurs manufacturier et tertiaire par des garanties de
70 % sur des prets allant de 50 000 a 500 000 dollars. Toutes
Jes institutions financieres pouvaient accorder semblables
prets, a un taux preferentiel et a concurrence d'une duree
maximale de trois ans. Ce programme fut etendu subse
quemment aux travailleurs autonomes avec comptabilite
distincte. Selon une recension, effectuee vers le 10 fevrier,
l'inutilite du programme semble etre demontree puisque
seules une vingtaine d'entreprises y auraient souscrit sur les
quelque 25 000 entreprises sinistrees, etablies a I' interieur
du triangle de glace.

• A vances non remboursables de 3 000 dollars par le rninistere
quebecois de I' Agriculture, des Pecheries et de I' Alimen

tation du Quebec aux agriculteurs sinistres pour defrayer les
locations de generatrices, et compenser certains dommages
aux erablieres.

• Aide federate allouee par le rninistere de I' Agriculture pour
couvrir certaines depenses: le lait jete, Jes frais de location
de generatrices, la mort d'animaux, le nettoyage des era
blieres, J'emondage et le remplacement des tubulures, le
transport des produits agricoles a I' exterieur des zones
touchees, l'emondage des arbres fruitiers et certains couts
supplementaires encourus pour acheter ou reparer certains
biens.

• Aide additionnelle aux sommes hebdomadaires de 70 dollars
par personne, ci-avant mentionnees, annoncee par le minis
tere quebecois de la Securite du revenu et accordee aux
families de quatre personnes a foible revenu, a concurrence
de 250 dollars par farnille.

• Aide federale du ministere du Developpement des res
sources humaines, selon une enveloppe de 25 millions de
dollars au Quebec, accordee aux municipalites, en vue de
reparer Jes infrastructures endommagees.
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• Aide federale additionnelle de 50 millions de dollars annon
cee a la mi-fevrier par le ministre federal de l' Agriculture et
allouee aux agriculteurs quebecois a temps partiel touches
par la tempete.

• Aide federale/provinciale aux agriculteurs annoncee, en
mars dernier, dans le cadre d'une entente conjointe par
laquelle Ottawa et Quebec se soot engagees a verser a 6 000
producteurs agricoles affectes par le verglas un montant de
70 millions de dollars. En vertu de ce programme, destine
principalement a rembourser les coiits de location de carbu
rant et de transport et la remise en etat de generatrices, ainsi
que les frais de main-d'reuvre pour le maintien de la produc
tion, le nettoyage des erablieres et le remplacement de la
tubulure, Ottawa paierait 90 % du coOt, le reste etant defraye
par Quebec.

• Programme quebecois d'assistance financiere pour les entre
prises ayant subi des pertes agroalimentaires en inventaire
ou en processus de transformation, attribuables a une panne
d'electricite ayant pris fin avant le 12 fevrier 1998,
completant ainsi un programme similaire, anterieurement
annonce, qui visait les pannes prenant fin apres cette date.
Le ministre quebecois de l' Agriculture, des Pecheries et de
l' Alimentation annonc;:a, en mars, que le programme special
d' avances financieres de 3 000 dollars par exploitation, men
tionne plus haut, en vigueur depuis fevrier, a ete prolonge
jusqu'au 29 mai 1998.

• Extension de la date limite offerte aux Quebecois pour coti
ser aux REER, soit un ajout de 29 jours par Revenu Canada
d'abord offert aux sinistres du verglas puis etendu a tous les
cotisants interesses.

• Extension sinlilaire de la date limite de cotisation aux REER
egalement accordee jusqu'a la fin mars par Revenu Quebec
a tous les Quebecois.

• LES DOMMAGES ASSURABLES

Au moment d'aller sous presse, les montants finaux des pertes 
dans le secteur prive, tout autant que dans le secteur parapublic 
(municipalites et maisons d'enseignement) n'etaient pas complete
ment comptabilises. Les degats et les pertes de biens et d'actifs des 
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entreprises et des citoyens ainsi que Jes pertes de revenus et le 
manque a gagner des entreprises ne pouvant Jivrer leurs produits ou 
honorer leurs obi igations contractuelles pourraient largement 
atteindre trois milliards de dollars, si I' on en juge strictement par 
I' ampleur des dommages assures. Dans la majorite des cas, le 
chiffre d'affaires total ou partiel des entreprises, generalement non 
assure, a pu faire l'objet de demandes de compensation en vertu des 
programmes d'aide gouvernementaux. Comme nous l'observons ci
apres, plus du tiers des dommages seraient des pertes assurables. 

En mars dernier, on estimait a 535 000 le nombre de demandes 
de dedommagement au Quebec et dans !'est de l'Ontario (sans 
compter le Nouveau-Brunswick), totalisant 790 millions de dollars. 
Plus de 469 000 reclamations, totalisant 616 millions de dollars, 
provenaient du Quebec, alors qu'en Ontario on enregistrait alors 
66 000 reclamations et un chiffre total de 172 millions de dollars. 

Selon certaines previsions du Bureau d'assurance du Canada, 
Jes dommages assures pourraient atteindre le milliard de dollars, 
depassant ainsi et de loin le precedent record canadien qui se chif
frait a 342 millions de dollars (etale sur 116 000 reclamations), a la 
suite de la tempete de grele qui s'etait abattue sur la ville de 
Calgary en I 991. Les principales pertes se situent au niveau de 
dommages aux residences et aux automobiles, ainsi que certaines 
depenses supplementaires encourues, dont Jes frais temporaires 
d'hebergement, mais Jes reclamations venant des entreprises 
pourraient prendre des proportions significatives. 

Certains assureurs ont ete debordes, inondes de reclamations. 
Une compagnie d'assurance, a elle seule, a re9u plus de 17 000 
reclamations en quelques jours au rythme de 800 a l'heure. 

Le Groupe Desjardins, assurances generales avait re9u 22 500 
reclamations, au dixieme jour du drame. Cet assureur a estime avoir 
re9u, en dix jours, pres de 60 000 reclamations pour une somme 
oscillant entre 50 millions et 70 millions de dollars. 

La compagnie AXA Canada aurait enregistre, en un mois, 
environ 58 000 reclamations, au rythme de 3 600 par jour dans Jes 
heures Jes plus effervescentes. Un representant de l'assureur estime 
que la compagnie devrait debourser globalement plus de 80 mil
lions de dollars, dont le quart serait assume par I' assureur lui
meme. A titre d'exemple, ii signalait l'effondrement du toit d'un 
centre de golf, a Laval, du a la pesanteur de la neige et de la glace, 
dont !'evaluation s'eleverait a 750 000 dollars. 

Assurances. volume 66, numero I, avril 1998 

[I 

p 
C 

a 

s 

s 

11 

f 
C 

s 

I 



1ue les pertes de revenus et le 
pouvant livrer leurs produits ou 
;tuelles pourraient largement 
si l'on en juge strictement par 
. Dans la majorite des cas, le 
s entreprises, generalement non 
!S de compensation en vertu des
1x. Comme nous l'observons ci
!raient des pertes assurables.

i35 000 le nombre de demandes 
: dans I' est de I' Ontario (sans 
talisant 790 millions de dollars . 
. lisant 616 millions de dollars, 
n Ontario on enregistrait alors 
al de 172 millions de dollars. 

3ureau d'assurance du Canada, 
tteindre le milliard de dollars, 
mt record canadien qui se chif
sur 116 000 reclamations), a la 
i' etait abattue sur la ville de 
pertes se situent au niveau de 
1tomobiles, ainsi que certaines 
1es, dont les frais temporaires 
1tions venant des entreprises 
ignificatives. 

,rdes, inondes de reclamations. 
! seule, a reyu plus de 17 000
thme de 800 a l'heure.

;es generates avait reyu 22 500 
me. Cet assureur a estime avoir 
reclamations pour une somme 
. ons de dollars. 

mrait enregistre, en un mois, 
1me de 3 600 par jour dans les 
,presentant de l'assureur estime 
r globalement plus de 80 mil-
1it assume par l'assureur lui-
1it l'effondrement du toit d'un 
1teur de la neige et de la glace, 
lO dollars. 

ranees. volume 66, num�ro I, avril 1998 

Le Groupe Commerce, quanta Jui, a declare qu'il s'attendait a 
recevoir au total quelque 100 000 reclamations en assurance de 
particuliers et quelque 8 000 reclamations en assurance commer
ciale . 

Selon le BAC, le caractere unique du sinistre necessitait une 
attitude particuliere des assureurs, qui se sont montres conciliants 
sur le plan de !'interpretation des clauses. De plus, dans plusieurs 
situations, tout sinistre inferieur a 200 dollars faisait l'objet d'une 
indemnisation sur le champ, sans evaluation. Afin de prendre un 
peu rnieux la mesure des contrats standards ou etendus, un com
pendium des principales garanties et conditions du contrat d'assu
rance des particuliers est fourni en annexe. 

Le nombre eleve de reclamations pourrait entrainer une hausse 
progressive des primes d'assurance, d'une part afin de prendre en 
compte la hausse des tarifs imposee par les compagnies de reas
surance, d'autre part afin de tarifier d'une fayon plus significative 
l' exposure eleve que representent les catastrophes naturelles. 

Certaines grandes entreprises ont enregistre des dommages 
importants: mentionnons Alcan Aluminium dont l'usine de 
Beauharnois, au sud-est de Montreal, aurait ete hors d'etat de 
fonctionner pour une periode de deux mois et dont les pertes sont 
evaluees a 15 millions de dollars; les compagnies Bombardier ainsi 
que IBM Canada figurent aussi au nombre des entreprises qui ont 
presente d'importantes reclamations. 

II fut recomrnande aux assures ayant subi des pertes, qu'elles 
fussent assurables ou non, d'aviser Jes assureurs ou les courtiers 
dans les meilleurs delais, mais aussi de prendre certaines mesures 
afin d'eviter des dommages additionnels (fermeture de l'entree 
principale d'eau, vidangeage des tuyaux, fermeture du disjoncteur 
electrique). On leur mentionna aussi !'importance d'etablir la 
preuve des sinistres, par divers moyens, tels photographies, inven
taires, videos, factures, etc . 

Certains assureurs n'ont pas manque d'instaurer des centres 
d'urgence sinistres afin d'accelerer le processus de demande d'in
demnisation. De nombreux assureurs, courtiers en assurance ou 
experts en sinistre ont pu etre rejoints grace a des lignes tele
phoniques en operation 24 heures sur 24. 

Mentionnons aussi que les sinistres rendant inhabitable la resi
dence principale constituerent une cause d'annulation en assurance 
voyage. La Croix Bleue du Quebec a emis un avis a I'effet que, 
normalement, Jes interruptions de courant electrique ne sont pas une 
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cause de remboursement mais que, dans un tel cas de force 
majeure, elle adopterait une politique d'indemnisation. 

• CONCLUSION

La crise provoquee par la tempete est riche d'enseignements: 

• l'extraordinaire solidarite et l'humanisme des gens, dont on
dit que le meilleur chez l'homme et sa congenere s'apprecie
dans !es drames, bien qu' ils soient aussi un terreau fertile a
des actes d'ego"isme et de violence: ce soot 15 offres
d'hebergement venant de ceux qui avaient de l'electricite
pour une seule demande de la part des sinistres, voulant
demeurer le plus pres possible de leur residence; ce soot
encore les dons de toute nature et venant de toute part qui
affluerent dans !es zones perturbees (bois de chauffage,
denrees alimentaires, vetements et couvertures, lits de camp,
generateurs et objets de toute sorte);

• le devouement des benevoles, encore eux, toujours eux,
reuvrant dans !es centres d'hebergement et les hopitaux ou
portant secours aux plus fragiles et aux plus demunis parmi
!es sinistres, mais aussi celui des fonctionnaires mobilises,
des policiers, des pompiers ou des membres de conseils
municipaux transformes en travailleurs sociaux, et encore
celui des infirmiers et infirmieres et de nombreux medecins,
mobilises dans !es centres hospitaliers les plus desorganises
par I' absence d' electricite;

• l'excellente couverture mediatique tout autant que la soli
darite des joumalistes informant !es sinistres ou echangeant
avec eux, grace notamment a la radio, qui a servi d'exutoire,
redevenue un service essentiel;

• le role sensible des artistes et des comediens qui s'offrirent a
visiter les centres d'hebergement en vue d'apporter quelques
divertissements;

• le travail exceptionnel des politiciens, tous paliers gouver
nementaux confondus (federal, provincial, municipal), qui
ont demontre au coeur de la tempete un sens aigu de leur
responsabilite, un esprit de compassion, un sens de l'empa
thie, mais aussi un franc parler de bon aloi, qui contraste
avec la langue de bois qu'on leur reproche si souvent, et au
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premier chef celui du premier ministre quebecois qui a le ton 
juste, en ces occasions, non seulement a l' egard des 
personnes timorees, anxieuses, mais vis-a-vis les citoyens et 
citoyennes qui revendiquent leur part d'information, la plus 
precise possible; 

• la disparite entre les plan d'urgence dans chaque muni
cipalite, dans des situations extremes, allant de structures
tres efficaces a des plans abscons, ou encore a !'absence
totale de mesures, si l' on preod en compte le fait qu' ii
n' existerait qu' une cinquantaine de villes quebecoises
possedant actuellement un plan d'urgence fonctionnel;

• le caractere desuet de la Loi sur la protection des personnes
et des biens en cas de sinistre, qui devrait faire l'objet d'une
reforme et dont la mouture annoncee est attendue avec
interet: au menu legislatif, la creation d'un plan national de
mesures d'urgence, dans le respect des droits et des libertes,
mais aussi la coordination entre les plans d'urgence qui sont
la prerogative absolue de chaque municipalite, dont les roles
et les pouvoir seraient revises, affines, actualises, elargis et
mis en valeur avec ceux des autres partenaires;

• la necessite de colliger, dans les villes et villages, des pro
grammes simples, articules, qui collent aux besoins reels,
notamment et non limitativement, quant a la prevention, a
!'information en cas de sinistre, aux problemes de securite
physique, d'incendie, d'intoxication gaziere ou alimentaire,
d' integrite des batiments en cas de gel des canalisations
d'eau, et autres;

• l'interet de modeler strategiquement un plan national d'ur
gence sur le recours aux Forces armees, dont le sens des
grandes manreuvres et des strategies est depuis longtemps
reconnu, sachant que, durant la crise, ii a fallu un certain
temps pour que l'arrimage se fasse entre la gent buraliste de
la Securite civile, le personnel d'Hydro-Quebec, la SOrete du
Quebec, les militaires, la Croix-Rouge canadienne et les
benevoles.

Quant a notre entreprise hydro-electrique nationale, et quoique 
Ia priorite ait ete doonee, posterieurement a la crise, fort heureu
sement, a la reconstruction du reseau actuel, ii faut d'ores et deja 
reflechir sur l'opportunite de diversifier les sources d'energie, sans 
bouder completement cette necessaire manne hydro-electrique, au 
demeurant un ecoproduit. La reduction de la depeodance a l'elec
tricite, que nous consommons a satiete, a ete et reste I 'un des 
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themes les plus forts des bilans d'apres tempete. Cette reflexion 
s'etend aussi, et non seulement chez nous mais aussi en Amerique 
du Nord, sur une meilleure conception des pylones en cas de sur
charge et sur l' interet de distribuer I' electricite par des fi ls 
souterrains, tout en tenant compte des coats. 

Cette orientation complementaire vers d'autres forrnes d'ener
gie comprend: le gaz nature!, aujourd'hui decrie, mais qui repre
sente une ressource abondante, accessible et dont le coat est relati
vement stable; l'energie solaire, qui a fait des progres remarquables 
depuis quelques decennies; l'energie eolienne, dont la fiabilite 
serait passee de 20 % a 98 % et dont les coats sont devenus concur
rentiels avec les filieres traditionnelles; et enfin les piles a com
bustibles, qui commencent a se developper, qui sont des genera
trices utilisant un procede electrochimique pour convertir 
I' hydro gene en electricite. 

II est clair aussi que la Commission parlemementaire sur le 
Plan strategique d'Hydro-Quebec devra faire la lumiere sur les 
projets intemationaux de la societe d'Etat et la mise en valeur de 
I' expertise quebecoise en cette matiere par rapport au potentiel 
energetique et hydraulique comrne matiere epuisable a long terrne 
et aux equilibres a realiser entre l'electricite-bien et marchandise et 
I' electricite-service essentiel quebecois. 

II faut mentionner que 97 % des Quebecois ont juge tres satis
faisant le travail des employes d'Hydro-Quebec, dont Jes nouveaux 
heros monteurs de lignes, malgre le fait que 1,3 million de 
personnes ont ete, pendant un laps de temps plus ou moins Jong, 
plongees dans le noir et le froid. Ce vote de confiance quasi una
nime est certes attribuable a la transparence ou la gestion par la 
communication. 

Pour Jes lecteurs qui desirent en savoir plus sur cette tempete 
ou pour en revivre les temps forts, ii leur suffit de visiter le site 
<verglas98.com>, ou d'acheter la video mise en vente par Radio
Canada. 

En terminant, citons ici un joumaliste, qui un jour ecrivait 
eloquemrnent ce qui suit: 

«A une epoque OU l'electricite est a la base de tout ce qui fail 
notre vie quotidienne, depuis l'energie industrielle et des passe
temps tels que la radio et la televisionjusqu'a la conservation et 
la cuisson des aliments et au chauffage des habitations, ii est 
inconcevable que les administrateurs des edifices publics 
n'aient pas prevu et mis au point des moyens de faire face a des 
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situations comme celle dans laquelle s'est trouvee la plus 
grande partie de la province depuis samedi soir ... 
... ii est paradoxal de constater qu'a une epoque ou la technique 
a fait tant de merveilles pour ameliorer nos conditions de vie et 
nous donner un confort dont on n' aurait pas ose rever ii y a une 
generation, cette meme technique n'a pas suffisamment prevu 
les moyens de parer a la moindre panne et se laisse paralyser 
par les elements lorsque ceux-ci decident de se dechainer. On 
invente des machines merveilleuses, mais on Jes installe et on 
s'en sert comme si elles devaient toujours fonctionner sans 
anicroche, de sorte que la technique la plus perfectionnee reste 
a peu pres impuissante lorsque la machine se deregle. 
... Dieu merci, la tempete n'a fait que peu de victimes. Mais 
elle a desorganise une grande ville, sa banlieue et une partie de 
la province. Esperons du moins que la le�on n'en sera pas trop 
vite oubliee.» 

Ces mots premonitoires, tires d'un editorial publie le mardi 
28 fevrier 1961, porteurs d'un message d'espoir, auraient 

_
PU etr� 

ecrits en janvier demier, a quelques nuances pres. Pourquo1 faut-il 
un desastre pour penser a ces choses? Alors que nous decouv_rons
que les murs betonnes de nos certitudes ne sont que des paro1s de 
verre, souhaitons, comme en 1961, que la le�on ne sera pas trop 
vite oubliee ! 

II est utopique de croire que l'homme des societes industrielles 
contemporaines cessera un jour son incessant� quete d'absolu, c�t 
obnubile qui ne jure que par le dieu de la technique. Tel un apprentl
sorcier, ii semble qu'il ne reussira jamais a maitriser tout-a-fait ses 
machines, qui portent en elles le germe de leur defaillance. 

Et force est de croire que la planete Terre, dans son absoluite, 
en perpetuelle mouvance, sur laquelle l'homme et les �nimaux 
vivants sont implantes, conjoints biotiques d'une nature mdomp
table continuera d'apporter son lot quotidien de drames, de deuils, 
de d�sastres. II faudra done mieux !es observer, pour mieux !es 
comprendre et Jes evaluer. 

Un constat pregnant s'impose: a l'echelle mondiale, les catas
trophes naturelles sont et seront de plus en plus nombreuses, 
rapprochees, severes. On ne peut plus croire, desormais, que ces 
phenomenes paroxysmiques sont dus simple�ent a l'e�!et du 
hasard, que l'on soit partisan ou detracteur de l effet El Nmo. De 
nombreuses etudes mettent en evidence deux certitudes : le rechauf
fement climatique du globe et la concentration inextricable des gaz 
a effets de serre engendree par les activites humaines. Les risques 
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climatiques devraient done etre integres dans !'evaluation du risque 
global des institutions et des entreprises. 

Le caractere aleatoire, casuel des risques est en train de deve
nir social, appele a devenir de plus en plus ordinaire, voire banal, 
obligeant des reponses nouvelles, des cauteres reflechis en terme de 
maftrise, de prevention et d'indemnisation. 

En effet, a l'aube du nouveau millenaire qui pointe a !'horizon, 
l'homme doit s'efforcer, a defaut de les eliminer a la source, de 
mattriser Jes risques naturels, de Jes reduire, de les prevenir et de 
mieux les gerer. Mieux comprendre la fragilite de notre systeme, 
notre dependance technologique et mieux composer avec les forces 
de la nature, telles seraient sans doute Jes leyons conclusives d'une 
tempete, qui restera inscrite, telle une encre indelebile, dans Jes 
annales de notre histoire, tout autant que dans la memoire col
lective. 

a ANNEXE 

Aper�u general de deux types de contrats d'assurance applicables 
aux pa.rticuliers 

I. CONTRA T D' ASSURANCE AUTOMOBILE

Selon la nature des garanties et sous reserve des exclusions et des conditions 
du contrat d'assurance, I' assureur couvre principalement, moyennant la 
franchise de 250 ou de 500 dollars (ou plus si tel est le cas), les risques ou 
dommages suivants jusqu'a concurrence des montants stipules dans la police. 

Chapitre B - Dommages eprouves par le vehicule assure 

Sont couverts les dommages occasionnes directement et accidentellement 
au vehicule assure, a son equipement et a ses accessoires et imputables aux 
risques qui suivent: 
• Tous risques.

• Collision ou versement.

• Accidents sans collision ni versement (exemple : chute d'un arbre sur le
capot du vehicule ou sur le pare-brise).

• Risques specifies.

Sont exclus, notamment, les dommages occasionnes aux pneus, ou par une 
panne, un bris mecanique, la corrosion, etc., sauf en cas de co"fncidence 
avec d'autres dommages couverts par la meme garantie. 

Voir dans le formulaire standard !'ensemble des exclusions, des dispositions 
diverses et des definitions de certains termes. 

A titre d'exemples, sous le titre Abandon, protection et verification des biens: 
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• L'assure ne peut abondonner le bien endommage, en !'absence de

convention avec l'assureur;

• ii doit facillter le sauvetage du bien assure et les verifications de l'assu

reur;

• et ii doit de plus se charger, dans la mesure du possible et aux frais de 

l'assureur, mais sous peine de supporter les dommages imputables dans

quelque mesure que ce soit a son defaut. de proteger le vehicule assure

contre tout danger de perte ou de dommage supplementaire.

Processus de reglement 

• Rapport d'accident, s'il s'agit d'un accident routier.

• Declaration de sinistre de l'assure a son assureur.

• Enqu�te de l'assureur.

• Estimation des dommages dans un Centre d'estimation ou par tout
estimateur qualifie.

• Reparation des dommages par le garagiste de l'assure ou le garagiste suggere

par l'assureur ou indemnisation, en cas de perte totale.

Elargissements de garantie 

• Privation de jouissance: avenant permettant d'obtenir un remboursement

pour les frais de location d'un vehicule ou pour les frais de taXi ou de trans

port en commun, si le vehicule assure est immobilise a la suite d'un sinlstre

garanti; cet avenant permet a l'assure de louer un vehicule en d'autres

circonstances que le vol, lequel fait l'objet d'une garantie standard, notam

ment a la suite d'un accident ou d'un incendie.

• Modification a l'indemnisation : avenant appele «valeur a neuf» offert pen

dant une periode determinee apres l'achat d'un vehicule ou la location d'un

vehicule a long terme, permettant d'eviter !'application d'une depreciation.

Convention d'lndemnisatlon directe 

En vertu de la Loi sur /'assurance automobile, les assureurs ont convenu d'une 

entente pour faciliter et accelerer le reglement des dommages materiels. 

Depuis la mise en place de cette convention, chaque assure, qu'il soit 

responsable ou non d'un accident. reclame directement de son assureur 

l'indemnite a laquelle ii peut avoir droit a la suite d'un accident routier. 

l. CONTRAT D'ASSURANCE HABITATION 

Les dommages causes au batiment principal et aux dependances, ainsi que les 

dommages causes aux biens mobiliers, sous reserve des garanties, des 

exclusions et des conditions de la police. Voici un bref recapitulatif, a titre 

indicatif seulement. 

A. Nomenclature de certaines garanties 
• lncendie, foudre et explosion (garanties standard).

• Actes de vandalisme ou actes malveillants, que la residence assuree

soit habitee ou non (garantie standard).
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• Chutes des arbres provoquees par des tempetes de vent ou de grele
(garantie standard).

• Effondrements des toits dus a la pesanteur de la glace ou de la neige
(garantie optionnelle).

• Couts de subsistance temporaire pour une periode de deux semaines

(frais d'hebergement et de restauration), si une personne ou une

famille est forcee d'evacuer sa demeure a la suite d'un ordre des
autorites civiles (garantie standard).

• Vol (garantie standard).

• Perte des aliments dans les congelateurs, selon une limite ftxee
(garantie optionnelle).

• Bris des conduits d'eau, dO au froid, si les lieux assures sont inoc
cupes (garantie standard).

• Refoulement des egouts et infiltration d'eau (garantie optionnelle).

• Extensions de garantie (exemples) :

- les frais raisonnablement engages pour proteger les biens apres

un sinistre couvert ou pour leur enlevement devant !'imminence
d'un risque couvert;

- les frais pour l'enlevement des debris;

- les dommages occasionnes aux biens mobiliers a la suite d'un
changement de temperature;

- les frais encourus pour changer les serrures, a la suite d'un vol de

cles.

B. Exemples de biens exclus ou de risques exclus 

• Biens exclus specifiquement, tels les bijoux, Jes collections, les

bateaux, les biens acquis illegalement. Jes biens servant a des activites
commerciales, et autres.

• Bris d'appareils electriques, dans la foulee d'une surcharge, sauf les
dommages encourus par voie de consequence, qui resultent d'un
incendie ou d'une explosion.

• Dommages dus au tremblement de terre, a l'effondrement de ter
rain, a l'inondation, a la crue des eaux.

• Dommages attribuables aux refoulements d'egouts, a moins que ces
risques soient couverts specialement.

• Dommages aux arbres ou aux arbustes, sauf par voie de garanties
additionnelles; en effet, ces biens sont couverts optionnellement. a
concurrence d'un pourcentage etabli dans la police par rapport au
montant d'assurance, mais uniquement en ce qui conceme certains
risques decrits (incendie, foudre, explosion, vol, vandalisme ou actes
malveillants).

• Frais de subsistance encourus par les gens qui ont quitte volontai
rement leur domicile.

• Pertes financieres encourues par les arrets de travail.
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C. Certalnes conditions d'assurance 

• Declarer a l'assureur ou votre courtier d'assurance toute nouvelle
affectation ou utilisation des lieux assures.

• Declarer toute inoccupation, toute vacance ou toute absence pro
longee.

• Communiquer promptement a l'assureur ou au courtier toute aggra
vation du risque.

• Donner un avis du slnlstre le plus rapidement possible a l'assureur
ou au courtier d'assurance, en enon�ant les biens slnistres, la quan
tite, le coOt et la valeur de ces biens au jour du sinlstre ainsi que le
moment et la cause du sinlstre.

• �tre en mesure d'etablir la preuve de la valeur des biens au jour du 
sinistre.

• Prendre toutes les mesures raisonnables pour proteger les biens
assures.

• Attendre que l'assureur ait eu le temps d'examiner les biens endom
mage.s avant de proceder a leur reparation, sachant qu'il possi!de un
droit d'acces immediat sur les lieux du sinistre; l'assureur n'a pas
pour autant un droit de possession des biens assures ni un pouvoir
de direction ou de gestion sur ceux-ci.

Autres conditions ayant trait a l'indemnlte en cas de slnlstre 

• S'il y a d'autres assurances en vigueur, chaque contrat s'applique solt en pro
portion de !'ensemble des assurances existantes (dans certalns contrats,
l'assureur precise qu'il n'intervient qu'en complement de toute autre assu
rance existante).

• Aucune indemnite ne peut etre superleure a l'interet que !'assure possi!de
sur les biens assures au moment du sinistre et toute indemnlte se limite au
montant de garande stipule dans la police.

• L'indemnite est consentie generalement sur la base de la valeur des biens en
l'espece, en tenant compte de leur depreciation; toutefois, certaines polices
peuvent prevoir une indemnite sur la base de leur coOt effectif de reparation
ou de remplacement. mais sans depasser le montant stipule dans la police.

• L'assureur se reserve le droit d'effectuer tout reglement des indemnites
dans un delai de 60 jours a compter de la reception de pieces justificatives
ou de renselgnements exiges par lui.

• A concurrence des indemnites versees, l'assureur est subroge dans les
droits de !'assure contre les tiers responsables, sauf les personnes faisant
partle de la maison de l'assure; l'assureur peut etre libere de ses obligations
envers l'assure quand, du fait de ce dernier, ii ne peut etre alnsl subroge.

• Toute action de !'assure contre l'assureur, s'il est insatisfait de l'indemnite
offerte ou refusee, se prescrit par trois ans a compter du moment ou le
droit d'action prend nalssance.
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Encyclopedie de /'assurance, 
par Fran\:ois Ewald et Jean-Herve Lorenzi, 
Editeurs, Economica 

Coedite par Fran<;ois Ewald, professeur titulaire de la Chaire d'assu
rances au Conservatoire National des Arts et Metiers, Paris, et par 
Jean-Fran<;ois Lorenzi, professeur d'Economie a l'universite Paris 
- Oauphine, Paris, cet ouvrage temoigne de l'audacieux defi de faire le
tour du grand ensemble que constituent les risques couverts par
!'assurance et les techniques mises en ceuvre. Grace aux competences
multiples et multidisciplinaires qui y ont collabore, l'Encyclopedie
presente d'abord !'assurance dans sa dimension economique et sociale,
puis elle aborde les differentes techniques utilisees par les assureurs.
Elle ne manque pas de visiter les instruments communs propres aux
differentes branches d'assurance et elle passe en revue les caracte
ristiques principales de l'offre d'assurance. Elle se termine par des
considerations propres a theorie economique, notamment les
elements de transfert et de gestion de risque.

En concret, la table des matieres comprend sept parties, a savoir: 

I. L'economie de !'assurance (regroupant 15 etudes);

2. Les grands principes de !'assurance (regroupant 23 etudes);

3. Le contrat d'assurance (regroupant 5 etudes);

4. L'offre d'assurance (regroupant 15 etudes);

5. La reassurance (regroupant 8 etudes);

6. Gestion et financement des risques (regroupant 12 etudes);

7. Assurance et prestations de services (regroupant 5 etudes).

Cette brique de 1782 pages se termine par un index des auteurs et 
un index des mots-cles. Bonne lecture. 

Des bulletins de commande sont disponibles a la Revue en communi
quant avec Madame Claire Boisvert. 
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LA REGLEMENTATION 

DU SECTEUR FINA NCIER: 

POUR UNE EVOLUTION DYNA MIQUE 

ET PRUDENTE• 

par Jean Roy 

Ndii'iMM 
Dans le cadre de la reflexion amorcee par le Groupe de travail sur l'avenir du 
secteur des services financiers canadien, ce texte presente quelques suggestions 
concernant !'evolution de la reglementation des institutions financieres cana
diennes. II examine d'abord de maniere generale Jes fonctions economiques el Ia 
reglementation du secteur financier. Puis, ii prend position concernant trois 
aspects specifiques, a savoir la reglementation des activites financieres, la regle
mentation de Ia propriete des institutions financieres et finalement Jes approches 
a Ia reglementation. 

l·itGii'·iii 
Following the policy directions initiated by the Working Group on the fuwre of 
the Canadian financial system, this article sets out some suggestions with 
respect to the evolution of the regulation of Canada's financial institutions. 

Firstly, the author generally examines the financial sector's economic functions 
and regulation. Then, he adopts a definite position regarding three specific 
points: the financial activities' regulation, the regulation of a financial institu
tion's ownership and finally the regulatory framework approach. 

• Ce texte est une version revlsee d'un memoire presente le 9 octobre 1997 au Groupe de
travail sur l'avenir du secteur des services financiers canadien. L'auteur tient � remercier les
commentateurs pour leurs critiques eclalrees.

L'auteur: 

Jean Roy, Ph.D., est professeur agrege au Service de l'enseignement de la finance, Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales, Montreal. 
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• INTRODUCTION

Plusieurs forces majeures bouleversent partout dans le monde 
le secteur des services financiers. Un des roles economiques tradi
tionnels des intermediaires financiers consiste a reduire pour sa 
clientele !'impact d'imperfections de marche tels que les couts de 
transaction ou d'information. Les progres revolutionnaires des tech
nologies de l'information et des communications, qui ont fait dimi
nuer de fas:on dramatique ces couts, forcent done les institutions 
financieres a se remettre en question et a se reinventer, comme en 
temoignent Jes nombreuses operations de reingenierie en cours. 

Les progres dans le domaine de la theorie financiere ont amene 
la proliferation des produits derives, l'essor de l'ingenierie finan
ciere et la gestion de plus en plus scientifique des risques financiers. 
Cependant, la ma,trise de ces nouvelles techniques demande de 
nouvelles competences non seulement au niveau individuel mais 
aussi au niveau de !'integration organisationnelle. 

Le contexte de liberalisation des echanges commerciaux, tant 
en Amerique, en Europe, que dans !'ensemble du monde, affecte 
maintenant aussi le secteur des services financiers. Les marches 
financiers, qui etaient traditionnellement nationaux, deviennent 
continentaux ou planetaires entra,nant, par voie de consequence, 
!'augmentation du niveau de concurrence. Les institutions non 
performantes seront plus que jamais menacees d'extinction. 

Les consommateurs de services financiers, que ce soient les 
particuliers ou les entreprises, ont des besoins et des comportements 
financiers qui changent. Chez les particuliers, le niveau croissant de 
connaissances financieres et le vieillissement de la population 
amenent des attitudes plus exigeantes face au rendement de 
I' epargne. Du cote des entreprises, le changement de la structure 
industrielle vers J'economie de l'information pose de nouveaux 
defis quant a leur financement. 

Revolution technologique, complexite des instruments finan
ciers, mondialisation de la concurrence et mutation de la demande 
de services financiers se conjuguent pour confronter les institutions 
financieres a un effort d'adaptation sans precedent. 

Les gouvernements, conscients du role economique crucial du 
secteur financier et des emplois de qualite qu'il cree, doivent s'as
surer de donner a leurs institutions nationales le cadre reglementaire 
qui leur permettra non seulement de survivre mais aussi de realiser 
leur plein potentiel de developpement local et international. 

Assurances, volume 66, numero I, ovril 1998 



leversent partout dans le monde 
Jn des roles economiques tradi
:iers consiste a reduire pour sa 
de marche tels que les coOts de 
:ogres revolutionnaires des tech
nmunications, qui ont fait dim.i
ts, forcent done Jes institutions 
m et a se reinventer, comme en 
ns de reingenierie en cours. 

! la theorie financiere ont amene
s, l'essor de l'ingenierie finan
ientifique des risques financiers.
velles techniques demande de
:ient au niveau individuel mais
nisationnelle.

es echanges commerciaux, tant 
. !'ensemble du monde, affecte 
rvices financiers. Les marches 
lement nationaux, deviennent 
iant, par voie de consequence, 
;urrence. Les institutions non 
menacees d'extinction. 

!S financiers, que ce soient les
:s besoins et des comportements
rticuliers, le niveau croissant de
eillissement de la population
!antes face au rendement de
le changement de la structure

nformation pose de nouveaux

:iplexite des instruments finan
nce et mutation de la demande 
pour confronter les institutions 
ans precedent. 

du role economique crucial du 
�ualite qu'il cree, doivent s'as
:itionales le cadre reglementaire 
survivre mais aussi de realiser 

1t local et international. 

ranees, volume 66, numero I, avri/ 1998 

Le but de ce texte est done de presenter quelques suggestions 
concemant !'evolution souhaitable de la reglementation des institu
tions financieres canadiennes. 

Ce document proposera d'abord quelques considerations gene
rales sur les fonctions economiques et la reglementation du secteur 
financier. Puis, i1 examinera trois aspects specifiques, soient: la 
reglementation des activites financieres, la reglementation de la 
propriete des institutions financieres et finalement les approches a 
la reglementation. 

• LE R6LE ECONOMIQUE

DU SECTEUR FINANCIER

Avant de tenter de preciser quel devrait etre le cadre regle
mentaire souhaitable pour le secteur financier, ii est important de 
bien definir son role economique. L'approche habituelle a l'analyse 
du systeme financier consiste a le decomposer en groupes d'institu
tions et a decrire les activites typiques de chacun. Cependant, le 
decloisonnement a rendu cette approche desuete. Desormais, 
I'approche fonctionnelle semble plus adaptee, puisqu'elle se refere 
a des besoins qui depassent les frontieres e t  les cadres regle
mentaires. 

D Les six fonctions economiques du systeme financier 

Plusieurs decompositions fonctionnelles du systeme financier 
ont deja ete suggerees, cependant celle qui nous apparait la plus 
complete et la plus interessante est celle suggeree par Merton et ses 
associes de l'universite Harvard1 • Ces auteurs proposent six grandes 
fonctions comme caracterisant le role economique du secteur fman
cier. Ces six fonctions sont de fournir a !'ensemble des agents 
economiques Jes systemes et mecanismes enumeres ci-dessous. 

L'interet de cette decomposition fonctionnelle est qu'elle per
met de comprendre que la variete et la dynamique des arrangements 
institutionnels observes dans differents contextes historiques ou 
geographiques pour effectuer les six fonctions financieres de base 
ne sont que le produit de l'adaptation a des environnements cultu
rels et legaux differents. 11 n'existe done pas de systeme financier 
ideal et ii faudrait plutot juger un systeme financier quant a son 
adaptation vis-a-vis des besoins de la societe qu'il doit servir. 
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TABLEAU I 

LES SIX FONCTIONS PRINCIPALES D'UN SYSTEME 

FINANCIER 

I. Un systeme de paiement et de reglement des transactions; 

2. un systeme de collecte et d'agregation de l'epargne; 

3. un mecanisme de transfert des ressources intersectoriel, intertemporel et 

interregional; 

4. un systeme d'allocation, de gestion et de controle des risques; 

5. un systeme d'information sur la valeur des ressources et des opportunites 

economiques permettant !'optimisation des decisions dans un contexte de 

decentralisation; 

6. des mecanismes pour minimiser les problemes lies a l'asymetrie d'information et 

aux coOts d'agence. 

Examinons maintenant plus en profondeur chacune des six 
fonctions financieres de base. 

• Le systeme de reglement des transactions

Un mecanisme d'echange est essentiel au fonctionnement 
d'une economie basee sur la specialisation des taches. La monnaie 
est l'unite de valeur commune, mais les formes sous lesquelles elle 
est echangee se sont multipliees: numeraire, cheque, carte de debit, 
carte de credit, transfert electronique de fonds, depots directs, 
retraits preautorises, carte a memoire. De plus, ii y a les reseaux de 
transactions a grande valeur pour les transactions interinstitution
nelles et les bourses d'actions ou de produits derives qui impliquent 
aussi des systemes de reglement de transactions. Longtemps la 
chasse gardee des banques, le systeme de paiements s'est ouvert a 
d'autres participants. L'acces aux divers reseaux de transactions est 
un element qui conditionne significativement la position strategique 
d'une institution financiere. 

• Un systeme d'agregation de l'epargne

L'analyse des flux financiers montre que les deux grands four
nisseurs de capitaux au Canada sont les particuliers et l'etranger, 
alors que les utilisateurs de capitaux sont les entreprises et Jes 
gouvemements. Or la generation de l'epargne se caracterise par un 
grand nombre de petites quantiles epargnees. A !'inverse, les utili
sateurs de capitaux sont moins nombreux mais ont des besoins de 
financement en grande quantite. Entre Jes uns et les autres, le 
systeme financier doit effectuer la collecte et l'agregation de 
I' epargne, ce qui est aussi appele la «transmutation de quantite». 
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Cette operation essentielle est faite selon deux grandes modalites. 
Dans le premier cas, I' institution de depots ou le fonds commun de 
placement recueille l'epargne des menages puis la transfere sous 
forrne de prets, d'obligations ou d'actions aux utilisateurs de capi
taux. Remarquons qu'une societe d'assurance vie, apres avoir col
lecte les primes de ses assures, est aussi en mesure d'offrir des prets 
hypothecaires importants. Dans le deuxieme cas, un courtier de 
valeurs mobilieres effectue la souscription d'une emission de titres, 
puis !es distribue parmi les investisseurs. 

Le besoin d'agregation de l'epargne prend origine dans la 
necessite pour les entreprises d'operer a une taille qui minimise les 
coOts de production. Or, dans plusieurs secteurs, la taille optimale 
est desorrnais tres grande. Du cote des epargnants, l'agregation ou 
la mise en commun de l'epargne offre aussi des avantages impor
tants. En particulier, elle permet d'augmenter la liquidite de 
l'epargne, de reduire son niveau de risque par la diversification et 
de deleguer la supervision des placements a des professionnels 
(analyste de credit ou gestionnaire de fonds) plus competents que 
l'epargnant lui-meme. 

L'agregation de l'epargne est done une fonction tres impor
tante du systeme financier, qui beneficie tant aux fournisseurs 
qu' aux utilisateurs de capitaux. 

• Un systeme de transfert des ressources intersectoriel,
intertemporel et interregional

Le systeme financier perrnet aux particuliers de compenser les 
differences entre leur profil de revenus de travail et leur profil de 
consommation durant leur vie. En bref, la periode de travail se situe 
au tour de 35 ans, alors que la periode de consommation l' excede 
d'une vingtaine d'annees environ. II faut done epargner pour la 
retraite. Fondamentalement, cette epargne se constitue selon trois 
grandes categories, les regimes publics, Jes regimes d'employeurs 
et l'epargne individuelle. 

Les secteurs economiques ne font pas tous face aux memes 
opportunites; certains font face a des declins, alors que d'autres 
sont en pleine croissance. II est important que, via le systeme finan
cier, les ressources, sous forrne de dette ou de capital-actions, se 
deplacent vers Jes entreprises ou les regions les plus performantes. 
La croissance economique globale est alors favorisee par la mobi
lite du capital. 
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• Un mecanisme de gestion des risques

Tous les agents economiques font face a de nombreux types de 
risque: risque de deces, responsabilite civile, risque de perte de 
biens materiels par le feu, le vol ou les catastrophes naturelles. II y 
a aussi les risques financiers proprement dits: fluctuations des taux 
d' interet, du rendement des actions ou fluctuations des taux de 
change. La plupart du temps la situation dans laquelle se retrouve 
un agent ne lui conviendra pas, soit parce qu'elle represente trop ou 
trop peu de risque. Le systeme financier permet, via Jes polices 
d'assurances, les produits derives ou la mutualisation, de reduire Jes 
risques. II permet aussi, a ceux qui sont prets a supporter plus de 
risques, d'augmenter leur esperance de revenu. La reduction des 
risques par la diversification et la redistribution du risque residuel 
constitue une autre des fonctions essentielles du secteur financier. 

• Un systeme d'information sur la valeur des ressources

Les marches financiers secondaires permettent de connrutre en
tout temps le prix des obligations, des actions et des produits deri
ves. Ces prix constituent des signaux tres importants pour Jes epar
gnants qui, sur cette base, peuvent reconsiderer la composition de 
leur portefeuille. Ce sont aussi des signaux pour les dirigeants 
d'entreprises qui, voyant le prix de leur titre monter, r�oivent ainsi 
un encouragement a solliciter de nouveaux capitaux et a prendre de 
l'expansion. Un systeme de prix instantanes et largement divulgues 
est un moteur puissant de reallocation des ressources, qui favorise 
I' efficacite du secteur reel. 

• Un mecanisme pour minimiser les cofits relies
a l'asymetrie d'information et aux cofits d'agence

Lorsque des investisseurs foumissent du capital a une entre
prise, ils possedent en general moins d'infonnation sur l'entreprise 
que Jes dirigeants de cette entreprise. Cette asymetrie d'information 
peut entrainer un sous-investissement. Plusieurs mecanismes 
tentent de minimiser ce probleme, que ce soit Jes agences de credit 
qui cotent les emissions de titres, ou celles qui maintiennent des 
dossiers sur le comportement de credit des particuliers. Dans !es 
deux cas, le but est eventuellement de reduire l'ecart d'infonnation 
entre le preteur et l'emprunteur lors d'une nouvelle transaction. 

En theorie, Jes dirigeants d'entreprise doivent prendre leurs 
decisions dans le meilleur interet des actionnaires de l'entreprise. 
En pratique, ils ne peuvent ignorer leur interet personnel qui peut 
diverger de celui des actionnaires. L'impact de ces considerations 
personnelles sur la sous-optimisation des decisions constitue un 

Assurances, volume 66, numero I, avril 1998 



es risques 

·ont face a de nombreux types de
bilite civile, risque de perte de
1 les catastrophes naturelles. II y
:ment dits: fluctuations des taux
ns ou fluctuations des taux de
1ation dans laquelle se retrouve
parce qu' elle represente trop ou
rnncier permet, via les polices
1 la mutualisation, de reduire les
i soot prets a supporter plus de
:;e de revenu. La reduction des
·edistribution du risque residuel
;entielles du secteur financier.

ur la valeur des ressources 

aires permettent de connaitre en 
:les actions et des produits deri
x tres importants pour les epar
reconsiderer la composition de 
!s signaux pour les dirigeants
.eur titre mooter, res:oivent ainsi
uveaux capitaux et a prendre de
tantanes et largement divulgues
.on des ressources, qui favorise

ser les coots relies 
et aux cofits d'agence 

nissent du capital a une entre
s d'information sur l'entreprise 
. Cette asymetrie d'information 
ment. Plusieurs mecanismes 
ue ce soit !es agences de credit 
)u celles qui maintiennent des 
:edit des particuliers. Dans les 
ie reduire l'ecart d'information 
f une nouvelle transaction. 

1treprise doivent prendre leurs 
es actionnaires de I' entreprise. 
leur interet personnel qui peut 
:..'impact de ces considerations 
on des decisions constitue un 

ranees, volume 66, numero I, avril 1998 

coOt d'agence pour les actionnaires. C'est done une autre fonction 
du systeme financier que de tenter, via des dispositifs d'incitation 
appropries, de reconcilier le plus possible !es interets des dirigeants 
et des actionnaires. Les bonis bases sur la performance sont un 
exernple de mecanisme d'harmonisation des interets. 

L'asyrnetrie d'information et les coOts d'agence sont deux 
types d' obstacles aux contrats financiers. Une des fonctions du sys
teme financier sera done d'offrir des moyens pour reduire !'impact 
de ces difficultes. 

O L'impact du systeme financier sur le secteur reel 

La configuration du systeme financier et l'offre de services qui 
Jui est associee ont un impact important sur la quantile d'epargne 
disponible et sur la structure de cette epargne, tant sur le plan de 
I'echeance que sur celui du niveau de risque, qui, a leur tour, condi
tionneront la quantite et la structure des investissernents dans le 
secteur reel. Dans un marche parfait sans frais de transaction, ou 
tous Jes actifs seraient completement divisibles et ou tous auraient 
acces a une information complete, ii ne serait pas necessaire d'avoir 
un systerne financier car toutes !es transactions se concluraient 
directement entre epargnants et utilisateurs de capitaux. Ou, s'il 
existait, le secteur financier n' aurait pas d' effet sur l' allocation 
finale des ressources. Or, en realite, plusieurs imperfections existent 
et Jes caracteristiques du systeme financier affectent le niveau et la 
nature des investissements entrepris dans le secteur reel. 

De rnaniere simpliste, la quantite d'epargne depend du rende
ment et du risque qu' offrent les vehicules de placement. De maniere 
plus generale, bien d'autres facteurs influencent l'epargne: le cycle 
de vie, l' inflation et les structures institutionnelles affectent aussi le 
niveau d'epargne. Les systemes d'epargne forcee, que sont les 
regimes d'epargne publics ou d'employeurs, augmentent l'epargne . 
De meme, les programmes d'incitation fiscale tel le REA ou !es 
Fonds de travailleurs, en bonifiant les rendernents ont deplace 
l'epargne vers des formes de placement plus risquees. Enfin, 
l'accessibilite accrue des fonds communs de placement vendus par 
les banques ainsi que la confiance que celles-ci inspirent deplacent 
actuellement l'epargne des depots bancaires vers ceux-ci. 

Une plus grande quantile d'epargne permet une plus grande 
quantite d'investissement dans le secteur reel, qui peut creer plus 
d'emplois et supporter la croissance economique. Mais au-dela de 
cette constatation de base, il faut observer que la structure de 
l'epargne affecte !'allocation dans le secteur reel. Pour illustrer, 
comparons un depot dans une caisse d' epargne et de credit et une 
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part dans un fonds commun de placement. Le depot sera vraisem
blablement investi en majeure partie dans un pret local de taille 
plutot petite. Une part d'un fonds commun de placement pourra etre 
investie autant en titre de participation que de dette, ·ii financera 
probablement une entreprise d'une certaine taille, qui pourrait se 
trouver partout au pays. Done, en modifiant !es structures institu
tionnelles, Jes opportunites d'epargne sont changees et le profil des 
investissements reels aussi. 

La structure du systeme financier a beaucoup d'importance 
tant pour les epargnants que pour les utilisateurs de capitaux. La 
gestion du systeme financier represente done une grande 
responsabilite pour l'Etat. 

D Les mesures de performance du systeme financier 

Pour analyser la performance du systeme financier, on peut 
utiliser Jes concepts de base de la theorie des systemes. De fa9on 
schematique, un systeme transforme des intrants en extrants en 
visant un ou des objectifs. L'efficacite d'un systeme se mesure en 
comparant les extrants aux objectifs. L' efficience se mesure en 
comparant Jes extrants aux intrants: moins ii faudra d'intrants pour 
produire des extrants donnes, plus le systeme sera considere 
efficient. Ces concepts generaux peuvent etre utilises pour )'analyse 
d'un systeme financier. Le principal extrant du systeme financier 
est une certaine allocation de I'epargne dans le secteur reel. L'ob
jectif du systeme est d'obtenir l'allocation qui optimise le rende
ment ajuste pour le risque. Les intrants sont principalement les 
ressources humaines et materielles utilisees pour faire J'allocation, 
c'es t-a-dire prendre Jes decisions de credit et de placement en 
obligations et en actions. 

L'efficience du systeme financier, soit son aptitude a fonc
tionner avec le plus bas niveau de ressources possible, se nomme 
aussi l'efficience operationnelle. Ce concept correspond aussi au 
niveau general de productivite dans le secteur. Concretement, un 
systeme efficient sur le plan operationnel se caracterise par des 
couts de transaction bas. 

L'efficacite du systeme financier, soit son aptitude a produire 
une allocation ou les rendements esperes sont correctement ajustes 
pour Jes risques assumes, s'appelle l'efficience allocationnelle. 
Juger de I' efficience allocationnelle est difficile, puisqu' ii faut 
disposer d'un modele normatif adequat pour etablir quels devraient 
etre Jes rendements esperes en fonction du risque. Neanmoins, ii 
existe des cas ou I' inefficience allocationnelle est claire: on peut 
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citer l'exemple d'investissements qui seraient le resultat de fausses 
representations ou de fraudes. 

Plus recemment, le concept d'efficience dynarnique est appa
ru. Herring et Santomero le definissent ainsi: «Dynamic efficiency, 
on the other hand, refers to the flexibility with which the systems 
adapt to changing market conditions and the need of customers» 2•

Cette faculte d'adaptation confere au systeme financier qui la 
possederait, comme a tout organisme vivant, une aptitude supe
rieure a la survie et a la predominance dans son environnement. 
C' est sans doute la plus grande qualite que peut posseder un sys
teme financier. Une technologie avancee, des ressources humaines 
competentes, une structure industrielle competitive et un cadre 
reglementaire souple et revise frequemment sont autant de facteurs 
propices a l'efficience dynamique. 

D Les caracteristiques des institutions 
et des marches quanta Pefficience 

Le systeme financier est compose d'institutions et de marches, 
qui ont des caracteristiques de comportement differentes et qui 
entretiennent des relations a la fois de competition et de coopera
tion. II est interessant d'analyser ces caracteristiques et ces relations 
puisqu'elles conditionnent la performance du systeme dans son 
ensemble. 

Allen et Gale3 considerent que !es marches financiers sont plus 
susceptibles de produire de bonnes allocations statiques, etant 
donne la nature publique de l' information qu' ils off rent et la rapi
dite a effectuer des transactions. D'autre part, ces auteurs suggerent 
que les institutions financieres ont peut-etre la capacite de produire 
de meilleures allocations intertemporelles, puisqu'elles peuvent 
utiliser de !'information privee, accepter un horizon de placement 
plus eloigne et done faire preuve de patience face a leurs inves
tissements, ce qui peut etre favorable a long terme a la croissance 
de l'economie. On concJut facilernent que si chacun des canaux 
d'acheminement de l'epargne a ses avantages, un bon systeme 
financier devrait comporter un certain equilibre entre les deux. 

De plus, Merton (95) argumente que !'interaction entre insti
tutions et marches favorise une spirale d'innovation et done 
l'efficience dynamique. II mentionne que les institutions sont en 
meilleure position que les marches pour tester de nouveaux produits 
financiers sur une petite echelle et pour ajuster sur mesure ces pro
duits a leurs clients. Lorsque ces produits ont fait leur preuve et 
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qu'un volume suffisant existe, ils peuvent devenir l'objet d'un 
marche: leurs caracteristiques sont alors standardisees, leurs cot'.its 
de transactions reduits et leur liquidite amelioree. Ce faisant, !es 
institutions beneficient a leur tour de ces avantages et peuvent 
utiliser ces produits publics pour en creer d'autres. Merton conclut 
ainsi dans son article: 

«In sum, financial markets and intermediaries are surely com

peting institutions when viewed from a static perspective of a 

particular product activity. However, when viewed from the 

dynamic perspective of an evolving financial system, the two 

are just as surely complementary institutions, each reinforcing 

and improving the other in the performance of their functions.» 

Dans le contexte canadien, ii faudrait done se demander si 
chacune des deux composantes occupe la place qu'elle devrait dans 
le systeme et si !'interaction entre Jes deux produit le dynamisme 
voulu. 

• LA REGLEMENTATION

DU SECTEUR FINANCIER

Dans cette section, la reglementation sera examinee sous 
differents aspects: ses objectifs, ses cot'.its, son positionnement 
relatif et son potentiel d'etre delegue a des organismes d'auto
reglementation. 

D Les objectifs de la reglementation 

La reglementation permet d'atteindre trois types principaux 
d'objectifs ou d'avantages. Premierement, elle vise a assurer l'equite 
tant pour les consommateurs que pour !es producteurs. Deuxie
mement, elle doit garantir l'integrite et la solvabilite du systeme de 
maniere a maintenir la confiance du public. Troisiemement, elle vise 
a promouvoir l'efficience et l'efficacite du systeme via la competition 
et !'innovation. Bien st'.ir, ces deux dernieres preoccupations sont 
conflictuelles. HERRING ET SANTOMERO (95, p. 68) resument la 
situation ainsi: 

«The challenge is to foster a static and dynamically effi
cient financial system while maintaining sufficient regula
tory oversight to promote confidence in the safety and 
soundness of the financial system». 
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Bien sur, le difficile equilibre a trouver est sujet a evoluer avec 
le climat politique et social, et en particulier avec le niveau collectif 
de tolerance au risque. 

O Les coOts associes a la reglementation 

Dans sa demarche de reglementation, l'Etat doit egalement 
tenir compte des differents couts associes a la reglementation. Ils 
sont de deux types principaux : les couts directs et les coOts 
d' opportunite. 

Les coOts directs sont les coOts explicites lies a la mise en 
place et a !'application de la reglementation. Ce sont les coOts 
d' operation de l' organisme reglementaire, assumes par les 
contribuables ou l'entreprise reglementee, et les couts d'operation 
supplementaires assumes par l'entreprise reglementee pour 
s'assurer qu'elle respecte la reglementation. 

Moins visibles, mais tout aussi importants, sont les coOts d'op
portunite associes a la reglementation. Ces coOts sont eux-memes 
de deux types, ceux affectant l'efficience operationnelle et ceux 
affectant l'efficience allocationnelle. Par exemple, si une entreprise 
ne peut elargir ses activites et beneficier d'economies d'envergure 
ou de complementarites de coOts (eg defense de vendre de !'assu
rance dans les succursales bancaires), alors les coOts d' operation 
sont plus eleves qu'ils le seraient en l'absence de reglementation. 
De la meme maniere, si certains types d'investissements plus 
rentables sont defendus, l'entreprise financiere peut subir une perte 
implicite de revenu; ce qui correspondrait a une inefficience 
allocationnelle. 

L'Etat doit done demeurer vigilant et se soucier de ne pas faire 
supporter aux institutions financieres des couts directs et d' oppor
tunite qui depasseraient les benefices sociaux de la reglementation. 

0 Le positionnement de la reglementation 
dans l'environnement reglementaire 

Aucun organisme reglementaire n'existe en situation d'iso
lement, les organismes provinciaux, nationaux et internationaux 
cohabitent et doivent se positionner les uns par rapport aux autres. 
Deux grandes strategies de positionnement sont possibles: 
!'harmonisation ou la competition. Avec l'harmonisation, le but est 
de reduire Jes differences de maniere a reduire les coOts des entre
prises qui sont sujettes aux deux reglementations. Cette approche 
facilite la mobilite du capital. Avec l'approche competitive, le but 
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est de differencier, generalement dans le sens d 'offrir une regle
mentation moins contraignante, et done de donner un avantage 
concurrentiel aux entreprises locales et de favoriser aussi !'inno
vation. Bien sur, cet avantage est obtenu en acceptant un plus haut 
niveau de risque et des relations plus tendues avec Jes partenaires 
commerciaux. Du point de vue du systeme financier mondial, 
contrairement a ce que l'on pourrait croire, l'hannonisation totale et 
l'uniformisation qu'elle entratnerait ne sont pas la solution opti
male. La comme ailleurs, un certain niveau de competition 
reglementaire est sain et dynamique. Robert C. Merton (95, p.39) 
resume ainsi la situation : 

«The international issue of the trade-off between the benefits of 

regulatory cooperation and the benefits of regulatory competi

tion promises to be among the more important regulatory 

issues of the 1990.» 

Le Canada doit done decider jusqu'a quel point ii veut rendre 
sa reglementation hannonisee ou competitive. 

D L'autoreglementation 

Nous definirons l'autoreglementation comme etant le controle 
exerce par une association sectorielle sur ses membres. Bien sur, Jes 
regles de conduite qu'applique une association professionnelle sont 
le fruit d'un consensus parmi ses membres. Les objectifs de l'auto
reglementation sont de promouvoir les interets de la profession a 
long terme, en adoptant un comportement honnete et responsable 
vis-a-vis de sa clientele. 

On constate done une similitude avec Jes objectifs de la regle
mentation gouvernementale, et done un potentiel de reduire le 
fardeau des organismes publics en deleguant une partie de l'activite 
a des structures privees d'autoreglementation. 

Du point de vue de l'Etat, l'autoreglementation comporte plu
sieurs avantages. Entre autres, elle permet: 

I. de reduire les couts d'operation en depla�ant l'activite de
surveillance au deuxieme niveau, i.e. surveiller J'organisme
d'autoreglementation plutot que de surveiller chacun de ses
membres;

2. de responsabiliser le secteur et de faire utiliser directement
l'infonnation que possede les professionnels d'une activite
pour elaborer les regles de conduite de cette activite;
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3. d'obtenir des regles de conduite, qui seront plus facilement
acceptees par les interesses puisqu'elles viendront d'eux
memes et plus faciles a faire evoluer, puisqu'elles n'ont pas
le statut de loi;

4. de favoriser une relation de collaboration entre le gouver
nement et le secteur concerne.

A ces avantages certains, ii faut opposer certaines lim.ites : 

1. l'organisme d'autoreglementation est dans une position dif
ficile pour faire !'arbitrage lorsque les interets de l'ensemble
de ses membres et ceux du public sont en conflit;

2. l'autoreglementation reduit, jusqu'a un certain point, le
pouvoir d'intervention du gouvernement, etant donne la
delegation consentie a I' organisme prive.

Au total, l'autoreglementation permet de diviser l'exercice du 
controle sur les entreprises d'un secteur entre l'Etat et le secteur 
prive. Cette structure a deux niveaux permet de tirer profit des 
avantages propres a chacun. La reglementation publique, dure et 
coOteuse, devrait etre reservee aux questions les plus critiques. 
L'autoreglementation, souple et econornique, devrait etre utilisee 
chaque fois qu'il est possible de le faire sans compromettre le bien
etre des citoyens. Ainsi, les deux niveaux de controle deviennent 
complementaires. Nous sommes done d'accord avec la position du 
groupe de travail qui consiste a chercher les moyens d'augmenter le 
role de l'autoreglementation dans le controle du secteur financier. 

• LA REGLEMENTATION DES ACTIVITES

Dans cette section, deux principes de base seront poses pour 
appuyer par la suite les positions que nous prendrons concernant les 
activites perrnises aux institutions financieres. 

0 Le maintien de la separation des secteurs reel 
et financier 

La responsabilite de superviser le secteur financier de fa9on 
competente force l'Etat a controler le niveau de complexite de 
celui-ci. C'est essentiellement cette consideration qui amene a
poser le principe de la separation des secteurs reel et financier. Plu
sieurs chercheurs et praticiens sont convaincus que l'abolition de ce 
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principe, c' est-a-dire perrnettre I' integration des entreprises des 
secteurs financier et reel, entrainerait un niveau de complexite que 
nous ne sommes pas en mesure de maitriser pour l'instant4 • C'est en 
particulier !'opinion d' Alan Greenspan, president de la Federal
Reserve Board:

«More generally, the subsidy transfer concerns and our uncer

tainty about the ultimate impact of free affiliation between 

banking and commerce on our financial system suggest to the 

Board that at least any wider authorization of banking and 

commerce should be postponed while we focus on financial 

modernizarion»5
. 

Nous souscrivons entierement ace point de vue, qui ne 
decoule pas d'une position doctrinaire, mais plutot d'une attitude 
pragmatique. Les changements actuels dans les institutions finan
cieres sont deja tres importants et constituent un defi d'appren
tissage collectif tant pour Jes gestionnaires de ces entreprises que 
pour leurs regulateurs. Done, le gradualisme s'impose, et lorsque 
cette etape d'integration du secteur financier sera maftrisee, ii sera 
alors possible de reconsiderer la separation des secteurs reel et 
financier. 

D Le parachevement de !'integration 
des services financiers 

D'autre part, pour promouvoir l'efficience et l'efficacite du 
secteur financier, la reglementation doit favoriser la competition et 
permettre aux societes financieres d'exploiter toutes les economies 
d'echelle ou d'envergure que leur technologie de production peut 
offrir. Aussi, le fait de permettre a une institution financiere de 
distribuer tous les services financiers augmente le niveau de 
commodite pour le consommateur. A ce sujet, le commentaire de 
M. Greenspan est eloquent:

«It would appear that many companies and individuals want to

deal with a full-service provider that can handle their entire 

range of financing needs. This preference for 'one-stop shop-

ping' is easy to understand. Starting a new financial relationship 

is costly for companies and individuals and, by extension, for the 

economy as a whole. It takes considerable time and effort for a 

customer to convey to an outsider a deep understanding of its 

financial situation. This process, however, can be short-circuited 

by allowing the customer to rely on a single organization for 

deposit services, loans, strategic advice, the underwriting of debt 

and equity securities and other financial service. As evidence 
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that there are economies from this sharing of information, most 

of the Section 20 underwriting has been for companies that had 

a prior relationship, with the banking organization.»
6 

Cette observation amenait done le president Greenspan a faire 
la recommandation suivante: 

«The Board believes that Congress should widen the permissi

ble range of affiliations for banking organizations in order to 

expand the choices for consumers and increase efficiency of 

financial markets. Financial modernization should remove out

dated restriction that serve no useful purpose, that decrease 

economic efficiency, and that, as a result limit choices and 

options for the consumer of financial services. »
7 

En clair, le president Greenspan appuie un decloisonnement 
total et entier du secteur des services financiers. Encore ici, notre 
vision concorde pleinement avec ce point de vue. 

Les deux principes qui viennent d'etre enonces, soit le maintien 
de la separation des secteurs reel et financier et I' integration du 
secteur financier, serviront de bases aux propositions qui vont suivre 
concernant les activites a permettre aux institutions financieres. 

O L'elargissement des activites permises 

Presentement, on constate deux types de demandes de la part 
des institutions financieres. D'une part, des institutions financieres 
qui ne sont pas des institutions de depots, comme les compagnies 
d'assurance et les fonds communs de placement desirent etre 
admises a I' Association canadienne de paiements8• D'autre part, les 
banques souhaiteraient distribuer des produits d'assurances dans 
leurs succursales et offrir des contrats de credit-bail sur automobiles 
aux consommateurs. Dans les deux cas, nous croyons que le 
gouvemement devrait accepter les demandes qui lui sont faites. 

• L'elargissement des activites permises aux banques

Examinons d'abord les demandes des banques. Bien qu'il soit 
commode de maintenir la production de services financiers dans 
des institutions separees pour faciliter la supervision, rien, selon 
nous, ne justifie d'exiger la separation dans la distribution. Au 
contraire, !'integration a un potentiel d'engendrer des economies 
d'envergure et d'augmenter la competition. C'est egalement l'opi
nion du president Greenspan qui declarait: 
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«Life, automobile and other insurance sales are virtually riskless 

and authorizing insurance brokerage sales by banks is likely to 

add additional convenience and service, as well as lower prices, 

for the public». 9 

En Europe, le principe de la «bancassurance» est desormais 
acquis et un grand groupe comme ING montre a la fois la faisabilite 
et la rentabilite de !'integration des deux types de services 
financiers. 

Selon l'etude de Hough 10
, ii n'y a plus que trois pays au 

monde qui ne permettent pas la vente d'assurance dans Jes banques. 
L'auteur americain Kane prenait clairement position sur le sujet en 
intitulant un article: «The increasing futility of restricting bank 
participation in insurance activities» 11

• Enfin, Eisenbeis ecrivait 
dans un article sur la question: 

«It would not appear that the universal banking experience with 

authorizing insurance has resulted in major, or even minor, prob

lems for the bank regulatory agencies across developed coun

tries»12. 

Le consensus chez Jes specialistes en faveur de !'integration 
des activites bancaires et d'assurance est done grand, deja !'implan
tation du concept est generalisee a l'etranger, pourquoi alors le 
Canada devrait-il se marginaliser sur cette question? 

II existe aussi une crainte que Jes banques abuseraient de leur 
cl ientele par le biais des ventes liees, ou la vente de produits 
d' assurance serait jointe en particulier aux services de credit. II faut 
bien s'attendre en effet a ce qu'il y ait une offre conjointe de ser
vices. Celle-ci permet des economies de portees au producteur et 
peut-etre aussi une reduction des couts de transaction pour le 
consommateur. L'important est que la liberte du consommateur soit 
maintenue, ce qui a toujours ete respecte jusqu 'ici et peut certai
nement continuer a l'etre. Aussi, l'exemple de banques qui dis
tribuent non seulement leurs propres fonds comrnuns de placement 
mais aussi ceux de concurrents est un exemple interessant qui 
montre combien !'importance des forces du marche protege le 
consommateur. Tout compte fait, le probleme potentiel des ventes 
liees ne nous semble pas un probleme significatif, qui justifierait 
d'empecher !es banques de distribuer des services d'assurance. 

Dans le cas du credit-bail automobile, ii s'agit, comme son 
nom l'indique, d'un service de credit, ce dans quoi les banques sont 
expertes. Ce service serait une extension tres naturelle de leurs 
activites. Les banques ont peut-etre aussi un avantage au plan du 
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cout des fonds, leur taille leur permet probablement de jouir d'eco
nomies d'echelles lors d'emission de titres et leur participation au 

regime d'assurance-depots a vraisemblablement pour effet de 
reduire le rendement qu'elles ont a offrir sur ces titres. Elles se
raient done en mesure d' entrer de maniere agressive dans le marche 
du credit-bail automobile et d'exercer une pression a la baisse sur 
les prix, ce qui serait evidernment a l'avantage des consornmateurs. 

• L'elargissement des activites permises aux fonds
commons de placement et aux compagnies d'assurance

Les services d'epargne et de transactions sont naturellement 
complementaires. Bien legitimement, les consommateurs veulent 
que leur epargne soit la plus liquide possible, toutes autres choses 
egales par ailleurs. Les fonds communs de placement et les compa
gnies d' assurance de personnes off rent des services financiers 
d'epargne, il serait done normal de leur permettre d'acceder a 
I' Association canadienne de paiements et de leur permettre d' offrir 
des services de transactions a leurs clients. Encore ici, le consom
mateur obtiendrait plus de cornmodite. Avec des conditions d'en
tree adequates, l'integrite et l'efficacite du systeme de paiements 
canadien, qui sont des fiertes legitimes de notre systeme financier, 
pourraient etre maintenues intactes. C'est d'ailleurs ce que recon
nait la Banque de Montreal dans son memoire presente au Groupe 
de travail 13• L'acces elargi au systeme de paiements procurerait
deux types de benefices : premierement, ii augmenterait la competi
tion dans Jes services de transactions, et deuxiemement, en augmen
tant la liquidite de l' epargne detenue dans les fonds communs de 
placement et les compagnies d'assurance, ii augmenterait aussi la 
concurrence dans le marche de l'epargne 14• C'est cette retombee 
majeure qui ne semble pas refletee dans !es textes du Comite 
consultatif sur le systeme de paiements et qui doit etre une 
preoccupation importante pour le groupe de travail. 

• LA REGLEMENTATION

DE LA PROPRIETE DES BANQUES

En ce qui a trait a la propriete des banques, trois sujets seront 
discutes: la regle du 10 %, les conditions d'operation des banques 
etrangeres et la fusion de banques de I' annexe 1. 
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D La regle du dix pour cent 

Selon nous, la regle qui limite a dix pour cent la part des 
actions votantes d'une personne physique ou morale peut avoir 
dans la propriete d'une banque de !'annexe 1 est une excellente 
regle qui devrait etre conservee. Nous endossons entierement les 
arguments fresentes a ce Groupe de travail par M. Michael
Mackenzie' . La regle du dix pour cent n'empeche pas de maniere 
significative Jes banques canadiennes de se developper ou d'obtenir 
du capital. D'autre part, elle procure trois avantages importants: 

I . elle maintient la separation entre le secteur reel et financier; 

2. elle assure que les banques canadiennes demeurent
canadiennes;

3. elle permet a un grand nombre de Canadiens d'investir
directement ou indirectement par le biais de leurs regimes
de retraite ou de leurs fonds commun de placement dans les
actions des banques.

Ce demier point est tres important. Actuellement, le systeme 
bancaire canadien est concentre dans un petit nombre d'institutions. 
Bien qu'on ne puisse prouver qu'il y ait de profits oligopolistiques, 
ii demeure prudent de maintenir cette hypothese plausible. Or, si 
c'etait le cas, on pourrait considerer la regle du dix pour cent 
comme une mesure compensatoire partielle. En effet, elle permet 
aux consommateurs qui seraient victimes de prix trop eleves de 
neutraliser cet effet en etant actionnaires et en profitant du ren
dement eleve. La regle du dix pour cent peut done etre vue comme 
une mesure imparfaite mais significative de redistribution des 
profits des banques dans !'ensemble de la population. Dans ce sens, 
elle permet jusqu' a un certain point d' accepter la concentration 
dans notre systeme bancaire. Inversement, s'il y avail presence de 
profits oligopolistiques, leur concentration chez un actionnaire 
dominant serait inacceptable. 

En contrepartie, ii faut admettre que la regle du dix pour cent 
peut comporter certains couts. En particulier, elle soustrait jusqu'a 
un certain point les gestionnaires a la discipline du marche. Ceux-ci 
echappent au controle d'un actionnaire dominant et a la menace 
d'une acquisition hostile. II y a  done des risques de couts d'agence 
plus eleves et de laxisme. 

Dans ce contexte, ii serait opportun de revoir Jes lois concer
nant la regie de ces societes pour donner collectivement aux petits 
actionnaires les moyens d'exercer significativement leurs droits de 
proprietaires. 
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D Les conditions d'operations des banques etrangeres 

Le Canada pourrait se montrer ouvert a laisser les banques 
etrangeres operer des succursales sans avoir a former de filiale 
canadienne, ce qui est un fardeau qui en decourage plusieurs. 
Cependant, le Canada devrait s'assurer qu'une banque etrangere 
fait l'objet d'une surveillance adequate dans son pays d'origine et 
que la reciprocite est offerte aux banques canadiennes. Ces condi
tions etant respectees, les institutions etrangeres non seulement 
contribuent a stimuler la competition mais apportent aussi souvent 
des expertises propres qu' elles transmettent a leurs employes 
canadiens. 

D La fusion de banques de !'annexe I 

La fusion de banques de l' annexe 1 aurait pour consequence 
possible de rendre plus concentre un secteur qui l'est deja passa
blement. Il y a done une preoccupation legitime. D'un point de vue 
microeconomique, la concentration est plutot mal vue puisqu' elle 
est generalement associee a un pouvoir de marche et a des profits 
excessifs. Bien que cela puisse etre, ii nous apparait pertinent de 

tenter de faire un bilan plus equilibre des benefices et des couts de 
la concentration bancaire au Canada. 

La concentration de l'activite bancaire, en permettant la cons
truction de reseaux pancanadiens de succursales, a favorise la 
mobilite du capital a travers le pays, ce qui a repondu au besoin de 
financement associe au developpement du pays. La taille relative
ment grande de nos banques leur a permis de beneficier de 
portefeuille de credit diversifie sectoriellement et geographique
ment. Cette grande taille a aussi favorise la formation du personnel, 
l'embauche de ressources competentes et le professionnalisme de la 
gestion. La taille importante a aide les institutions a capter les eco
nomies d'echelle et d'envergure. Elle leur a aussi donne la masse 
necessaire pour se tailler une place sur la scene internationale. La 
concentration a facilite la surveillance et le controle pour le 
gouvernement et ses organismes. Tous ces facteurs ont favorise, a 
leur tour, la rentabilite et, par voie de consequence, la stabilite du 
systeme bancaire. Enfin, notons que !es banques ont absorbe 
directement ou indirectement une quantile substantielle de couts 
associes aux difficultes financieres des compagnies de fiducies, soit 
par le biais de leurs contributions a la SADC, soit par le biais des 
acquisitions 

En contrepartie a ses benefices importants, ii y a aussi des 
couts potentiels qui sont difficiles a quantifier. Les prix pour les 
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clients ont peut-etre ete plus eleves, I' offre de services a peut-etre 
ete restreinte en quantite et la prise de risques plus limitee qu'elle 
ne l'aurait ete dans un marche moins concentre. Certaines depenses 
superflues sont peut-etre encourues. L'innovation a peut-etre ete 
moins agressive. 

Au total, le systeme bancaire a plutot bien servi le pays. Si des 
profits economiques ont ete realises, la regle du dix pour cent est un 
antidote interessant qui favorise une large redistribution de ces 
profits et done en reduit, jusqu'a un certain point, le caractere 
potentiellement inequitable. A vec ce bilan du passe, comment envi
sager le futur? Quelle attitude prendre face aux desirs des banques 
de I' annexe 1 de se fusionner entre elles? 

Selon nous, la question de la fusion de banques de !'annexe 1 
peut etre consideree. Le gouvemement via ses diverses instances, 
directeur du Bureau de la concurrence, ministere des Finances et 
Bureau du surintendant des institutions financieres, pourrait exami
ner les projets, au cas par cas, en pla9ant sur le compte des reque
rants le fardeau de la preuve que Jes benefices excedent les coOts 
economiques. 

Aussi, etant donne Jes multiples effets d'une fusion de deux 
banques sur !'ensemble de la societe, ii serait recommandable de 
rendre le processus de decision tout a fait transparent. II serait 
opportun dans cette optique de tenir des audiences publiques et de 
permettre a tout groupe interesse de faire des representations. 

La fusion de deux banques de I' annexe 1 est envisageable 
considerant que celles-ci font de plus en plus face a la competition 
venant des fonds communs de placement pour la cueillette de 
I' epargne, des societes de finance et des marches financiers pour le 
financement des entreprises, et bientot des institutions etrangeres 
pour I' ensemble de leurs services. II va sans dire que I' elargisse
ment de l'acces au systeme de paiements serait aussi une mesure 
qui pourrait contrebalancer un accroissement de la concentration 
des banques. 16·17 

• LES APPROCHES A LA REGLEMENTATION

Dans cette section, nous examinons Jes avantages et les 
inconvenients respectifs des approches institutionnelle et fonc
tionnelle a la reglementation. Nous en concluons que la 
reglementation doit evoluer de maniere a faire une plus grande 
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place a l'approche fonctionnelle. Enfin, nous proposons des pistes 
pour atteindre cet objectif. 

O Les approches institutionnelle et fonctionnelle 

L'approche traditionnelle a la reglementation est l'approche 
institutionnelle. Selon cette approche, toute la reglementation appli
cable a une institution, soit les activites permises, Jes regles rela
tives a la propriete, Jes normes de capitalisation, est condensee dans 
une Joi. Seton l'approche alternative, qui est dite fonctionnelle, le 
regulateur identifie une fonction financiere et institue une loi qui 
s'applique a toutes !es institutions qui l'exercent. 

Le cloisonnement du systeme qui prevalait jadis avait pour 
objet d'associer a chaque type d'institution une fonction principale. 
Les approches institutionnelle et fonctionnelle etaient alors confon
dues. Mais aujourd'hui, le decloisonnement permet a des institu
tions differentes d'exercer certaines fonctions communes; dans ce 
contexte, !es deux approches a la reglementation comportent des 
implications differentes. Examinons !es avantages et !es 
inconvenients de chacune. 

L'approche institutionnelle a l'avantage d'etre simple et glo
bale. L'entreprise reglementee n'a qu'a interagir avec un seul 
organisme de reglementation, ce qui est aussi commode pour l'Etat. 
L'approche institutionnelle peut determiner le niveau de capitalisa
tion exige en fonction de toutes Jes activites permises a l'entreprise 
reglementee. En revanche, cette forme de reglementation a ten
dance a etre inequitable et instable. Inequitable, parce qu'il est tres 
difficile avec plusieurs lois institutionnelles differentes d'assurer 
que des institutions differentes exer9ant une fonction commune 
seront toujours reglementees de maniere identique, d'ou la celebre 
requete pour le «terrain de jeu a niveau» (level playing field). De 
plus, Jes changements technologiques et l'evolution des besoins des 
utilisateurs creent des opportunites qui font continuellement 
changer les institutions, d'ou le besoin de constamment reviser !es 
lois institutionnelles pour Jes adapter aux realites mouvantes. Cette 
perspective faisait dire a Merton (95, p. 38) :

«This forecast reduction in the 'half-life' or expected duration 

of institutional forms applies not only to financial-service firms 

but also to the regulatory bodies that govern them». 

L' instabilite des institutions entrai'nerait done aussi, poten
tiellement, l' instabilite de leurs regulateurs. 
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En contrepartie, l' approche fonctionnelle off re naturellement 
l'equite a tous les foumisseurs d'un meme service financier. Aussi, 
dans la mesure oi:t Jes fonctions sont probablement plus stables que 
les institutions, l'approche fonctionnelle donnerait lieu a un cadre 
reglementaire plus stable, ce qui serait benefique tant pour l'Etat 
que pour les entreprises. D'autre part, l'approche fonctionnelle est 
mal adaptee pour formuler des conditions globales d'operation telle 
que la capitalisation d'une entreprise. Malgre cette lacune, l'ap
proche fonctionnelle suscite actuellement beaucoup d'interet et 
d'appui. A titre d'exemples, voici Jes temoignages suivants: 

«A mesure que !es institutions se diversifient, ['importance de 
/'analyse fonctionnelle s 'accroft en consequence. Nous devons 
proceder par analyse fonctionnelle pour instaurer des regles 
du jeu equitables regissant La reglementation d'une meme 
activite exercee par differentes institutions financieres.» 

JAMES C. BAILLIE. 

Allocution a I' occasion de I' Assemblee generale annuelle 

de la centrale des caisses de credit du Canada, p. 4, 

Winnipeg, le 29 avril 1997. 

«A major shift in the format of regulation from 'institutional' to 
'functional' seems inevitable» R.C.MERTON (95, p. 38). 

«Functional regulation may provide a more stable regulatory 
framework than institutional regulation» 

HERRING et SANTOMERO, (95, p. 6 J ). 

Nous concluons de cette breve analyse que l'approche fonc
tionnelle comporte des avantages interessants, dans le contexte ac
tuel de decloisonnement. D' autre part, elle ne peut constituer une 
solution globale de remplacement a l'approche institutionnelle. La 
solution ideate consiste, selon nous, a trouver une certaine combi
naison des deux approches, qui tire le meilleur profit des avantages 
de chacune. Nous proposons done des pistes pour atteindre cet 
objectif. 

0 L'implantation de l'approche fonctionnelle 

Avant qu'une plus grande place soit faite a l'approche fonc
tionnelle dans la reglementation, il faudra necessairement qu'une 
etape prealable soit franchie, a savoir l'analyse fonctionnelle du 
systeme financier. Nous proposons done que, dans un premier 
temps, le gouvernement institutionnalise cette activite, en creant 
soit a la direction de la politique du secteur financier du ministere 
des Finances, soit au secteur de la politique du Bureau du 
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surintendant des institutions financieres (BSIF), une division de 
}'analyse fonctionnelle du secteur financier. Cette division aurait 
comme premiere responsabilite de porter un diagnostic sur la per
formance du secteur financier a accomplir les six fonctions decrites 
dans le premier chapitre. 

Ce diagnostic pourrait paver la voie subsequemment a des 
recommandations pour des lois ou reglements a caractere 
fonctionnel. En fin, l' application de ces reglements devrait even
tuellement se faire par des departements a orientation fonctionnelle 
au sein du BSIF. A moyen terme, la structure du BSIF devrait done 
devenir matricielle, c'est-a-dire composee de departements insti
tutionnels et de departements fonctionnels. II est clair que cette 
structure sera plus complexe que la structure actuelle, mais cette 
complexite accrue devient necessaire pour faire face a la com
plexite croissante des societes reglementees et obtenir le maximum 
d'avantages des deux types d'approche a la reglementation. 

Enfin, pour etre efficace, !'analyse fonctionnelle doit etre pra
tiquee a differents niveaux. II faut etre capable d'analyser chacune 
des fonctions a un tres haut niveau de generalite, comme la fonction 
cueillette de l'epargne, qui se fait par les depots, les parts de fonds 
communs de placement, le placement en bourse et les regimes de 
retraite. 11 peut aussi etre pertinent d' examiner la fonction a un 
niveau inferieur comme la cueillette de depots. De la meme ma
niere, la fonction gestion des risques devrait etre analysee a un 
niveau qui integre tous les instruments de gestion des risques, soit 
}'assurance, les produits derives et l'offre de services de 
diversification. 

En somme, l' approche fonctionnelle off re des a vantages inte
ressants et devrait etre favorisee. Pour realiser ce but, nous propo
sons que le gouvemement etablisse d'abord une unite de travail 
ayant pour mission de proceder a !'analyse fonctionnelle du secteur 
financier canadien et nous recommandons vivement que cette 
analyse s'effectue en utilisant une definition tres generate de 
chacune des six grandes fonctions financieres. 

• CONCLUSION

Evolution de la demande, globalisation de la concurrence,
sophistication des instruments financiers et revolution techno
logique bouleversent partout les milieux financiers. Cette periode 
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de volatilite accrue implique a la fois des menaces d'extinction pour 
Jes institutions qui ne sauront pas s'adapter, mais aussi des oppor
tunites extraordinaires pour celles qui sauront innover. 

Ces changements majeurs de l'environnement exigent d'adap
ter I' encadrement reglementaire pour permettre aux institutions 
financieres d' optimiser leur evolution. Clairement, deux types 
d'erreur peuvent etre commises a !'occasion de cette revision regle
mentaire. D'une part, une dereglementation excessive pourrait 
destabiliser le systeme financier et faire perdre Jes acquis du passe; 
d'ou la necessite d'une certaine prudence. D'autre part, la stagna
tion reglementaire peut freiner l'innovation et faire perdre des 
opportunites; d'ou le besoin d'une attitude ouverte et dynamique. II 
faut done tenter de trouver I' equilibre: le dynamisme prudent. 

Ce texte a presente une position qui cherche a concretiser une 
telle attitude. Le souci de preserver des caracteristiques interes
santes du secteur financier canadien nous a amene a suggerer le 
maintien de la separation des secteurs reel et financier, le maintien 
de la regle du dix pour cent et le rejet d'eventuelles fusions de 
banques canadiennes avec des banques etrangeres. D'autre part, 
nous favorisons l'elargissement des activites permises aux banques, 
aux fonds communs de placement et aux compagnies d'assurance, 
une reduction des contraintes vis-a-vis des activites des banques 
etrangeres au Canada, une attitude ouverte face a la fusion possible 
de banques canadiennes et une evolution de la reglementation 
utilisant davantage I' approche fonctionnelle. 

Le Canada jouit d'un systeme financier en bonne sante. 
L'evolution reglementaire que nous proposons devrait Jui permettre 
a la fois de maintenir son integrite et de poursuivre sa croissance. 
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pouvolrs publics», mal 1997; 

«L'acces aux reseaux de palements dans le systeme canadien de palements», juillet 
1997; 

«La realisation des objectifs de la polltlque gouvemementale : la regie du systeme 
de paiements au Canada», decembre 1997 . 

15. Michael Mackenzie, Comments on the discussion paper issued June 13, 1997, 
Aug. 22, 1997. 

16. L'etude de Shaffer(93) des banques canadiennes pour la periode 65-89 arrive a la 
conclusion que le comportement dans ce secteur est coherent avec l'hypothese d'un 
marche competitlf ou d'un oligopole a retroactlon dynamique, mais incoherent avec 
l'hypothese d'un monopole conjoint. L'etude amerlcaine de Berger(95) montre que le prin
cipal facteur explicatlf des profits est l'efficience-X, c'est-a-dire la productlvite provenant de 
la competence technologlque ou manageriale, le second facteur est la part de marche. 
D'autre part, les economies d'echelles ou la concentration ne sont pas des facteurs signi
ficatifs. L'artlcle de synthese de Berger et Humphrey (97) brosse un panorama international, 
II conclut qu'autant la dereglementatlon que les fusions et acquisitions ont des resultats 
variables. Parfols, II s'en suit une amelioration de l'efficience et parfols une deterioration. 
Selon ces auteurs, le resultat depend surtout de l'etat du secteur avant la perlode de 
changement. Je remercie Mlle Anne-Marie Monette pour son assistance touchant ces 
questions. 

17. Notons que des fusions pourralent aussi etre souhaltables dans le secteur de 
!'assurance. En effet, plusleurs etudes americaines ont montre assez clalrement que les 
grandes entreprises etalent plus efficaces que les petites, confirmant la presence 
d'economies d'echelles. En partlculier, on peut se referer a l'etude de Cummins et Weiss 
(93) de 260 compagnles d'assurances generales et a l'etude de Carr (97) pour les
compagnles d'assurance vie. Je remercie mon collegue M. Martin Boyer de m'avolr fourni 
ces references. 
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OUTPUT MEASUREMENT FOR THE BANKS: 

A REVIEW AND ILLUSTRATION 

OF THE VARIOUS APPROACHES 

by Tarek M. Harchaoui

l·i16hf·iii 
As financial intennediaries and the hub of the payment system, banks perfonn a vital role 

in the economy. In Canada, like in many other countries, banks are a major provider of 
financial services and the movement to deregulate banks portends an even greater role for 
them in the provision of financial services. In addition, the externalities that banking gen
erates through its role as the nation's primary financial intennediary and conduit for mon

etary policy are considered to be enough to require substantial government protection and 
supervision. One of the most problematic areas facing national income accounts is in mea

suring the output accruing to the banking sector. This has always been an especially diffi
cult undertaking since there exists no firm consensus as to what constitutes financial 
output. It is the purpose of this paper to review and to illustrate the various approaches 
currently existing with a special reference to the Canadian experience. 

JEL Classification Number: G2 

N;iii'ihM 
Les banques jouent un role vital dans l'iconomie en tant qu 'intem1ediaires financiers et 
agents principaux du systeme de paiements. Au Canada, comme dans plusieurs a11tres 
pays, /es banques constituent d'importants fournisseurs de services financiers. De plus, 
/es effets extirieurs giniris par /es banques a travers leur role de premiers intermidiaires 
financiers, role qui represente le ft/ cond11cteur de la politique monitaire, justijient ample
ment l'intiret d'exiger a leur egard une protection et une supervision gouvernementale 
substantielle. L'un des aspects /es plus problematiques face aux comptes nationaia est de 
mesurer le produit final afferent au secteur bancaire. Cet aspect a to11jo11rs rep re.sen ti 1111e 
problimatique partic11/iere considirant qu 'ii n 'existe pas de consensus ferme sur la defini
tion du produit financier final. Tels sont /es bws de cet article de revoir et de dimonter /es 
differentes approches qui existent acwellement en prenant /'experience canadienne 
comme toile de fond. 

ClassijicaJion JEL: G2 
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• INTRODUCTION

Recent developments in financial markets such as deregulation, 
securitization, globalization, financial instability and the generally 
growing importance of financial services in economic activity in the 
advanced countries have all put an increasingly sharp focus on the 
activities of banks. One of the most problematic areas facing 
economists is in measuring the output accruing to the financial ser
vices (most notably banking) sector. This has always been an espe
cially difficult undertaking since there exists no firm consensus as 
to what constitutes financial output. 

The best example of this difficulty is in classifying one of the 
sector's largest and most widely used product, the demand deposit. 
Should a demand deposit be classified as an output or input? On the 
one hand, demand deposits serve as the raw material used for mak
ing loans. Should they therefore be classified as an intermediate 
input? The question is complicated by the fact that demand deposits 
also provide certain streams of services to depositors, over and 
above any simple interest paid on deposit balances. Depositors place 
value on the record keeping, safekeeping, and chequability charac
teristics of demand deposits. Further complicating the issue is the 
fact that these services are generally supplied without a correspond
ing explicit service charge. That is, bank's recover costs implicitly 
from the differential existing between demand deposit and loan 
rates of interest (the spread). In this light, demand deposits are 
clearly a service sought out by and paid for by depositors, and thus, 
they are properly classified as an output. 

The appropriate method of measuring output for banks is con
troversial. However, financial intermediaries show many similari
ties to other firms producing goods and services. They use labour, 
capital and goods and services of all kinds purchased from other 
industries. There is much evidence that they behave and are moti
vated by the same factors as other firms that produce goods and ser
vices. Much confusion results from the fact that many services are 
paid implicitly. These problems must be overcome by developing a 
clear conceptual framework and then by devising solutions to the 
measurement problems. 

Despite all the difficulties surrounding the measurement of 
banking output, it is important to examine the problem of measur
ing output in the banking services, as it constitutes 20 percent of 
GDP of the finance insurance and real estate sector (net of owner
occupied housing). In addition, the externalities that banking gener
ates through its role as the nation's primary financial intermediary 
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and conduit for monetary policy are considered to be enough to 
require substantial government protection and supervision. 
Correspondingly, this paper attempts to review the issue of measure
ment of banks output with a special reference to the Canadian expe
rience. 

The remainder of the paper is organized as follows: Section II 
describes the various types of services provided by banks and sec
tion ID overviews the different approaches currently available for 
measuring banks (nominal) output and illustrates each of them by 
using simple examples based on banks accounting records. Section 
IV discusses the issue of measuring real output and provides some 
avenues to overcome the lack of reliable price deflators for bank 
services. Section V concludes this paper. 

• BANK SERVICES

In our analysis, the financial firm (bank) may be thought of 
simply as a profit maximizing firm engaged in the production of 
intermediate services between borrowers and lenders. Basically, the 
bank serves as a conduit for surplus loanable funds. From the depos
itor's perspective, banks offer a number of desirable services. First 
and foremost, the bank acts broadly as the depositor's portfolio 
manager, locating a productive (interest earning) use for the deposi
tor's idle cash balances. This service is very important to depositors 
who (faced with information asymmetries and diseconomies of 
scale) have neither the time nor expertise to identify productive, 
risk-free uses for its idle cash. Therefore, a bank locates a productive 
use for these balances, paying the depositor interest on deposits. 
However, it must be remembered that the bank does not explicitly 
charge depositors (in the conventional sense) for this intermediary 
service. Rather, payment is recovered through the interest differen
tial existing between borrowed and loaned funds. 

In addition to these intermediary services, banks provide other 
valuable services to the depositor (see table 1). Demand deposits are 
bundled with sets of record-keeping, safe-keeping, and payments 
services that are also without explicit charge. Chequable demand 
deposits (and now, automatic bank and teller machines (ATM) and 
point-of-purchase debit cards) offer a simple, convenient payments 
feature that may or may not be explicitly charged for (most demand 
deposits offer a set number of "free" cheques per month). Further, 
regular balance and transaction statements, passbooks, and A TM' s 
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also provide valuable services to depositors. While explicit service 
charges generally exist for chequing services and A TM transactions, 
other services (passbook updating, monthly statements) carry no 
explicit service charge while certainly incurring input costs for the 
bank. Once again, fees for these services are derived from the inter
est spread earned by the bank. Other services include safe-keeping 
(no explicit charge), traveler's cheques services (explicit charges in 
most cases), and currency exchange (also explicitly charged for). 

On the asset side, banks provide a number of services. First 
and foremost, their intermediary services (locating loanable funds 
for borrowers) in the areas of mortgage loans, credit card loans, 
commercial and agricultural loans, lines of credit, banker's accep
tances, call and day loans, and other personal and business loans. 
Some types of loans/guarantees carry explicit service charges (i.e. 
stamping fees levied against banker's acceptances, annual fees on 
revolving lines of credit) and other charges for loan services (i.e. 
balance requirements, bundling with payment services). However, a 
great deal of services carry no explicit service charges, but implicit 
charges once again recovered from the interest spread. The impor
tant distinction here is between those services explicitly charged-for, 
and those implicitly charged-for. 

• MEASURING BANK OUTPUT

0 Overview 

The process of intermediation can be organized in a variety of 
ways. It may occur through deposit intermediaries (say banks) or 
through market intermediaires (agents and brokers). In many 
instances marked differences of form among intermediaries may 
have little significance with respect to the processes performed by 
these intermediaries and their economic import.ance. To the extent 
that similar services are performed in apparently different forms, 
they should be treated in a like manner in the national accounts. A 
problem arises for national accounting because of the differences 
among intermediaries in the way they charge for their services. The 
form of payment for market intermediaries is relatively uncompli
cated as they charge an explicit fee for their services. In contrast, 
the payments to banks is much more complex. Sometimes they 
charge an explicit fee which constitutes the total payment for their 
services; at other times, they are paid through the spread between 
lending and borrowing rates. 
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TABLE I 

MAJOR TYPES OF BANK SERVICES 

LOANS (ASSETS) 

Mortgages - CMHC Insured Residential Mortgages 

- Other Residential Mortgages 

- Non-Residential Mortgages 

Individual - Personal Loans 

- Credit Card Loans 

- Other Personal Loans 

Business - Business And Other Commercial Loans 

Other Loans - Day. Call, Short Loans 

- Bank Loans 

- Provincial Loans 

- Lease Receivables 

DEPOSITS (LIABILITIES) 

Demand - Individual PCAs 

- Banks 

- Government Balances 

- Other Demand Deposits 

Personal - Chequable Daily Deposits 

- Chequable Other Deposits 

- Non-Chequable Daily Deposits 

- Non-Chequable Other Deposits 

- Fixed Deposits 

Non-Personal - Chequable {Banks. Government, Other) Deposits 

- Non-Chequable {Banks, Government, Other) 

Deposits - Axed (Banks, Government, Other) Deposits 

OTHER SERVICES (EXPLICITLY CHARGED-FOR) 

- Currency Exchange 

- Traveler's Cheque Services 

- Money Orders, Certified Cheques, Bank Drafts 

- Safety Deposit Box Rental 

- Commercial Services {corporate payments, banker's 

acceptances) 

- Underwriting Fees, Consulting Fees 

- All Other Explicitly Charged-For Services 

The present methods of national income accounting require the 
use of an imputation to produce a measure of the output (value added) 
for banks. This imputation is required because of the present treat
ment of interest in the national accounts. Since the inception of the 
national accounts financial capital been seen as a factor of production 
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- in conformity with the way physical capital was in conventional
production functions. By implication, interest is being seen as a factor
payment for the paying sector and as a transfer for the receiving sec
tor and not as operating expense and revenue, respectively. Thus, for

GDP purposes, interest payments are added and interest receipts are
substracted to arrive at sector's operating surplus.

Yet, the SNAs distinguish between "productive" and "unpro
ductive" interest. The former contains interest payments associated 
with the business sector, mortgages, foreign-held public debt and 
the "administrative part" of consumer debt and is included in GDP; 
the latter contains interest payments for the remaining part of the 
consumer debt and those made to resident holders of the public debt 
and is not included in GDP (see Statistics Canada 1990). 

Adherence to this treatment of interest creates a serious 

anomaly in the accounts. Net interest payments are counted as out
put of the paying sector on the production side - value added being 

equal to wages and salaries plus operating surplus - and as distribu
tion of surplus of the income side. Accounting consistency requires 
that this practice be carried out across all sectors of the economy. 
This, of course, implies that the banking sector would have an 
extremely low or even negative output - depending, mainly, on the 
magnitude of the explicit charges on depositors and borrowers. This 
is so because, by and large, banking output is not paid for by explicit 
prices but rather through net interest paid by clients and received by 
banks which, by the working convention, must be subtracted. The 
fact that net interest received by the banking sector is the mirror 
image of net interest paid by all the other sectors combined, attests 
to that the measured economy-wide output be lower than the true 
output by the value of the final consumption of banking services. 
The undesirability of having such an output measure for the bank
ing sector has led to the problem of imputation. 

Based on the logic that banks and depositors short-circuit the 
market by "bartering" services for foregone interest instead of hav
ing explicitly quoted prices for them, an imputed value for these ser
vices is arrived at. In other words, it is presumed that lower interest 
is paid on deposits than would have been paid if depositors had to 
pay for all the services the banks provide them with. Logically, the 

spread between the interest paid on deposits and that received from 
loans, plus the explicit charges, exactly equals the total market 
value of the services provided by banks, to both depositors and bor
rowers. 
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Other attribute the need for the imputation to the regulation of 
banks (Rymes 1985, 1986). The presence of reserve requirements 
- on which the central bank does not pay competitive interest - and
the imposed caps on explicit bank charges distort the market mech
anism and result in non-optimal monetary arrangements and cause
the banking puzzle. Under perfect markets, there would be no inter
est rate spread and all services would be explicitly charged - since
all deposits would be loaned. Also, at equilibrium, the marginal
"physical" product of high-powered money (reserves with the cen
tral bank) would be zero. Under such a scenario, no need for impu
tation arises. Although there is little doubt that regulation affects
the way the banking business is carried out, it cannot be thought of
as being the cause for the imputation in the same sense the treat
ment of interest does. It may be necessary but certainly not a suffi
cient condition. After all, many other industries are regulated and
the same question has not even been asked.

The "banking dilernna" has been described by many as one of 
the most controversial issues in national accounting. Several objec
tions to the existing treatment have been voiced over the years (e.g., 
Speagle and Silverman 1958; Ruggles and Ruggles 1982). The 
most extreme suggests the alternative of viewing all interest as pay
ment for services and treating it accordingly (Sunga 1967, 1984) 
(see Fixler and Zieschang 1991 for a review). Acceptance of this 
view of interest would not seriously affect the aggregate accounts 
compared to the imputation method. For instance, all debt would be 
viewed as production with corporate debt an input to production 
and consumer debt final consumption. The value-added by non
financial industries would be reduced. However, this would neces
sitate the creation of a productive (vs. consumptive) household 
sector.1

Others such as Hancock (1986) and Fixler and Zieschang 
(1991) suggest a more middle-of-the-ground approach based on the 
microeconomics of the financial firm. Their user cost approach 
determines whether a financial product is an input or an output on 
the basis of its net contribution to bank revenue. If the financial 
returns on an asset exceed the opportunity cost of funds or if the 
financial costs of a liability are less than the opportunity cost, then 
the instrument is considered to be a financial output. Otherwise, it 
is considered to be a financial input. 

The next section illustrates the imputation approach and the 
user cost approach, as the two most important contributions to the 
issue of banking output. The former differs from the latter in that 
it considers all liability and asset categories to have some output 
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characteristics rather than distinguishing inputs from outputs in a 
mutually exclusive way. A significant difference from the user cost 
approach is that the value added approach explicitly uses operating 
cost data rather than determining these costs implicitly as that part 
of the return or cost not accounted for by the difference between 
measured financial flows and marginal opportunity costs (see sec
tion III.3 for a comparison between the various approaches). 

D Illustration of the Approaches 

A - The Value Added Approach 

The value added approach to the calculation of national income 
measures the output of any sector by the sum of payments that it 
makes for productive inputs. These payments include wages and 
salaries, rent, interest and profit. Any payments to other firms for 
their products are not included and are treated as payments for 
intermediate inputs. The use of the value added approach avoids 
double counting in the contribution of different enterprises in the 
production of final output. 

a) The Nature of the Problem. The current SNA approach to
measuring bank output builds on the foundation of the SNA. Gross 
domestic product at factor cost originating (GDPO) in an industry is 
the sum of labour and property income accruing from that indus
try's production, gross of depreciation. This is also equal to income 

TABLE 2 

THE REPRESENTATIVE BANK'S INCOME STATEMENT 

REVENUE 

Mortgage Interest Received (@ 8%) 1,760 
Commercial Interest Received (@7.25%) 2,247.5 
Explicit Mortgage Charges 110 
Explicit Commercial Charges 125 
Explicit Demand Deposit Charges 85 
Explicit Time Deposit Charges 60 
Total Explicit Charges 380 

Gross Revenue 4,387.5 

EXPENSES 

labour 850 
Demand Deposit Interest Paid (@2.5%) 212.5 
Time Deposit Interest Paid (@3.5%) 392 
Other Expenses 1,000 

Earnings Before Income Taxes 1,933 
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accruing from production less intermediate inputs. The present con
vention of treating net interest paid as part of GDPO leads to an 
anomaly in the case of banks which receive more interest than they 
pay out (which is more often than not the case). Consider the fol
lowing income statement of a representative bank to illustrate this 
anomaly. 

The bank receives 4,007.5 interest on loans, as well as 380 in 
various service fees (ostensibly for services such as corporate pay
ments, cheque handling, A TM fees etc.). Our bank has expenses of 
850 for labour, 1,000 for selling, general and administration, and 
interest paid on deposits of 604.50, leaving profits of 1,933. Using 
this data. GDPO is calculated as (see table 3.1) labour income (850) 
plus profit (1,933) less an adjustment for net interest received 
(3,403), which leaves GDPO of -620. From this, it is clear that 
GDPO will be negative if service charges are less than intermediate 
purchases. In Canadian System of National Accounts (CSNA), this 
negative figure is adjusted to restore GDPO to a positive figure . 

b) Imputing the value of implicit services. The standard
analysis begins from the observation that banks receive the bulk of 
their receipts for the services they perform from net interest received 
and not from the levy of explicit service charges. Depositors are 
partly reimbursed for the use of their funds in the form of services 
for which no explicit charge is made and partly reimbursed via 

TABLE 3.1 

MEASUREMENT OF GDP IN THE BANKING INDUSTRY 

REVENUE 

Interest received 4,007.5 

Service Charges 380 

Gross Revenue 4,387.5 

EXPENSES 

Labour Expense 850 

Selling, general & Administration 1.000 

Deposit Interest Paid 604.5 

Total Expenses 2,454.5 

GDP ORIGINATING 

Labour Income 850 

Profit (before taXes) 1,933 

Plus: Interest paid 604.5 

Less: Interest received -4,007.5

GDP -620
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explicit interest payments. This short-circuiting of the normal mar
ket process (in the sense that bank services are bartered in exchange 
for deposits) justifies an imputation for the value of the "free ser
vices" to depositors and the imputations is added to bank GDP orig
inating. The practice is to use net interest received by banks as an 
estimate of the value of "free" services provided to depositors. The 
results of adding this imputation are shown in Table 3.2. 

As mentioned above, depositors barter away a part of their 
interest "entitlements" in exchange for a certain set of bank ser
vices. In recognition of this, the CSNA adds a figure on the income 
side (of the income and expenditure accounts) for imputed interest 
received by deposit holders, while on the expenditure side, an iden
tical imputed value is added in the guise of "bank services pur
chased." 

c) Parallel with the Measurement of Property and Casualty

Insurers' Output. The traditional approach to the measurement of 

TABLE 3.2 

MEASUREMENT OF GDP WITH IMPUTATIONS 

IN THE BANKING INDUSTRY 

REVENUE 

Interest received 4,007.5 
Service Charges 380 
- Imputed service charges to depositors 3,403 

(Net interest income) 

Revenue (paid and imputed) 7,790.5 

EXPENSES 

Labour Expense 850 

Selling, general & Administration 1.000 
Deposit Interest Paid 604.5 
- Imputed interest paid to depositors 3,403 

( equals imputed service charges 

to depositors) 

Total Expenses 5,857.5 

GDP ORIGINATING 

Labour Income 850 

Profit (before caxes) 1,933 

Plus: Interest paid 

Cash 604.5 

Imputed 3,403 

Less: Interest received -4,007.5 

GDP 2,783 

Assurances, volume 66, numero I, ovril 1998 



>rt-circuiting of the normal mar
:ervices are bartered in exchange
n for the value of the "free ser
ions is added to bank GDP orig
.nterest received by banks as an
ices provided to depositors. The
: shown in Table 3.2.

ors barter away a part of their 
e for a certain set of bank ser
NA adds a figure on the income 
e accounts) for imputed interest 
m the expenditure side, an iden

e guise of "bank services pur-

nent of Property and Casualty 

approach to the measurement of 

I IMPUTATIONS 

4,007.5 

380 

3,403 

7,790.5 

850 

1,000 

604.S 

3,403 

5,857.5 

850 

1,933 

604.5 

3,403 

-4,007.S

2,783 

,ranees, volume 66, numero I, avril 1998 

property and casualty (P&C) insurers' gross output is (see 
Harchaoui 1997 for more details) 

Gross Output= premiums - Claims, 

and 

GDP = Gross Output - Intermediate Expenses. 

However, it is not uncommon for GDP to be negative. The P&C 
industry's financial health is preserved by net receipts of investment 
income which are not included in the traditional approach of GDP 
originating in the industry. 

P&C insurers perform a joint activity: a "pure" insurance 
activity where premiums are received prior to the payment of 
claims. The other activity is a financial intermediation activity, aris
ing from the fact that premiums are paid in advance of claims. The 
interest income earned on these premiums need to be added to 
interest receipts and expenditures of the insurance firm. This argu
ment parallels the argument for imputed interest in the banking 
industry. In both banking and P&C insurance, the industry is barter
ing services for the use of customers' funds. 

A simplified example is presented in Table 4 which reports 
figures for the Canadian P&C industry. For the purpose of illustra
tion, the average rate of return on the industry's investments is used 
as a proxy for the rate of return. Tl)e imputed interest income 
recorded in Table 4, which equals the imputed premium payments 
by policyholders, is estimated as the proportion of reported invest
ment income of the industry attributable to policyholders. This pro
portion is the ratio of liabilities to policyholders (unearned 
premiums plus additional policy reserves plus provisions for unpaid 
claims) to total liabilities plus equity. This ratio is 0.62. 

As shown in Table 4, the results of the proposed imputation 
are rather substantial, almost doubling GDP from $619 million to 
$1,056 million. The effect on surplus as calculated in the CSNA is 
even greater, increasing it from $97 million to $534 million. Since 
the CSNA surplus figure for this industry has been negative in 
about fifty percent of recent years, the effect of the proposed impu
tation would be to eliminate an anomalous result very similar to the 
anomalous negative surplus which would be recorded for banks in 
the absence of the imputations made by the CSNA for that industry. 
The effect of the new treatment of P&C insurance on aggregate 
GDP would be to raise it by about one tenth of one percent via 
increased investment income of persons of about $218 million and 
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TABLE 4 

EFFECT OF THE 1993 SNA ON THE MEASUREMENT OF 

PROPERTY AND CASUAL TY INURANCE GDP 

1968 1993 

SNA IMPUTATIONS SNA 

Gross Output 2.184 437 (imputed premiums) 2.621 

(premiums earned 

less claims incurred) 

Less Intermediate Expense 1,564 1.565 

GDP 619 1,056 

Less Labour Expense 522 522 

Surplus (underwriting gain) 97 534 

Add Interest received 706 706 

Subtroa Interest paid 3 440 

Reported Profit 800 437 800 

(underwriting gain plus 

net interest received) 

increased personal consumption expenditure on insurance services 
of the same amount. This follows from the fact that very nearly 
fifty percent of cash insurance premiums (and therefore of imputed 
premiums) are paid to the personal sector with the remainder almost 
entirely allocated to the business sector. The imputed value of 
insurance services to business changes the industrial distribution of 
output in favour of the property and casualty insurance industry and 
does affect aggregate output. 

d) Banks in a Hypothetical Economy with All Service
Charges Explicit. To make things more clear, let us apply CSNA 
procedure to our bank, but with the additional assumption that all 
services are explicitly priced. In our simple example, depositors are 
paid the same "pure" rate of interest as that paid by borrowers. 
Further, banks make explicit service charges for every service per
formed (both deposit and loan). Basically, borrowers pay service 
charges associated with the loan (i.e. handling charges) as well as 
the rate of pure interest. A depositor is paid this same pure rate, and 
explicit service charges are levied for all services provided. 
Returning to our example (see table 5), of the 4,242.5 paid by bor
rowers to banks, 1,783 represents service charges (this is simply an 
arbitrary figure for explanatory purposes) levied to cover Joan costs, 
while the remaining 2,459.5 (representing a pure rate of 4.64%) is 
pure interest passed on to depositors. Depositors are charged 
explicit service charges of 2,000 (once again, an arbitrary figure). 
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The figures in table 5 parallels the current CSNA conventions. 
Techniques used in the CSNA therefore recognize bank services to 
borrowers (not just lenders). Banks themselves pay very close 
attention to the costs of servicing a loan ( over and above the basic 
cost of funds) when loan rates are set and it is this attention that 
enables national income accountants to estimate imputed values of 
deposit as well as loan services. 

A bank's traditional source of revenue has always been the 
interest margin, or spread. While revenue from explicit service 
charges has been a growing source of revenue (due to diversifica
tion into non-traditional financial services, expansion in services 
offered, recent changes to the types of services that are explicitly 
charged-for), net interest still makes up the majority of a bank's 
revenue. The main measurement problem encountered is the indi
rect method of paying for banking services, which is in itself, 
related to the appropriate treatment of interest (both paid and 
received). In the case of banks, the SNA recognizes that net interest 
received by banks represents the value of services performed by the 
banks, for which there is no explicit charge (as has already been 
discussed), normally referred to as imputed bank service charges. 

TABLES 

MEASUREMENT OF GDP IN THE BANKING INDUSTRY 

WITH ALL SERVICE CHARGES EXPLICIT 

REVENUE 

Service Charges to Borrowers 1,783 

Service Charges to Depositors 2,000 

Pure Interest Received from Borrowers 2,459.5 

Revenue 4,387.5 

EXPENSES 

Labour Expense 850 

Selling, general & Administration 1,000 

Pure Interest Paid to depositors 2,459.5 

Total Expenses 4,309.5 

GDP ORIGINATING 

labour Income 850 

Profit (before taXes) 1,933 

Plus: Interest paid 2,459.5 

Less: Interest received -2,459.5

GDP 2,783 

Output Measurement for the Banks: A Review and Illustration of the Various Approaches 109 



110 

B - The Pure Interest Approach 

Banks can be viewed as providing three main categories of 
services: loan services, deposit services, and other services. When 
depositors buy demand deposits from banks, they are essentially 
bartering part of their expected interest entitlement away in return 
for the provision of other services (already described in detail 
above). The interest rate that depositors are paid is assumed to be 
lower than otherwise by the amount of these free services. Essential 
to this view is the assumption that there is an intermediate interest 
rate between deposit and loan interest rates that represents the 
"pure" rate of interest. This rate is pure in the sense that it is the 
price to rent funds without any loan or deposit intermediation 
charges. Thus, the interest rate paid to depositors is the pure interest 
rate less the value of deposit-related intermediary services. For 
loans, the interest payments are assumed to include the pure rate 
plus explicit service charges related to the loan. Thus, we have: 

. fd ·d
u

d 
= l + -1 

./ !'
Ul = l + -l, 

where 

ud = nominal rate of deposit services, 

u
1 

= nominal rate of loan services, 

= pure rate, 

i1 = nominal interest received on loans, 

i'1 = nominal interest paid on deposits, 

/ = explicit loan charges, 

fd = explicit deposit charges, 

and nominal values of services are 

vd = u1
. D

\.'t = ud . L,

where V
i

= Nominal values of services j = D(deposits), L(loans). 

(1) 

(2) 

We may consider an example here based on the hypothetical 
simple bank described in table 2. In order to add an element of real
ism, we assume different rates for different types of loans/deposits, 
and a lower rate on deposits. Although explicit service charges are 
assigned to various loans and deposits we may aggregate these 
charges into a total explicit service charge figure. We assume that 
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TABLE 6 

BALANCE SHEET FOR A HYPOTHETICAL BANK 

CURRENT ASSETS CURRENT LIABILITIES 

Mongage Loans 22,000 Demand Deposits 8,500 

Commercial Loans 31,000 Time Deposits 11,200 

all liabilities and assets are current, and that equity income may not 
be loaned out. 

Using published interest rates is not appropriate since they do 
not reflect actual levels of interest that would result from various 
maturities of loans and deposits with different term's. Therefore, 
rather than using published rates we may calculate Joan and deposit 
rates using values of interest paid or received divided by the corre
sponding average loan or deposit balances during the period (aver
ages are used since they more accurately reflect deposit or loan 
values than beginning or end of period values). Thus 

I 
./ I,
l =-

L, 

d 
,d I, 
I =-

D, 

(3) 

Another area of concern is in calculating the pure rate of inter
est. The pure rate may be calculated in many different ways (i.e. 
highest rate on loans, lowest rate on deposits, average of all interest 
rates on loans and deposits). An attractive method is to use a 
weighted average rate of interest on loans and deposits seems to 
function best. Alternatively, banks usually have an internal method 
of assigning interest received on loans and paid on deposits, calcu
lating a net interest rate for loan and deposit products. This data 
may be used in estimating the pure rate. 

Using the financial statements of our sample bank (tables 2 
and 6), we may estimate our pure rate as a weighted average of all 
rates, where weights are the proportion of the specific (i.e. mort
gage or commercial; demand or time) stocks of loans and deposits 
outstanding. Our weight for the mortgage class of loan is deter
mined by 22,000 .;- 72,700, which equals 0.3026; for commercial: 
31,000 .;- 72,700 = 0.4264; for demand deposits: 8,500 .;- 72.700 
= 0.1164; and for time deposits: 1 1,200 .;- 72,700 = 0.1541. Our 
pure rate calculation proceeds as follows: 
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(0.3026x0.08)+(0.4264x0.0725)x(O. l 164x0.025)x(0.1541 x0.035) 
=0.06341. 

Multiplying our weights by their corresponding interest rates 
(i.e. the demand deposit weight multiplied by the interest rate paid 
on demand deposits) and summing yields a pure rate of interest of 
6.341 %. We may now calculate our nominal rate of loan services 
as: 

0.0756 + 0.00443 - 0,06341 = 0.01662, 

where 0.0756 represents a weighted average of loan interest rates 
(i.e. proportion of mortgages as percent of total loans multiplied by 
mortgage rate of interest plus proportion of commercial loans as 
percent of total loans multiplied by commercial loan rate), 0.00443 
represents the explicit loan service charge rate (found as total 
explicit service charges divided by total loans outstanding), and 
0.06341 is of course, our pure rate of interest. 

On the deposit side, we calculate a weighted average deposit 
rate (demand deposits divided by total deposits yields a weight 
which is multiplied by the demand deposit rate of interest and 
added to a similar calculation for time deposits to yield a weighted 
average deposit interest rate of 0.0307, or 3.07%); and an explicit 
deposit service charge rate (total explicit deposit service charge 
income divided by total stock of deposits outstanding, yielding a 
service fee rate of 0.00736, or 0.736%). Proceeding, our nominal 
rate of deposit services is calculated as: 

0.06341 + 0.00736-0.0307 = 0.0401. 

Treating these nominal rates as prices to be multiplied by our 
stocks of loans and deposits outstanding, a nominal value of all ser
vices is 

(0.01662 X 53,000) + (0.0401 X 19,700) = 1,670.83. 

Thus, we have a nominal output figure for our sample bank of 
$1,670.83. A weighted average explicit charge rate would be 
preferable (i.e. weighted in tenns of relative sizes of loan or deposit 
service that the fees are applied to), although our simple average 
rate illustrates the concept without detracting from the simplicity of 
the method. 

C - User Cost Approach 

A number of bank services may arguably be viewed as interme
diate inputs as well as final outputs (for example demand deposits 
and data processing services). The user cost approach may be used 
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to determine whether a financial product is an input or an output on 
the basis of its net contribution to bank revenue. If the financial 
returns on an asset exceed the opportunity cost of the funds used to 
purchase the asset, or if the financial costs of a liability are less than 
the opportunity cost of money, then the instrument is considered to 
be a financial output; otherwise it is considered to be an input. 
Thus, the user cost approach offers a method of determining 
whether or not a product is an input or output. 

The user cost of a bank service is the appropriate characteriza
tion of the financial services price since it measures the economic 
return to the bank for providing the financial service. The form of a 
service's user cost depends on its asset/liability status. User cost for 
thej -th asset in period tis found as 

I ( I 1-1 I ol ) Uaj 
= p- raj

+ Caj 
+ Saj - <. j ' 

where: 

p = opportunity cost of capital 

r;j 
= interest rate received 

c�-;1 = ex-post capital gains 

s�j 
= service charges applicable (expressed as a rate) 

£i = provision for loan losses 

The user costj -th for the liability in periodj is found as 
I ( I d' k' I) Ufj 

= r,j + /j + p - Slj 
- p

where 
r,1 = interest rate payable

k' = reserve requirement (if applicable) 

su = service fees applicable (expressed as a rate) 

du= deposit insurance premiums. 

(4) 

(5) 

Within this framework, we may now make the following state
ments: If the user cost is negative then the service is an output 
(since it contributes to output), while if the user cost is positive then 
the service is an input. These user costs of nominal rates per dollar 
of a financial product may now be used as financial services prices. 
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User costs incorporate non priced for financial services. We 
can see this by considering the following example. Assume a bank 
provides one asset (earning an interest rate of ra and a service fee of 
sa) and one liability (deposit) paying an interest rate of r

1 
and charges 

a service fee of s
1
• Ignoring reserve requirements, and deposit insur

ance premiums, the absolute value of the user cost of an asset is 
written as: 

(6) 

and the absolute value of the liability user cost is written as 

I-[ (p - r;) + s1 ]j. 

Economic variable profit is found as 

fl= I-[ Sa - (p - r0 ) JI· A + I-[ (p - 'i) + Si ]I· L (7) 

where A and l are stocks of assets and liabilities respectively. 
Assuming perfect financial markets where p = ra = r

1
, variable 

profit becomes 
(8) 

which is simply equal to service fee revenue. Since financial mar
kets are imperfect and banks act as intermediaries, implicit service 
fees are a fact of economic life. Suppose now that r

1 
< p < ra. The 

bracketed term in the user cost of an asset represents the sum of ser
vice fee revenue and return to the asset net of the opportunity cost 
of money, the asset is a financial output. The bracketed term in user 
cost of a liability represents the net rate earned on deposit funds rel
ative to the overall alternative uses of money and service fee rev
enue. Therefore, the value of nonpriced demand deposit services is 
given by p - r

1 
and thus, the liability is an output. 

As should be visible, user cost expressions include the return 
to intermediation, with the imputation for nonpriced financial ser
vices. To illustrate, assume that the holding cost for a deposit prod
uct was the interest rate paid less a per dollar service fee, and that 
the opportunity cost of money is simply the loan rate. Then we may 
write our user cost for a deposit product as [(loan rate - interest rate 
paid) + service fee. If the loan rate is exactly equal to the interest 
rate paid to depositors, then the value of services provided would 
simply be the service fee charged. If the loan rate exceeds the rate 
paid on deposits, then the value of services provided would be the 
implicit charges (net interest) plus any explicit service fee. 
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In general, a user cost may be thought of as a price which, 
when applied to asset and liability quantities, generate revenue or 
cost measures. 

Asset Revenue (or Cost) = u
0 

x A

and 
Liability Revenue (or Cost) = u

1 
x L,

where u
0

, u
1 
are, respectively, calculated user costs of assets (A) and 

liabilities (L). The user cost approach is like the previous approaches, 
except in the latter case outputs and inputs are determined prior to 
any measurement. 

Returning to our earlier example, it may be helpful here to 
observe how the user cost approach works. We must make some 
assumptions; the opportunity cost of money is simply equal to 6%, 
we disregard capital gains rates (since our asset products are not read
ily marketable without discounting anyway, this assumption is close 
to reality), no deposit insurance premiums, and that all outstanding 
loans booked are in good standing (i.e. no defaults and no need for 
a bad debt allowance). Our weighted average loan rates are calcu
lated in an identical manner as that of the value added approach (so 
that mortgage loans divided by total loans yields a weight which, 
when multiplied by its corresponding interest rate, yields a weighted 
average interest rate to be added to the corresponding figure for 
commercial loans to yield a weighted average rate. In our example, 
mortgage loans account for 41.51 % of all loans, while commercial 
loans account for one minus this amount, or 58.49% of all loans. 
These weights, when multiplied by the interest rates they correspond 
to, and summed, yields a weighted average loan interest rate). Our 
user cost for asset products may be found as (using (4) and assum
ing capital gains and loan losses are zero): 

U�
j 

= 0.06- (0.4151 X 0.08) + (0.5849 X 0.0725) + 0.00443 

= 0.06 - 0.008003 

=-0.02003. 

which is unambiguously negative and hence, our asset class may be 
viewed as an output. In the above example (as already explained), 
we have used a weighted average of loan interest rates and 
expressed asset explicit service charges as a rate. Applying our price 
(user cost) to our quantity (loan stocks), we may find an (asset-side) 
output value of 
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V,, = u�J · A

= 0.02003 X 53,000 
= 1,061,6. 

Turning to liabilities (using (5)), we have 

Ulj = (0.4315 X 0.025) + (0.5685 X 0.035) - 0.0076 - 0.06 
= 0.0233 - 0.06 
= 0.03667, 

which is once again, unambiguously negative, and hence, we may 
make the conclusion that the liabilities on our balance sheet are also 
outputs. Multiplying our prices and quantities, we have: 

\'I = ufJ · L
= 0.03667 X 19,700 
= 722.4. 

To find the aggregate value of bank output, we simply add the 
two distinct (current dollar) outputs to yield a 199X output of 
1,783.99. We may note that this figure is quite close (albeit higher) to 
the figure yielded by the pure interest rate approach. Working through 
the mechanics makes it clear that the use of 6% as a proxy for oppor
tunity cost is at least partially responsible for this discrepancy. 

From our example, it is clear that all financial services (in an 
imperfect market) are part of the output set. It should be remembered 
that bank output primarily stems from the role of the bank as an inter
mediary. This role is affected by two things: the existence of imper
fect capital markets, and the set of regulations designed to minimize 
the probability of bank failure and to control money supply. 
Information asymmetries between lenders (depositors) and borrow
ers, which implies the existence of substantial transaction costs for 
depositors to discover information about potential borrowers, give 
banks a substantial comparative and absolute advantage over individ
uals. The banks ability to reduce these information asymmetries and, 
thereby, transaction costs are crucial to its role as intermediary and 
thus, provide justification for implicit as well as explicit service fees. 

• COMPARISON BETWEEN THE VARIOUS

APPROACHES

There is long-standing disagreement over exactly what is that
banks produce. The strengths and weaknesses of the various 
approaches presented above are discussed here. 

Assurances, volume 66, numero I, avril 1998 



;·A 

)2003 X 53,000 
)61,6. 

), we have 

5 X 0.035) - 0.0076 - 0.06 

y negative, and hence, we may 
es on our balance sheet are also 
1uantities, we have: 
·L

3667 X 19,700 
i.4. 
Jank output, we simply add the 
1ts to yield a 199X output of 
e is quite close (albeit higher) to 
rate approach. Working through 
use of 6% as a proxy for oppor
ble for this discrepancy. 
1at all financial services (in an 
ut set. It should be remembered 
. the role of the bank as an inter-
things: the existence of imper

gulations designed to minimize 
1d to control money supply. 
nders (depositors) and borrow
ubstantial transaction costs for 
bout potential borrowers, give 
bsolute advantage over individ
! infonnation asymmetries and 
to its role as intermediary and 
as well as explicit service fees. 

:N THE VARIOUS 

ment over exactly what is that 
I weaknesses of the various 
.ssed here. 

ances, volume 66, numero I, avril 1998 

The user cost approach determines whether an asset or liability 
category contributes to the financial output of a bank. The operating 
costs involved in producing nonfinancial services associated with 
the asset or liability are not explicitly considered. However, under 
relatively standard assumptions, these operating costs (including a 
normal return on capital) are simply the dual of the user cost and are 
included implicitly. An optimizing bank value added earns (in finan
cial revenue less operating costs) exactly its opportunity cost of 
funds at the margin on each asset and pays (in financial costs plus 
operating costs) exactly its opportunity cost at the margin on every 
liability. Thus, to the extent that that the user cost approach accu
rately measures marginal financial revenues and opportunity costs, 
its allocation is largely on the basis of excluded operating costs, 
which almost the same as the basis of the value-added approach. 
However, there are some difficulties in measuring financial revenues 
and marginal opportunity costs that make the user cost approach to 
distinguishing outputs from inputs subject to significant measure
ment error and sensitive to changes in the data over time. Another 
difficulty is the apparent sensitivity for turning outputs into inputs 
and vice versa with slight changes in the data and assumptions. One 
would expect banking technology to remain sufficiently constant 
that the determination of inputs and outputs should not change so 
often. 

The value-added approach differs from the asset and user cost 
approaches in that it considers all liability and asset categories to 
have some output characteristics rather than distinguishing inputs 
from outputs in a mutually exclusive way. A significant difference 
from the user cost approach is that the value-added approach 
explicitly uses operating cost data rather than determining these 
costs implicitly as that part of the return or cost not accounted for 
by the difference between measured financial flows and marginal 
opportunity costs. 

• MEASURING THE REAL OUTPUT

The standard method of measuring real output (for example
using a base-weighted quantity index of the volumes of various 
products produced, with base-year prices as weights) is currently 
unavailable in banking due to the lack of explicit prices and the dif
ficulty in defining quantities. There are a number of reasons for this 
difficulty including the fact that a number of bank services are 
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"subsidized" by other services (in other words cross-subsidized ser
vices), introducing a wedge between actual and effective prices. 
Further, a great deal of price discrimination is evident in banking, 
based on size of account, type of client, and other client assess
ments. Also, implicit charges proliferate. 

It is possible that for non-loan services, a "price" (made up of 
unit cost and unit profit) may be estimated (after assuming that unit 
profits are proportional to unit costs). A quantity index using base
year unit costs as weights is identical to a quantity index using prices 
which are proportional to unit costs. Using our fictional bank, we 
may proceed to estimate these prices as follows. First, it may be 
helpful here to restate the costs and profits faced by our bank. Total 
costs (made up of labour costs plus selling, general and administra
tion costs) total 1,850. Since we are dealing with only non-loan ser
vices, we must estimate the proportion of costs and profits accruing 
to the deposits (liabilities side) side of our banks balance sheet. 
Using a simple weighted average (demand deposits make up 
11.64% of all products, while time deposits make up 15.41 %, thus 
these weights, applied to total costs and profits, yields a simple pro
portionally assigned product cost and profit). Thus we may calcu
late the following product costs as: 

Demand Deposit= 0.1264 x 1,850 = 215.34 

Time Deposit= 0.1541 x 1,850 = 285.09, 

which sums to 500.4 (disregarding errors due to rounding). Dividing 
these proportional cost figures by specific deposit product values 
yields a unit cost for each product: 

Demand Deposit= 215.34 + 8,500 = 0.025 

Time Deposits= 285.09 + 11,200 = 0.025, 

the two are identical since our product specific costs are assigned 
based on a weighted average of total costs, thus, we know that each 
dollar of deposit services will cost the bank $0.025. Since we know 
that bank profits are 1,933, we may treat unit profits in the same 
way, yielding a unit profit figure of $0.027 per dollar of deposit 
product. These unit profits and costs may then be summed to yield 
a price of $0.052 per dollar of deposit product. These prices are 
now our base year prices which, when applied to the deflated aver
age dollar volume of deposits, yields a constant dollar measure of 
deposit-side output. 

We can treat loan services in the following manner. Due to the 
diversity of loan products, it would be incorrect to assume that unit 
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profits are proportional to unit operating costs (as is assumed for 
non-loan services). Interest rates are usually a function of such fac
tors as loan size, type of borrower, credit rating and so on. 
Therefore, since loan-based profits are (at least partially) a function 
of the level of interest rates charged, a change in the mix of loans 
could produce a change in real output which would not be identi
fied by a cost-weighted index of the number of loans. Loan output 
may be found as the product of a base-year gross margin (i.e. aver
age interest rate earned on loans less the cost of funds or, alterna
tively, cost plus profit per dollar of loans outstanding, all in base-year 
figures) multiplied by the deflated average dollar volume of loans 
outstanding during the year. The product for each loan category is 
then summed to obtain output valued at base-year prices. Turning 
again to our fictional bank, we may utilize the weighted average 
loan interest rate found earlier of 7.56%. We are now faced with the 
problem of estimating the cost of funds. For our purposes, we may 
use a weighted average of deposit interest rates, which we know to 
be 3.07%, yielding an interest margin of 4.49%, representing the 
net interest received by our bank. Once again, multiplying deflated 
average dollar volume of loans (deflated to base-year dollars) by this 
interest rate margin or loan price, yields a constant dollar measure 
of output. Thus, we have a base-year deposit product price of 
$0.052 and a base-year loan product price of $0.0449. Using a base
year index of 100, we may now measure growth in constant dollar 
output utilizing this index (similar to the way that inflation is mea
sured using the rate of change of the Consumer Price Index). For 
our example, we have a total base year output of. 0.052 (deposit 
price) x 19,700 (stock of base year deposits) = 1,024.4 plus 0.0449 
(loan price) x 53,000 (stock of base year loans) = 2,379.7; for a 
total base-year output of 3,404.1. Our index is derived as (3,404.1 
-:- 3,404. l) X 100 = 1 00. 

This price index approach may be feasible as a result of revi
sions to the Bank Act. Quarterly data reports showing balances of 
deposits and loans along with their associated interest expenses, 
revenue figures and a great deal of detail on commission and fee 
income for some of the broad loan/deposit categories, could prove 
to be extremely useful. For example, for each category of deposit, 
we may define the value of services per dollar of deposit in terms of 
a margin 

Deposit Margin= Cost of Funds-Interest paid+ Commission and Fees, 

where the cost of funds is the bank's marginal cost of funds, approx
imated by the rate paid on deposits having a negligible service com
ponent in their costs. Since banks attract depositors by paying a mix 
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of "free" services and explicit interest payments, the marginal cost 
of attracting depositors will be equalized across various types of 
deposits. For example, assume that the rate paid on deposits with 
only a negligible service component attached is 5% (i.e. non
chequable, long term notice deposits). Thus the bank's marginal 
cost of one dollar of funds is $0.05. Our fictional bank (from sec
tion 4. I) pays a (weighted) average deposit rate of 3.07%, or 
$0.0307 per dollar of funds deposited (also from our example in 
section 4.1) and collects a total of $0.00736 in explicit service fees 
per dollar of deposit.ed funds. Our deposit margin is thus 0.05 
- 0.0307 + 0.00736, or $0.02666 per dollar of deposited funds. This
is now our base period price of deposits which, when applied to our
stock of deposits outstanding, yields a deposit services output of
525.202 (0.02666 X J 9,700).

Next, for each category of loans, margin measures the value of 
the services provided by banks per dollar of loans outstanding 

Loan Margin= Average Loan Interest Rate - Cost of Funds 
+ Loan Service Fees - Loan Loss Rate.

Once again, relying on our fictional bank from previous sec
tions, we have that the loan margin is 0.076 - 0.05 + 0.00443 - 0 
= 0.03003. Thus, our base period loan price is $0.03003 per dollar 
of loans, and our base period loan output is found as 0.03003 
x 53,000, or 1,591.59. Therefore, our total base period output is 
found as 1,591.59 + 525.202, or 2,116.79. Our base year index is 
calculated simply as ( 2•116·'1')) x 100, or I 00. An output measure may 

2.116.'I') 

be calculated as the product of base period margins multiplied by 
the average balances (deflated and expressed in base-year dollars). 
The validity of this measure rests on the assumption that the major
ity of changes in the volume of services per dollar of loan/deposit 
products is captured by shifts from one type of deposit/loan to another. 
Changes in the real value of services per dollar of deposit/loan prod
ucts within each category are assumed to be negligible. 

• CONCLUSION

This paper identified conceptual problems regarding bank out
put and how it may be measured. As well as being important in 
itself, a measure of output is crucial to estimation of productivity. 
As is well known, measurement of output is problematic in all indus
tries, due to problems such as aggregation and quality. But the 
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output of banks presents particular difficulties: many of the services 
are joint or interdependent - providing one service may entail pro
viding others which cannot be separated or priced separately (for 
example safekeeping and accounting services in a current account) 
or which it is cheaper to produce together than separately (economies 
of scope); not all services are paid for directly (demand deposits) and 
banking is subject to regulations that may affect costs, prices or 
level of output. 

This survey suggests that output in banking and related eco
nomic performance indicators remain difficult to assess theoreti
cally, and even harder to measure. Nor is this merely due to the 
problem of quality change, although this clearly has important impli
cations. It arises at a more basic level from disagreement over the 
nature of bank output - a concept to which at least three approaches 
can be distinguished, each with their own advantages as well a seri
ous disadvantages. The difficulties with output make assessment of 
productivity more problematic. 
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D Note 

I. There has always been an understandable reluctance to ever admit such a sector 

in GDP calculations. Households have been traditionally viewed as the consumption 
dec.lsion-making units and suppliers of labour services and not as directly producing output. 
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COMMENTAIRES SUR L'ARTICLE 

DE NEIL A. DOHERTY 

CORPORA TE INSURANCE: 

COMPETITION FROM CAPITAL MARKETS 

AND FINANCIAL INSTITUTIONS 

Assurances, avril 1997 

par Daniel Zajdenweber 

Les metiers de !'assurance et de la banque sont de moins en 
moins separes et ils sont tous les deux de plus en plus concurrences 
par les marches financiers. La disparition progressive de la regle
mentation bancaire issue des annees 30 autorise dorenavant les 
fusions ou prises de participation entre les compagnies d'assurance 
et les banques, d'ou )'emergence de la «bancassurance». Mais si la 
fusion en une rnerne entite de l'offre de produits financiers et de 
contrats d'assurance est notoire et largernent cornmentee par les 
medias, ii n 'en va pas de meme pour les demandes de financernent 
et d'assurance, qui sont beaucoup moins connues du public. D'une 
part, ii est difficile de decrire et d'an�lyser pour le public les pro
cessus de decision des entreprises, contrairement aux resultats 
auxquels ils aboutissent, qui sont souvent spectaculaires, d'autre 
part, les enseignements de la finance et de l'assurance sont presque 
partout separes en deux cursus universitaires autonomes, ce qui ne 
facilite pas le passage entre ces deux disciplines. Ainsi, la fusion 
entre banquiers et assureurs parait etre, en premiere analyse, le 
resultat de choix strategiques des offreurs pour faire face a )'evo
lution de la reglementation et resister a la concurrence des nou
velles techniques desintermediees. Dans ce contexte, les entreprises 
n'ont qu'un role passif, elles constatent un etat de fait: leur ban
quier et leur assureur ne font plus qu'un. L'apport essentiel de 
l'article de Neil Doherty est de montrer que cette analyse est 
insuffisante, au rnoins pour les grandes entreprises, car la decision 
financiere et la decision de s'assurer sont deux cornposantes parfai
tement substituables d'un tout: la gestion financiere des risques. En 
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effet, !'auteur demontre avec les concepts et outils de base de la 
theorie financiere (levier, CAPM, cout de la faillite, asymetrie 
d'information, alea de moralite, couts d'agence etc.) que la decision 
de s'assurer (ou de ne pas s'assurer) ainsi que le choix du type de 
contrat d'assurance relevent de la meme logique que la decision 
financiere en general. En consequence, pour Neil Doherty, 
!'assurance est beaucoup plus qu'une simple prestation de service. 
Elle s'analyse comme une composante du portefeuille de finan
cement au meme titre que l'autofinancement, la dette et !'emission 
d'actions. La fusion entre la banque et !'assurance n'est alors plus 
seulement le resultat d'une strategie des offreurs de capitaux et des 
offreurs de couvertures contre les risques mais est aussi le resultat 
de la substituabilite entre la demande de capitaux et la demande de 
couvertures des risques dans Jes structures financieres des 
entreprises en general. 

Toutefois, !'article de Neil Doherty appelle quatre remarques. 
La premiere porte sur les assurances «captives»; la seconde traite de 
!'evaluation d'un nouveau type de titre derive d'assurance, Ia 
reverse convertible debt; la troisieme et la derniere remarques 
reviennent sur !'analyse probabiliste du risque. 

Les «captives» 

Elles ont connu ces demieres annees un developpement fou
droyant (Duche, 1998). Un tel succes ne s'explique pas seulement 
par les importants avantages fiscaux procures aux (grandes) 
entreprises-meres, et dont !'analyse est hors de notre propos 1

, ii 
s'explique aussi par les autres avantages economiques sous-jacents 
a ces «captives». Premierement, elles permettent de diversifier les 
risques en les mutualisant avec ceux d'autres entreprises clientes ou 
partenaires de la «captive»; deuxiemement, elles economisent les 
couts de commercialisation et Jes marges de profit qu'auraient 
exigees les compagnies d'assurance independantes. Celles-ci ne s'y 
sont d'ailleurs pas trompees. Elles redoutent cette evolution qui les 
met en concurrence avec de nouvelles compagnies creees par Jes 
assures. 

On peut comparer cette evolution avec ce qui s'est passe 
recemment dans le secteur bancaire. Des que Jes entreprises, surtout 
les grandes mais aussi certaines moyennes, ont pu acceder 
facilement aux marches financiers grace a la «desintermediation» 
financiere, elles ont fait jouer la concurrence entre les banques. 
Elles ont meme pu devenir concurrentes des banques en devenant 
offreurs de credits, ce que Jes banques rationnees par Jes ratios 
«Cooke» ne pouvaient plus etre, au mains jusqu'au moment ou 
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elles ont pu reconstituer leurs capitaux propres (Zajdenweber 
[1995)). La fusion entre )'assurance et la finance par le biais des 
«captives» joue ainsi un role non negligeable dans la diminution 
des couts de transaction dans le secteur de I' assurance et, par 
consequent, en ameliore no lens volens l 'efficience au sens de la 
theorie financiere. De ce point de vue, ]'absence d'analyse des 
«captives» dans I' article (sauf une mention au tout debut) est 
regrettable. 

La reverse convertible debt (dette convertible inversee) 

TI s'agit de la partie la plus originate de l'article. D'une part, 
]'auteur en est l'inventeur avec Scott Harrington (1995) et, d'autre 
part, aucun de ces titres hybrides particuliers, associant financement 
et assurance, n'ayant ete emis ace jour (fin 1997), les auteurs n'ont 
pas pu s'inspirer d'une technique existante2 • Comme leur nom 
I'indique, ces titres convertibles contiennent une option inversee 
par rapport aux obligations convertibles classiques. Au lieu d'un 
call exer�able par les acheteurs de I' obligation, Jes RCD 
contiennent un put exer�able par l'emetteur en cas d'accident dimi
nuant la valeur de I' entreprise. Neil Doherty demontre que ces titres 
peuvent etre d'excellents substituts a l'assurance. D'une part, ils 
annulent Jes cot1ts de faillite en cas d'accident tres grave, puisqu'il 
y diminution de l'endettement et, d'autre part, ils ameliorent l'effi
cacite de la gestion de l'entreprise meme en l'absence d'accident. 
Les exemples analyses sont a cet egard tres convaincants3• Comme 
souvent lorsqu'une idee para.it bonne, on se demande pourquoi elle 
n'a jamais ete mise en reuvre4

. En fait, le principal obstacle a l'exis
tence d'un marche de RCD, c'est le choix d'un indice de reference 
servant au calcul du spread remunerant les porteurs de RCD. 
Estimer la sinistralite d'une entreprise particuliere pour determiner 
la prime d'assurance est l'une des expertises essentielles des 
compagnies d'assurance. Le marche peut difficilement acquerir 
cette expertise pour fixer un spread, sauf a recourir a des experts 
d'assurance qui acceptent de reveler Jeur jugement, hypothese 
actuellement tres peu plausible5

. De plus, meme si un index est 
accepte, le calcul de «spread» est loin d'etre evident. Les formules 
habituelles d'evaluation des primes d'option, comme celle de Black 
et Scholes, supposent que le processus stochastique sous-jacent soit 
continu. Or, l'arrivee d'un accident est decrit par un processus 
discret, le processus de Poisson. En fin, un malheur n 'arrivant 

jamais seul, comme le remarque N. Doherty, la severite des acci
dents dans Jes entreprises n'est pas lognormale, ce qui rend le calcul 
du spread encore plus epineux, quand bien meme on connaitrait 
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parfaitement la frequence d'arrivee des accidents (Zajdenweber 
[1995) (1996)). Toute ces raisons techniques et institutionnelles 
expliquent pourquoi les RCD sont pour l'heure encore inappli
quees. Elles devraient inciter Jes chercheurs a etudier la valeur 
mathematique d'une option de vente dans un univers qui est ni 
continu ni gaussien. Mais ii n'est pas impossible que, sous la pres
sion des marches, des formules approximatives satisfaisantes soient 
utilisees. 

Risque en assurance et risque en finance 

Le rapprochement, initie par K. Borch en 1962 et auquel 
!'auteur rend hommage, entre la theorie financiere du risque de 
Markowitz, Sharpe, Lintner, Mossin etc. et la theorie de !'assu
rance, n'est pas aussi evident que semble l'admettre N. Doherty. 
Certes, ii y a beaucoup de concepts communs (risque diversifiable 
par exemple) et, formellement, le calcul des probabilites est le 
meme dans les deux contextes. Mais la nature du risque y est 
foncierement differente. Dans !'assurance, le risque est unilateral. II 
n'y a pas de risque negatif et ii est mesure par l'esperance des 
indemnisations. En finance, le risque est bilateral: des pertes 
aleatoires peuvent etre compensees par des gains aleatoires. Le 
risque est alors mesure par la volatilite ou encore l'ecart type autour 
de la moyenne, laquelle mesure le profit. C'est peut-etre pour cela 
que K.Borch est reste sceptique quant a !'application de son analyse 
financiere du risque a I' assurance 6. En toute rigueur, si on veut 
appliquer le:; concepts du CAPM a la gestion actif-passif, ii faudrait 
que la structure probabiliste de l'actif soit le miroir de la structure 
probabiliste du passif, de fac;:on a retablir le caractere bilateral et 
symetrique du risque. Sinon, J'ecart type ne peut etre le resume 
exhaustif du risque, pour employer le jargon des statisticiens. Les 
produits derives d'assurance (futures et surtout options) qui, 
connaissant un certain developpement sur les marches organises, 
sont encore une preuve supplementaire que les techniques finan
cieres de marche peuvent remplacer certaines techniques d' assu
rance ou de reassurance. Ils peuvent theoriquement retablir de fac;:on 
synthetique la symetrie entre le risque a l'actif et le risque au passif. 
Mais alors se repose le probleme deja evoque du choix du produit 
derive pertinent, c'est-a-dire du choix d'un index de sinistralite. 
Pour que la couverture soit efficace, ii ne faut pas que le risque de 
correlation soit tel qu' ii annule tout le benefice de la couverture. 
Autrement dit, !'index utilise par le marche doit etre le plus proche 
possible de la sinistralite de l'entreprise, ce qui est loin d'etre le cas 
en pratique. 
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La diversification intertemporelle des risques 

N. Doherty evoque, a la fin de son article, dans le chapitre
consacre a la reassurance financiere, la possibilite de diversifier les 
risques a travers le temps par le biais de co?trats finan�iers. II 
precise aussi que ces contrats permettent le hssage des �1s9.ues a 
travers le temps. Cette derniere formule est correcte mats 11 faut 
bien preciser que la diversification intertemporelle des risques est 
une illusion. Deux cas de figure illustrent cette proposition. Le 
premier cas est issu directement des principes �e b�e d� calc�l des 
probabilites. Si on effectue n epreuves aleatoues 1denttqu.es mde
pendantes et simultanees, par exemple le lancer de n pieces de 
monnaie identiques, le gain total sera tres proche de 1' esperance 
mathematique multipliee par n (sin est grand). 11 sera d'autant plus 
proche que n est plus grand. Mais si on lance � fois la r;i1e�e �iece 
consecutivement, le resultat n'est plus le meme. II s ag1t d une 
marche au hasard, et au bout de n lancers consecutifs le total des 
gains peut etre tres different de l'esperance mathematiq�e 
multipliee par n. On est meme «presque sfir>> que l'ecart entre gain 
espere et gain realise ira en croissant avec n. Si I' epreuve est 
equitable, c'est-a-dire si l'esperance est nulle, on est done «presque 
sOr>> d'etre ruine, a moins d'avoir une fortune infinie. Evidemment, 
dans ces conditions, aucune compagnie d'assurance ne peut exister, 
ni d'ailleurs aucun marche. Le deuxieme cas de figure est plus 
subtil. II s' agit de comparer deux strategies de gestion de la 
couverture des risques. La premiere s�rategie consiste a assurer un 
portefeuille tout le temps en conservant une part du risque. C'e�t, 
par exemple, le cas d'un contrat du type ,excess of loss avec u_n pomt
d' attachement, qui est 1' equivalent d un seml de franchise. La 
seconde strategie consiste a assurer la totalite du portefeuille, mais 
pas tout le temps. Une autre manier� de presenter c�s deux 
strategies est d'utiliser les marches denves. Une entrepnse peut 
choisir de «couvrir» tout le temps une fraction Ilk de son porte
feuille d • act ifs risques en vendant des options ou des contra ts 
futures ou de «couvrir» totalement le portefeuille 1/k fois. Un 
theoreme de P.A.Samuelson (1997) demontre que si l'entreprise ou 
la compagnie d'assurance est averse au risque (mais elles le �ont 
toutes) la deuxieme strategie est moins efficiente que la premiere, 
et ce q�elle que soit la fonction d'utilite. �a diversi�cati�n in�er
temporelle (across-time) n'est pas un substttut a la d1vers1ficat1on 
tout court (within-time ou encore throughout-time). Ces deux 
exemples montrent que !'introduction d'un processus temporel par 
la rfassurance financiere ne permet pas de diminuer efficacement le 
risque moyen par Franc assure. L'assurance financiere est un 
contrat financier qui permet d'eviter la ruine en etalant Jes depenses 
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ou indemnites dans le temps, mais elle n'est pas un substitut de 

I' assurance. 

En conclusion, I' article de N. Doherty est une contribution 
majeure a la comprehension de la fusion entre gestion financiere et 
assurance. II montre que, du cote de la demande, ii n'y a plus de 
segmentation entre assurance et finance, qui sont les deux modalites 
de la gestion des risques, au moins pour Jes grandes entreprises. Le 
seul obstacle majeur qui limite cette fusion, meme dans le cas des 

grandes entreprises, et qui peut justifier !'existence des compagnies 
d'assurance et de reassurance conjointement aux marches financiers 
et aux marches de produits derives, c'est !'absence d'index repre
sentatif de la sinistralite particuliere d'une entreprise. Celle-ci 
n'etant pas publique et exigeant une expertise au cas par cas, elle 
reste coGteuse a evaluer. On peut done raisonnablement admettre 
que la fusion entre assurance et finance ne fera pas disparat'tre Jes 
compagnies d 'assurance et de reassurance, dont la raison d'etre 
reste !'evaluation des risques autres que le risque de credit. 
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Notes 

I. Ces avantages fiscaux sont aussi induits par le traltement comptable des primes et 
des indemnites. En effet, dans les comptes de resultat consolides d'un groupe dlsposant 
d'une «captive». on volt apparaitre les primes d'assurance au debit et au credit et les 
lndemnites egalement au debit et au credit, alors que dans une entreprise sans «captive». les 

primes et les indemnltes n'apparalssent que dans un seul solde respectif. 

2 D'autres titres hybrides comme les "Cat bonds" (Kielholtz et Durrer, 1997) et les 
"Catastrophe reinsurance linked securities" (Litzenberger et o/., 1996) ont ete emls 
recemment. mais ce ne sont pas des titres convertibles. 

3. Encore que l'appendice de !'article qui developpe les exemples soit quelque peu 
elliptique. Les mimes exemples sont plus detailles dans !'article principal (Doherty et 

Harrington, 1995). 

4. On peut toutefois considerer les techniques de conversion de dettes des pays
emergents, tels certains emprunts Brody, comme une prefiguration des RCD. Le resultat est 
presque le mime: pour eviter la failllte totale des deblteurs, les creanciers acceptent un 
asset swap comportant des titres dont la valeur actuelle est inferieure au nominal de leur 
creance. 

5. Mais qui peut devenlr realite si des agences de rating speciallsees dans le risque 
mettent a la disposition du marche des estimations fiables comme le font les agences de 
rating Moody's ou Standard and Poor·s. 

6. Voir la note 6 de !'article de N. Doherty sur l'hypothese d'une eventueUe attitude 
sceptique de la part de K. Borch quant a la pertinence de sa propre analyse financlere de 
!'assurance. 
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FAITS D' ACTUALITE 

par Remi Moreau 

I. La TVQ est passee de 6,5 a 7 ,5 % depuis le
I er janvier 1998

Le Gouvernement du Quebec a souhaite la bonne annee aux
Quebecois en promulguant une hausse de 6,5 % a 7 ,5 % de la TVQ 
a partir du 1 er janvier dernier. Selon le Gouvernement, cette reforme 
permettra de reduire de 15 % I' impot des personnes gagnant 
50 000 dollars ou moins et permettre a l'ensemble des contri
buables de gagner quelque 280 millions de dollars. Le relevement 
de la taxe de vente s'accompagne d'une reforme de la fiscalite qui 
devrait procurer une reduction de pres de 850 millions de dollars en 
impot sur le revenu des particuliers. ·Rappelons que les produits 
d'assurance ne sont pas assujettis a cette taxe, sauf le cas particulier 
de }'assurance automobile, assujetti a une taxe speciale de 5 %.

2. Le rapport annuel de la Munchener Ruck sur les
catastrophes naturelles

Dans son etude annuelle sur les catastrophes naturelles, le
celebre reassureur allemand, numero un mondial, a estime a 4,5 mil
liards de dollars Jes dommages assures, en 1997, encourus a la suite 
de quelque 530 grandes catastrophes naturelles. Ce chiffre de 4,5 mil
liards represente 15 % des pertes economiques globales et se traduit 
par une diminution des degats materiels assures par rapport a l'an
nee 1996 (se situant alors a 9 milliards de dollars). L'ensemble des 
pertes economiques, tous dommages confondus, assurables ou non, 
ont represente un montant de 30 milliards de dollars, soit 50 % des 
coOts totaux de 1996, qui s'elevaient alors a 60 milliards de dollars. 

Neanmoins, la nature a ete moins bienveillante envers l'espece 
humaine puisque treize mille personnes, par rapport a douze mille 
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en 1996, ont peri a la suite des catastrophes naturelles dans le 
monde. 

Voici les pi res catastrophes nature) les en 1997 : 

• les inondations qui ont ravage !'Europe de l'Est (110 deces
et 5,3 milliards de dollars, dont 800 millions de dollars en
pertes assurables);

• les crues aux Etats-Unis (3 milliards de dollars);

• les crues en Chine (1,5 milliard de dollars);

• Jes inondations en Somalie et au Myanmar (nom officiel de
la Birmanie), causant la mort de 2 500 personnes;

• les tremblements de terre et les eruptions volcaniques, prin
cipalement en Italie et en Iran.

Les inondations et les tempetes ont represente 82 % des pertes 
economiques totales et 97 % des montants assures. 

3. La fusion annoncee entre la Banque Royale et la
Banque de Montreal

La nouvelle annoncee le vendredi, 23 janvier 1998, 8 h 55, sur
les fils de presse, a eu l'effet d'une bombe, non seulement dans la 
population mais aussi aupres de la classe politique: la Banque 
Royale, la premiere banque canadienne, et la Banque de Montreal, 
la troisieme en importance, ont decide de fusionner leurs activites 
(une fusion de 40 milliards de dollars) pour devenir une mega
banque d'ici un an ou deux, si elles obtiennent l'aval des autorites 
canadiennes. Pour I' exercice termine le 31 octobre 1997, les bene
fices de la Banque Royale ont totalise 1,68 milliard de dollars et 
ceux de la Banque de Montreal, 1,31 milliard de dollars. Les actifs 
des deux banques sont respectivement de 245 milliards et 208 mil
liards de dollars. La premiere emploie 50 700 personnes et la 
seconde 34 000 personnes. 

Cependant, ii semble que le ministre canadien des Finances et 
ses collegues n'aient guere le choix, car en signant )'accord 
de !'Organisation mondiale du commerce (OMC) a Geneve, le 
l 2 decembre demier, Ottawa aurait consenti implicitement a la libe
ralisation mondiale des services financiers. D'ores et deja, cette fu
sion s'expliquerait par la concurrence croissante des societes etran
geres sur le marche canadien des services financiers, domine par 
des geants, tel la Citibanque et la Banque de Hong Kong, dont la 
presence au Canada est significative, et qui ne cesse de s'etendre. 
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Des mastodontes des Etats-Unis et d'ailleurs commencent a mena
cer singulierement Jes banques canadiennes et tout le secteur des 
services financiers, qui compte pour plus de 5 % du PIB (environ 
40 milliards de dollars). 

A elles seules, les operations internationales de change repre
senteraient 1 200 milliards de dollars par jour. Que nous reserve le 
marche mondial des services financiers liberalises, qui regroupe
raient, a compter de 1999, les activites internationales des banques, 
des societes d'assurance et des firmes de courtage en valeurs mobi
lieres dans un marche mondial evalue a des rnilliers de milliards de 
dollars? 

4. Reforme federate des institutions financieres

C'est dans ce contexte (voir la chronique precedente) que se
situe la prochaine reforme federale des institutions financieres qui 
sera entamee a la suite du rapport du Groupe de travail, cree en 
1996 , qui devrait etre remis au ministre des Finances d'ici septembre 
1998. Nul doute que se posera l'epineuse question sur l'autorisation 
des fusions entre Jes grandes banques canadiennes ou sur leur 
acquisition par des concurrents etrangers, ou encore sur 1' etendue 
de leurs pouvoirs, dont celui tant recherche de vendre des assu
rances dans leurs succursales. On sait que les lobbies d'assurance 
s'opposent fermement a ce que Jes banques obtiennent des pouvoirs 
accrus, car elles jouissent deja de «privileges inacceptables» au 
yeux de plusieurs assureurs. 

Ils sont d'autant plus decries que, pour une quatrieme annee 
consecutive, les benefices realises par Jes banques canadiennes ont 
atteint des records inegales avec un cumulatif qui devrait depasser 
Jes sept milliards de dollars. Pour l'exercice financier qui s'est ter
mine le 31 octobre 1997, cinq banques canadiennes ont declare 
individuellement un benefice net superieur a un milliard de dollars. 

5. Le point sur la reforme quebecoise sur les
intermediaires de marche

Devant !es interets contradictoires des parties, le ministre de
l'Economie et des Finances du Quebec a annonce, a la fin de l'ete 
dernier, le report du depot du projet de loi 134 sur la distribution de 
produits et de services financiers, dont ]'adoption etait prevue pour 
I' automne dernier. Le pro jet de Joi a finalement ete depose le 
1 2  decembre dernier, mettant fin aux dechirements qui opposent 
depuis plus d'un an les principaux interesses, dont I' Association des 
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courtiers d'assurances de la province de Quebec, I' Association 
canadienne des compagnies d'assurance de personnes, le Bureau 
d'assurance du Canada et le Mouvement Desjardins. 

Le projet de loi 188, rempla9ant la Loi sur Les intermediaires

de marche, qui a ete debattu a !'occasion de la reprise des travaux 
parlementaires, en fevrier 1998, renferme 490 articles qui concre
tisent le decloisonnement quebecois, amorce ii y a  plusieurs annees. 
II ouvre la porte a Desjardins en permettant aux Caisses de vendre, 
en sus de ce qu'elles faisaient deja (assurance automobile et assu
rance habitation), des assurances de personnes, mais aux conditions 
prevues par la Joi, c'est-a-dire dans un espace distinct prevu a cette 
fin. 

6. La crise financiere asiatique et l'onde de choc
canadienne

La crise monetaire dans !es pays emergents du Sud-Est asia
tique, qui a debute par la devaluation du baht thai"landais, en sep
tembre 1997, a immediatement fait d'autres vagues de devaluation 
monetaire aux Philippines, en Malaisie, puis en Indonesie, pour 
ensuite affecter Jes grandes places boursieres d' Asie, notamment 
celle de l'lndonesie, puis celle de Hong Kong. Le Fonds Monetaire 
International a meme du intervenir grace a un pret de 16,7 milliards 
de dollars a la Thai"lande. Une aide du FMI a l'Indonesie, d'environ 
40 milliards de dollars est egalement disponible, mais sous reserve 
d'appliquer une reforme de ses structures economiques. Dans la 
foulee de la crise, c'est d'abord l'economie coreenne, ensuite l'eco
nomie japonaise qui ont ete touchees et qui ont du reduire leurs 
importations pour retablir l'equilibre de leurs paiements exterieurs. 

Une elude recente de Jardine Fleming International Securities 
Ltd. precise que Jes creances douteuses accumulees dans Jes sys
temes bancafres de la Tha"ilande, de la Malaisie, de l'Indonesie, des 
Philippines et de Singapour seraient superieures a 70 milliards de 
dollars (soit 15 % du total des prets de ces pays et 13 % de leur PIB 
cumule). 

A la fin de janvier, le president de la Reserve federale ameri
caine (Fed) a chiffre a plus de 700 milliards de dollars (compte non 
tenu du Japon) le cout de la crise asiatique pour Jes investisseurs 
prives dans le monde, du I er juin 1997 au 31 janvier 1998. 

Le Canada n'a pas ete sans subir une terrible onde de choc, 
attribuee en partie par Jes analystes a cette tourmente monetaire et 
financiere asiatique, puisque le dollar n'en finissait plus de glisser, 
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en janvier dernier. Alors que la devise canadienne avait gagne un 
seuil respectable au dessus de 74 cents US, a la fin de l'ete, elle a 
commence une lente plongee, depuis octobre, qualifiee par certains 
exegetes de descente aux enfers. En effet'. elle s'e�t �rmis un no�
veau bas historique, par rapport a la devise amencame, et ce trots 
jours d' affilee, en fermant. a 68,8

_ 
1 cents US, le 

_
27 j'.1°vier,. puis a

68,57 cents US, le 28 janv1er, puts 68,25, le 29 Janvier, le JOUr ou 
on a trouve le plancher. La Banque du Canada est alors intervenue 
en augmentant son taux directeur de cinquante points pour le porter 
a 5 %, en vue de tenter de defendre le dollar canadien face a son 
eponyme americain. 

7. Partage europeen de l'assurance entre Allianz et
Generali

En retirant son offre publique d'achat sur Jes AGF, la compa
gnie Generali, le premier assureur italien, permet a. l' assureur 
allemand Allianz de detroner AXA-UAP comme premier assureur 
europeen et de reprendre la place qu'il lui avait abandonnee en 
novembre 1996. L'accord conclu a la mi-decembre entre les deux 
assureurs sur le controle des AGF, l'ancien numero deux fran9ais, 
aurait pour effet de transformer profondement le paysage tricolore. 
Il semble que la marque allemande disparaitrait des enseignes 
commerciales dans les assurances de particuliers en France, au pro
fit de la banniere AGF. Cependant, la banniere Allianz serait exclu
sive en matiere de risques industriels, vu la renommee interna
tionale de l'assureur allemand dans cette branche. 

Le coup est rude pour l' assurance fran9aise, clamait un edito
rial de L' Argus (numero du 26 decembre 1997). Si Allianz a pu 
prendre le controle des AGF et d' Athena, ii. a du faire des co_nces
sions a Generali, evitant ainsi une Jutte bours1ere sanglante, qm a pu 
se porter acquereur de deux filiales d' Athena (les societes GPA et 
Proxima). 

8. Les risques specialises de plus en plus courus dans
l'offre d'assurance au Quebec

Selon une etude publiee par notre confrere, Le Journal de

['assurance (ianvier 1998), il semble revolu le temps o� seuls l_es 
assureurs specialises (ils seraient une dizaine de gross1stes acttfs 
dans ce segment de marche) consentaient a garantir certains types 
de risques, tels bars, restaurants, hotels, etc. Motives par le peu d� 
croissance des taux dans Jes lignes traditionnelles, domaine ou sev1t 
une forte concurrence, Jes assureurs IARD en general semblent 
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investir de plus en plus la niche des risques specialises, qui repre
sentent 30 millions de dollars de primes au Quebec, soit !'equiva
lent de 0,7 % du montant total des primes quebecoises d'assurance 
de dommages en 1996. 

9. Les resultats du troisieme trimestre de 1997 des
assureurs IARD canadiens

L'industrie de !'assurance IARD canadienne a genere des
primes nettes totalisant 4,9 milliards de dollars, au cours du qua
trieme trimestre de l'annee 1997, par rapport a 4,7 milliards de 
dollars au cours du trimestre correspondant de I' an nee 1996, soit une 
augmentation de 3,7 %. Les resultats techniques demeuraient tou
jours deficitaires, les pertes se chiffrant a 43 millions de dollars, 
alors que les revenus de placement avant impot s'elevaient a 555 mil
lions de dollars (par rapport a 594 millions de dollars au cours du 
quatrieme trimestre de 1996). 

Les revenus nets apres impot ont totalise 586 millions de dol
lars par rapport a 312 millions de dollars I' an demi er pour le meme 
trimestre. 

Voyons Jes resultats tires du dernier Quarterly Report: 

Troisieme trimestre - 1997 (en millions de dollars) 

1997 1996 

Primes nettes emises 4 928$ 4 754$ 

Primes gagnees 4 638$ 4 559$ 

Sinlstres nets 3 239$ 3415$ 

Rapport slnistres a primes net 69,8% 74,9 % 

Frals encourus I 464$ I 424$ 

Pertes techniques avant imp6t - 43$ - 259$

Rapport combine 101,4% 106,1 % 

Revenus de placement avant impllt 555$ 594$ 

Gains de capital 243$ 107$ 

Revenus d'operatlon apres imp6t 586$ 312$ 

Source: The Quonerly Repon - )rd Quarter 1997 

I 0. Mieux prendre en compte la gestion des risques 

Seton Martyn Jones, associe et membre du comite executif du 
cabinet britannique Deloitte & Touche, le role des membres de 
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conseils d'administration est capital, non seulement sur le plan des 
controles ayant trait aux risques financiers, mais encore au niveau 
de ces purs risques financiers que sont les produits derives et autres. 
Les administrateurs doivent aussi prendre en compte, d'une fa9on 
accrue, la gestion des risques encourus dans l 'entreprise, tels ceux 
qui suivent: 

• ceux qui decoulent de mauvais choix strategiques;
• les risques operationnels lies a une mauvaise application des

bonnes idees;

• Jes risques engendres par une mauvaise information avant
toute prise de decision.

I I. Activites medicates risquees: les primes montent en 
fleche 

Parmi les specialites medicates a haut risque de poursuites 
judiciaires, l' obstetrique serait la plus elevee. Au Quebec, on serait 
passe de sept poursuites en 1986 a soixante-quatorze en 1991 et a
cent trente-sept en 1996, soit 40 fois plus qu' en 1986. Sont egale
ment touches les chirurgiens orthopedistes, les neurochirurgiens, les 
chirurgiens cardiaques, qui doivent debourser une prime d'assurance 
annuelle superieure a 20 000 dollars, comparativement a une prime 
de 5 000 dollars pour les medecins de famille ou les generalistes. 

Les montants accordes par les tribunaux en dommages 
compensatoires aux patients leses par leur medecin prennent des 
proportions faramineuses et ils ont pour effet de propulser les 
primes d'assurance medicale a un niveau jamais atteint au Canada. 

A titre d'exemple, un obstetricien doit verser aujourd'hui pres 
de 30 000 dollars de primes d'assurance pour avoir le droit d'exer
cer sa profession au Quebec, par rapport a quelque 5 000 dollars ii y 
a a peine dix ans. Le cout de )'augmentation des primes d'assurance 
de responsabilite professionnelle represente pour !es obstetriciens 
une facture de 97 millions de dollars. 

Les hopitaux ont commence a s'organiser, dans la perspective 
d'une greve des obstetriciens-gynecologues, qui n'a pas eu lieu, 
alors que la date butoir pour I' arret des accouchements avait ete 
fixee au 1 er fevrier 1998. En effet, le ministre de la Sante a donne 
I' assurance aux medecins specialistes que les negociations pren
dront en compte l'epineux dossier des assurances. 
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12. Le transfert de la richesse au Quebec par voie
d'heritage

On a beaucoup parle, l'an dernier, de l'exode de l'epargne
quebecoise, qui serait investie ailleurs qu'au Quebec et qui pourrait 
depasser les 200 milliards de dollars, selon la deuxieme partie 
d'une elude de Rosaire Morin, directeur de L'Action nationale.

On sait moins cependant que des montants pouvant atteindre 
1000 milliards de dollars seront transferes aux baby-boomers, a
leurs enfants et a d'autres membres de leurs families, par l'entre
mise de huit a dix millions de legs, et dont la vague apicale pourrait 
se situer vers l'an 2015. II s'agirait, selon les analysles, du plus 
grand transfert de richesse intergeneration de l'histoire du Quebec. 
Une analyse plus complete est fournie dans le bulletin Plus

(novembre et decembre 1997), une communication de London Life. 

13. Augmentation des vols d'autos de luxe

Le service de police de la Communaute urbaine de Montreal et
les dirigeants des Aeroports de Montreal confirrnent !'augmentation 
importante, pour l'annee 1997, des vols d'automobiles dans le sta
tionnement de l'aeroport de Dorval, en grande partie des vehicules 
4X4 et des automobiles de luxe. A. la fin d'octobre 1997, on y 
denombrait le vol de 293 vehicules. Si on prend en compte le fait 
que ce stationnement a accueilli, durant la meme periode, 1,2 mil
lion de vehicules, la proportion est minime, mais elle reste inquie
tante, vu la hausse de 30 % par rapport a l'annee 1996. 

Par ailleurs, Jes chiffres pour !'ensemble du pays, releves par 
Statistique Canada, sont significatifs. Le nombre de vehicules voles 
au Canada a atteint en 1996 le nombre record de 178 580, soil un 
pour cent des immatriculations au pays et une augmentation de IO % 
par rapport a l'annee precedente. Semble-t-il qu'en se comparant a
d'autres, on se console. Le taux canadien de vol de voilures est de 
18 % inferieur a celui des Etats-Unis et de 45 % inferieur a celui de 
la Grande-Bretagne. 

14. Le bilan du sinistre de l'Eurotunnel

Le 18 novembre 1996, deux ans apres son ouverture a la circu
lation, un gigantesque incendie endommageait le tunnel sous la 
Manche. On connatt maintenant !'addition qui, elle aussi, est plutot 
brOlante: plus de 2 milliards de francs aux assureurs fran9ais, 
incluant Jes frais d' expertise rendus necessaires par la presence sur 
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les lieux d'une armee d'experts, de gestionnaires, de juristes, de 
techniciens en decontamination ou logistique et autres. 

Au total, deux millions de francs seront verses a Eurotunnel, 
au titre de la police tous risques sauf, incluant les pertes d'exploi
tation, couvrant aussi le materiel roulant. La Societe a r�u, a date, 
un acompte de 300 millions de francs (soit plus de 70,5 millions de 
dollars) par les coassureurs au titre de la garantie pertes d'exploi
tation et un premier acompte par Chubb de 40 millions de francs 
(ou 9,4 millions de dollars) pour indemniser le cout de remplace
ment de la locomotive detruite, selon la valeur a neuf (materiel 
d'une nouvelle generation, pas forcement compatible avec l'ancien). 
L'assureur a verse a date 172 millions de francs (soit 40,4 millions 
de dollars) pour la perte du materiel roulant. A ce jour, Eurotunnel 
aurait re9u 900 millions de francs (ou 211,7 millions de dollars) 
d' acompte pour Jes dommages causes au tunnel et Jes pertes 
d'exploitation. (Taux de change entre le dollar et le franc= 4,25). 

I 5. La loi fran�aise Spinetta fete ses vingt ans 

Vingt ans apres sa mise en place sous l'egide de la Joi Spinetta, 
le 4 janvier 1978, l'industrie fran9aise de l'assurance construction 
est serieusement diagnostiquee pour tenter d'ameliorer le systeme. 
Cette industrie a accumule des pertes atteignant 17 ,6 milliards de 
francs entre 1983 et 1996, pour un encaissement d'un peu plus de 
50 milliards de francs. La FFSA signale que, pour l'annee 1996, les 
pertes se sont elevees a 2,6 milliards de francs pour un encaisse
ment de 4,5 milliards de francs. 

Devant ces pertes abyssales, l'industrie s'interroge, d'une part 
sur Jes tarifs haussiers, de l'ordre de 15 a 20 % des primes sur plu
sieurs annees consecutives, mais aussi sur la crise du secteur du 
biitiment, qui a ralenti considerablement Jes souscriptions, et encore 
sur la concurrence severe qui sevit sur ce marche d'assurance tres 
specialise. Ce marche offre un contrat d'assurance dommages
ouvrage (l'assureur pouvant subsequemment exercer un recours 
contre les constructeurs) et une assurance obligatoire de responsa
bilite decennale protegeant Jes divers intervenants a I'acte de 
construire. 

16. Autre vingtieme anniversaire, celui de la SAAQ

La Societe de l'assurance automobile du Quebec, constituee en
decembre 1977 en vue de gerer le regime quebecois de I' assurance 
automobile et dont la loi constitutive est entree en vigueur le 1 er mars 
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1978, a maintenant vingt ans. On se souviendra de l'ambitieux et 
controverse projet de reforme, pilote par Lise Payette a la suite du 
rapport Gauvin, creant un regime public d'indemnisation sans egard 
a la responsabilite. Les critiques Jes plus vives sont venues du Bar
reau du Quebec, des societes d'assurance, des courtiers d'assurance 
et des experts en sinistre. 

Depuis sa creation, la SAAQ a verse a 600 000 victimes de la 
route six milliards de dollars en indemnites. Annuellement, elle 
re9oit plus de 25 000 nouvelles demandes d'indemnite, evalue les 
aptitudes de tous les nouveaux conducteurs et effectue des controles 
routiers sur quelque 100 000 vehicules de transport. 

17. Les assureurs britanniques veulent conna,tre le
genome de leurs clients

A la suite des progres remarquables de la genetique mole
culaire, ii peut etre interessant pour quiconque d'utiliser certaines 
informations genetiques que recele le patrimoine hereditaire. Dans 
son edition du l er janvier I 998, Le Monde faisait etat de la pole
mique actuelle entre, d'une part, les assureurs britanniques qui 
reclament des tests genetiques de predisposition a certaines mala
dies et qui pourraient alors soit refuser de souscrire le risque, soit 
d'augmenter Jes taux et, d'autre part, la commission gouvememen
tale britannique sur la genetique qui estime que, au vu des connais
sances actuelles, ii est encore trop tot pour envisager ('utilisation de 
telles informations. 

18. Colloque tenu a Montreal sur la fraude a !'assurance

Organise conjointement par la Coalition canadienne contre
la fraude a ('assurance et par General Re, le collogue tenu le 
18 fevrier dernier a Montreal reunissait quelques 70 participants 
fort interesses par les divers conferenciers. 

D'entree de jeu, Mary Lou O'Reilly, directrice executive de la 
Coalition, n'a pas manque de definir la mission de l'organisme 
qu'elle dirige, tout autant que Jes enjeux et les defis que repre
sentent annuellement les fraudes a )'assurance, soit 1,3 milliard de 
dollars par annee, somme qui, faut-il le preciser, n'est pas payee par 
les assureurs mais bien par les assures eux-memes. 

Puis, Florent Gagne, sous-ministre de la Securite publique, a 
brosse un portrait de cet important organisme gouvernemental dont 
I' ob jet est de veiller a la securisation et a la protection des per
sonnes et des biens. II n'a pas manque de se dire interesse par des 
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formes de partenariats, dans certains secteurs, entre le Gouver
nement et l'industrie. 

Une table ronde a reuni cinq conferenciers, venant de divers 
milieux, qui oat tente de chercher une base commune de coope
ration dans la lutte contre la fraude a l'assurance. Le programme de 
la matinee comprenait aussi une periode de discussion, alors que les 
participants se sont reunis en groupe afin de repondre a certaines 
questions portant sur l'amelioration des methodes et les formes de 
cooperation. 

Le conferencier invite a l'heure du lunch, M. Gilles Gougeon, 
journaliste et animateur de !'emission La facture, a fait une allocu
tion fort appreciee sur le role de temoin d'une telle emission, venant 
en aide a certains consommateurs victimes d'abus en rappelant que 
cette emission n' entendait pas rem placer les structures et les 
organismes en place dans la societe. 

En apres-midi, le professeur Jean-Luc Bacher a fait le point 
sur I' etat actuel de ses travaux de recherche, menes avec le pro
fesseur Cusson, dans le cadre d'un mandat avec le BAC sur le phe
nomene de gonflement des reclamations. Le programme s'est ter
mine a la suite d'une allocution de M. Norman Inskter, qui preside 
le service des enquetes et de la securite de la firme KPMG, sous le 
theme de Ia fraude intemationale et des moyens d'y faire echec. 

En somme, un collogue stimulant, rafrai'chissant, et qui donne 
l'heure juste sur le fleau que representent Jes fraudes a !'assurance, 
sous toutes leurs formes, et sur le besoin de creer un partenariat 
durable pour y faire face. 

A. cet egard, nous ne pouvons que deplorer !'absence, !ors du
panel, d'un representant du ministere de la Justice, si l'on considere 
que cet organisme joue un role central pour contrer la fraude. Mal
heureusement, tant du cote criminel que du cote civil, on observe 
que la volonte gouvemementale de refrener la fraude semble faire 
techniquement defaut. Du cote criminel, l'un des participants au 
panel, Me Maurice Galarneau, substitut en chef adjoint du procu
reur general, mentionnait la lourdeur et la difficulte des procedures 
a la suite des plaintes faites au bureau du Procureur general. Du 
cote civil, la situation n'est guere plus rejouissante, si !'on en juge 
par la souplesse et la largesse de certaines dispositions du Code 
civil, qui peuvent etre per�ues comme des encouragements a la 
fraude. Elles ont ete citees et denoncees par le passe par divers 
organismes, a !'occasion de l'etude du projet de loi sur la reforme 
du Code civil, mais leurs recommandations sont demeurees lettre 
morte. 
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19. Une statistique infinitesimale

On le sait, I' assurance se nourrit de statistiques, mais heureu
sement qu'elle n'exige pas les modeles probabilistes aussi lilli
putiens que ceux obtenus par quatre joueurs de cartes britanniques, 
dans un village pres d'Ipswich, au sud de I' Angleterre. La chance 
pour qu'un joueur tire un jeu de cartes parfait, par exemple un jeu 
complet de treize cartes de trefles, est estimee a 635 milliards 
contre un. Mais lorsque Jes quatre joueurs, non seulement au cours 
de la meme partie mais encore au cours de la meme donne, ont cha
cu n tire un jeu parfait, de trefles, de creurs, de piques et de 
carreaux, cette chance serait estimee a 2 235 197 406 895 366 368 
301 599 999 contre un (ou 2 235 sextillions et des poussieres). 
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CHRONIQUE ACTUARIELLE 

par Louise Labreche 

QUESTION SUR LA REMUNERATION ET 

TENDANCES POUR 1998 

Au cours des cinq dernieres annees, Jes entreprises cana
diennes dans tous les secteurs industriels se sont considerablement 
transformees. Reevaluant leurs strategies et leurs structures, elles se 
sont employees a reviser leurs procedes de travail, a creer des orga
nisations hautement performantes, a soutenir une croissance lucra
tive, a se distinguer avec leur service a la clientele et a mieux se 
positionner pour etre concurrentielles sur le marche mondial. Le 
resultat immediat et tangible de ces facteurs a ete la transformation 
des exigences concemant les ressources humaines et les systemes 
de remuneration y afferents. Aujourd'hui, de nombreuses entre
prises repensent leur strategie de remuneration afin d'harmoniser la 
gestion de leurs ressources humaines avec leurs strategies d'af
faires. Cette tendance s'est traduite par d'importants changements 
dans la fa�on dont la remuneration est assuree et a donne naissance 
a plusieurs nouvelles formes de remuneration. Dans le present 
article, nous nous efforcerons de faire le point sur les principales 
tendances en matiere de conception et d'administration de pro
grammes de remuneration. 

Les augmentations salariales 

Confirmant la tendance canadienne a accorder depuis six ans de 
modestes augmentations de salaire, on prevoit qu' en 1998, le 
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rajustement moyen des salaires de base demeurera de l'ordre de 2 % 
a 3 %, ce qui represente une augmentation moyenne de 3,3 % pour 
les cadres superieurs, de 2,9 % pour !es directeurs, !es professionnels 
et autres salaries, et de 2,7 % pour Jes employes payes a l'heure. 

La forte demande pour Jes employes ayant des «competences 
tres recherchees», plus particulierement dans le domaine des sys
temes d'information, demeure une question importante en matiere 
de remuneration tout comme les pressions visant a augmenter leurs 
salaires. Cette tendance devrait se maintenir pendant plusieurs 
annees encore. 

Les regimes d'interessement a court terme 

• La prime annuelle

Se presentant sous diverses formes, Jes regimes d'interesse
ment a court terme sont maintenant offerts par une majorite de 
societes canadiennes et s'associent generalement a leur succes. Ces 
regimes d' interessement peuvent inclure des recompenses annuelles 
individuelles ou d'equipe, comme par exemple le partage des gains 
de productivite, la participation aux profits, etc. Parmi ces recom
penses, la prime en especes est de loin la plus frequemment utilisee 
et elle constitue un element de plus en plus important du regime de 
remuneration de la plupart des employes. La predominance de ces 
programmes et l'elargissement de I'admissibilite des employes ont 
tendance a augmenter et cette tendance devrait se maintenir. 

Les regimes d'interessement a long terme 

• Les options d'achat d'actions

Parmi les differents regimes d'interessement a long terme, la 
remuneration basee sur les actions, et plus pa11iculierement Jes op
tions d'achat d'actions, est celle qui semble susciter le plus d'in
teret. 

Les options d'achat d'actions, qui n'etaient offertes jusqu'ici 
qu'a la direction et aux cadres superieurs, commencent a s'etendre 
aux employes d'autres niveaux, comme vehicule supplementaire de 
remuneration variable. Cette tendance se remarque particulierement 
chez Jes entreprises qui demarrent, celles de type entrepreneurial, et 
Jes entreprises en haute technologie - ou bon nombre d'employes se 
voient offrir des options d'achat d'actions comme elements de leur 
regime de remuneration. 
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Pour ce qui est de la remuneration des cadres superieurs, Jes 
regimes traditionnels d'options d'achat d'actions representent tou
jours Ia forme la plus repandue d' interessement a long terme 
utilisee par les societes canadiennes. Cependant, la croyance selon 
Iaquelle les options d'achat d'actions permettent de relier Jes inte
rets, les objectifs et Jes plans d'affaires des cadres superieurs a ceux 
des actionnaires, soit profitabilite et croissance, est de plus en plus 
remise en question. Vu l'investissement considerable requis et }'im
pact fiscal du gain en capital applicable au moment ou les options 
sont levees, Jes cadres superieurs ont tendance a ne pas conserver 
Jes actions acquises par le biais de regimes d'options d'achat d'ac
tions. Contrairement aux actionnaires, its ne risquent pas leur 
propre capital pour obtenir ces gains. En consequence, le lien q1,1i 
existe entre les interets des cadres superieurs et ceux des action
naires et la fa�on dont les options d'achat d'actions permettent de 
lier ces interets doivent etre mieux definis. 

La formule traditionnelle permettant de determiner la quantite 
d'options d'achat d'actions offerte est axee sur un multiple du 
salaire de base et non sur la creation de valeur ajoutee pour Jes 
actionnaires. Ce qu'elle vise d'abord et avant tout, c'est la competi
tivite de la remuneration globale offerte aux cadres superieurs sur le 
marche. Les actionnaires, pour leur part, exigent maintenant et 
continueront d'exiger un niveau de performance plus defini pour 
etablir la remuneration des cadres superieurs et Jes regimes aux
quels ils sont assujettis. Le defi pour de nombreuses societes est 
done de trouver des programmes axes sur l'interet des actionnaires 
qui permettent en meme temps de retenir et de motiver Jes cadres 
superieurs concemes. Deux pratiques emergentes sont utilisees pour 
favoriser cet equilibre: Jes regimes d' options relies a la perfor
mance et Jes directives de detention d'actions. 

• Les regimes d'options lies a la performance

Les regimes fondes sur la performance gagnent en popularite
parce qu'ils cherchent a etablir un lien plus etroit entre l'enrichis
sement potentiel par voie d'options et le meilleur interet des action
naires. Ces options peuvent revetir plusieurs formes. 

Les options dont l'acquisition est liee a la performance 
(Performance-contingent vesting options). Ces options ne peuvent 
etre exercees que si des objectifs de performance predetermines 
sont atteints, comme par exemple Jes benefices cumulatifs par 
action, la valeur economique cumulative ou des objectifs financiers 
precis a atteindre au cours d'une periode donnee. 
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Les octrois d'options dont le nombre varie en fonction de 
la performance (Performance-sized option grants). Ces options 
sont etroitement liees a la performance et une correlation directe 
existe entre le nombre d'options octroyees et la performance 
atteinte sur une periode donnee. 

Les options avec prime (Premium options). Le prix de levee 
de ces options avec prime est etabli a une valeur superieure au prix 
du ma.che au moment de l'octroi (p. ex., 10 %, 20 % ou des blocs 
d'options pouvant etre !eves a differents prix). 

• Directives de detention d'actions

Alors qu'elles sont relativement nouvelles au Canada et que
l'on s'attend a voir augmenter leur usage au cours des prochaines 
annees, Jes directives de detention d'actions sont assez courantes 
aux Etats-Unis et apparaissent presentement dans Jes circulaires 
d'information d'un tiers des societes americaines. Une directive de 
detention d'actions definit combien d'actions devrait detenir un 
cadre superieur d'une societe. Au Canada, cela represente typique
ment entre 50 % et 100 % du salaire de base pour un cadre supe
rieur et jusqu'a 200 % du salaire de base d'un president et chef de 
la direction. Actuellement, Jes directives a cet egard vont de la simple 
declaration de principe, ou Jes cadres sont encourages a acquerir 
des actions de la societe, jusqu'a une obligation absolue d'acheter 
et de detenir un montant d'actions equivalant a un pourcentage 
predetermine du salaire de base. 

Les mesures de detention d'actions qu'envisagent Jes societes 
canadiennes se presentent sous differentes formes. 

Les regimes d'achat d'actions. Se conformer aux directives 
de detention d'actions entraine des depenses considerables de la 
part des cadres superieurs. 

Les regimes de prets pour l'achat d'actions. Ces regimes 
sont toujours Jes plus couramment utilises au Canada pour encoura
ger les cadres superieurs a acquerir des actions, et ce, en depit des 
revers importants resultant d'experiences malheureuses qui ont fait 
la manchette au cours de la derniere decennie. Dans le cadre de ces 
regimes, des prets a faib)es taux d'interet OU sans interet SOnt 
consentis aux employes afin de leur permettre d'acheter des actions 
de la societe. 

L'octroi d'actions. Ces actions sont octroyees pour tenir lieu 
d'une partie de la remuneration de base, d'une augmentation de 
salaire ou de primes en especes. De tels octrois peuvent etre 
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accompagnes de prets, de fa9on a compenser les incidences fiscales 
et a encourager le detenteur a conserver ses actions. 

Directives de retention d'actions acquises par levee d'op
tions. Ces programmes exigent que les cadres levant des options 
conservent un pourcentage des actions acquises. 

Options de renouvellement ou de remplacement (Reload). 
Dans le cadre de ce programme, de nouvelles options soot emises le 
jour ou les options originates sont levees et ne pourront etre exer
cees que lorsque les actions des options originales auront ete 
conservees pour une periode de temps definie, comme par exemple 
de trois a cinq ans. 

L'octroi d'options fonde sur la detention d'actions. Dans le 
cadre de ce programme, le nombre d'options accordees annuel
lement a un cadre superieur est directement lie au nombre d'actions 
qu' ii detient. 

Combinaisons. Creativite et ingeniosite ont leur place dans le 
choix de combinaisons de programmes repondant aux besoins spe
cifiques de certaines societes. Un exemple d'une telle combinaison 
pourrait etre un regime ou des octrois d' options conditionnelles 
soot associes a un regime de boni lie a la performance a long terme. 
Les primes offertes en vertu de ces regimes soot utilisees pour 
acheter des actions supplementaires ou pour payer les imp6ts sur les 
gains en capital et conserver Jes actions acquises lors de la levee des 
options. 

Avantages sociaux 

Les avantages sociaux continuent d'etre une composante im
portante de nombreux programmes de remuneration, mais la 
tendance en faveur de la diminution des cofits fixes de remuneration 
se fait sentir dans ce domaine. Plus proches des questions relatives 
a la remuneration et mieux adaptes aux besoins specifiques des 
employes, Jes programmes d'avantages sociaux offerts deviennent 
de plus en plus flexibles, et on met davantage l'accent sur la com
munication de ces programmes aux employes. 

La remuneration des administrateurs 

L'utilisation accrue de la remuneration a base d'actions pour 
!es administrateurs (Tableau 1) represente une tendance au Canada
qui s'inspire clairement de celle deja observee aux Etats-Unis en
cette matiere (Tableau 2).
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TABLEAU I 

POURCENTAGE DE SOCIETES CANADIENNES UTILISANT 
UNE FORME QUELCONQUE DE REMUNERATON BASEE 

SUR LES ACTIONS POUR LEU RS ADMINISTRA TEURS 

1992 1994 1995 1996 

Selon le plus recent sondage du Groupe-conseil Aon sur la 

remuneration des administrateurs canadiens, 47 % des societes cana

diennes utilisaient une forme quelconque de remuneration a base 

d'actions en 1996, ce qui represente une augmentation de 74 % par 

rapport a 1994. 

Le point sur la valeur economique et le balanced scorecard

Deux des mesures de performance Jes plus populaires etudiees 

aujourd'hui sont la valeur economique (VE) et le Balanced

Scorecard. Bien qu'ils ne soient pas entierement nouveaux, ces 

deux concepts sont tres «a la page» actuellement dans les milieux 

d'affaires, de remuneration et de placements. La VE est directement 

liee a l'interet des actionnaires alors que le Balanced Scorecard 

mesure la performance d'une societe en se basant sur plusieurs 

objectifs tant financiers qu' operationnels. 
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TABLEAU 2 
POURCENTAGE DE SOCIETES AMERICAINES UTILISANT 
UNE FORME QUELCONQUE DE REM UN ERA TON BAS EE 
SUR LES ACTIONS POUR LEU RS ADMINISTRA TEURS 

1984 1989 1993 1994 1995 1996 

La VE est une mesure economique du succes financier qui 
permet d'etablir si une societe genere des profits excedant son coat 
de capital. Les societes qui optent pour cette approche desirent 
s'assurer que toutes les decisions prises par les cadres superieurs et 
les employes favorisent la creation ou !'augmentation de valeur 
pour les actionnaires. Lorsque la VE est liee a la remuneration, cela 
souleve de nombreuses questions d'ordre pratique. Le probleme le 
plus souvent cite est celui de la complexite dans la determination de 
la valeur. De plus, un haut niveau de communication et de forma
tion est necessaire pour que les employes comprennent le concept, 
ce qui a un certain impact sur la productivite. Lorsqu'ils sont correc
tement con�us et communiques, les regimes de remuneration 

fondes sur la VE peuvent demontrer aux actionnaires le lien entre la 
remuneration associee a la performance des cadres superieurs et la 
sante financiere de l'entreprise. 

La mesure du succes d'une entreprise ne se limite pas a sa 
sante financiere, c'est pourquoi une approche de type Balanced
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Scorecard peut etre privilegiee par certaines entreprises. L'intro
duction de mesures non financieres dans la structure du regime, 
telles que le service a la clientele, les processus d'affaires et les 
plans de formation, accentue l'efficacite du programme en 
appuyant des changements sur le plan des comportements et en 
agissant sur la culture meme de l'entreprise. Le fait de lier des 
objectifs mesurables, financiers ou non, a la remuneration permet 
de faire comprendre efficacement la mission, la strategie a long 
terme et la culture de l'entreprise a toutes les parties concemees, y 
compris les actionnaires, les gestionnaires et les employes. 

Sommaire 

La remuneration evolue de fa�on significative. Bien que l'en
semble des programmes abordes dans le present article puisse 
s'averer de grande valeur pour une entreprise, l'utilite reelle de l'un 
ou l'autre doit etre evaluee en fonction de la fa�on dont ii supporte 
la strategie d'affaires et la culture de l'entreprise. Choisir la bonne 
strategie de remuneration et les composantes qui refletent le mieux 
vos besoins est crucial pour le succes de votre entreprise. 
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GESTION DES RISQUES 

par divers collaborateurs de Risk Management reports 

Canadian Risk Management Guideline 

Canada follows Australia and New Zealand with a new "guide
line" on risk management. The Australasian "Standard" 
(#4360:1995 - see RMR February 1996) broke the ice and received 
global applause. Now the Canadian Standards Association has pub
lished CAN/CSA-Q850-97 (October 1997), "Risk Management: 
Guideline for Decision-Makers, A National Standard for Canada." 
It is more a public policy risk document than a financial or opera
tional risk management guide, but it raises the visibility of the disci
pline again. 

First, what are its strengths? It confirms that risk "involves 
three key issues": the frequency, the consequences, and the percep
tion of loss. I maintain that the public perception of risk is far more 
important than the experts' mathematical estimates of "how often" 
and "how much." Section 7.3.2.1 is a concise and complete discus
sion of public perceptions: personal control; catastrophe potential; 
the "dread" of consequences; the distribution of risks and benefits; 
and the degree to which an exposure is "voluntary." 

The Canadian guideline also focuses on how risk affect all

stakeholders. It emphasizes the importance of communications 
among stakeholders in the process of seeking responses. It identi
fies a "risk cycle" of estimation, evaluation and control in which 
methods of financing are implicitly included. It recommends the 
creation of a "risk management team", a multidisciplinary group of 
internal and external experts, plus perhaps some stakeholder repre
sentatives, to address the major risk issues facing an organization. It 
suggests creating a "risk information library" that includes docu
mentation of issues, scope of decisions, identification of roles and 
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responsabilities, identification of decision-makers, details of analy

ses, stakeholder responses, and support documentation for decisions. 

This is thorough, but, as the guideline comments, "some informa

tion may be confidential to the organization." No mention is made 

as to how these data are to be protected from public disclosure. It 

also suggests "third party review" to confirm the integrity of the 

analysis process, if not the actual risk management decision. Above 

all, the guideline is concise: 46 pages of text. 

Its weakenesses? The term, unfortunately, remains too nar

rowly defined: "the chance of injury or loss as defined as a measure 

of the probability and severity of an adverse effect to health, prop

erty, the environment, or other things of value." Too limited and too 

verbose! Risk is simply "deviation from the expected." It has both 

positive and negative faces, like Janus, suggesting opportunity and 

harm. This point is tacitly acknowledged in the guideline in a dis

cussion of the term ALARA - As Low As Reasonably Achievable: 

"risk is acceptable only if a compensating benefit is available." The 

definition of risk management is equally pedantic: "the systematic 

application of management policies, procedures and practices to the 

task of analyzing, evaluating, controlling, and communicating about 

risk issues." In other words, "risk management is the management 

of risks!" We can do better than that. My wording: "a discipline for 

living with uncertainty." 

Another flaw: apparently the Technical Committee that pre

pared the guideline never reviewed the Australasian Standard, since 

it isn't mentioned in the bibliography. Neither the Day Report 

(Canada) nor the Cadbury Report (United Kingdom) are noted and 

"financial risk" is curiously omitted. The definition of stakeholders 

overlooks two critical groups: customers and suppliers! 

While this new Canadian guideline is a contribution to the devel

opment of the discipline, it remains too narrow, a public policy docu

ment rather than a complete overview of risk management, including 

financial and operational aspects. For a copy, at C$38 each, contact 

Canadian Standards Association, 178 Rexdale Boulevard, Etobicoke, 

Ontario, Canada M9W IR3. Telephone: 416-747-4000. Fax: 416-

747-2475.
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The concept of risk Is a peculiarly modern one; in the Middle Ages, for 

instance, one simply believed that things "happened" according to the 

providence of God or nature. Modernity, in contrast, is characterized by 

the omnipresence of "manufactured risk," man-made hazards that are the 

result of what man has done to nature, rather than what nature does to 

man. The Frankenstein monsters of pollution, overcrowding, global warming 

and techno-ennui - our creations, not nature's - are out of control. 

Living in a world of manufactured risk makes us extremely self-conscious; 

life becomes a series of complex calculations in which we "establish a 

porfolio of risk assessment" as we try to construct a viable identity. 

Robert S. Boynton, writing about the ideas of Anthony Gliddens, 

of the London School of Economics, in "Letter from London -

The two Tonys," The New Yorker, October 6, 1997. 

Reprinting from Risk Management reports, December 1997, Vol. 24, Number 12. 
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ETUDES TECHNIQUES 

par Remi Moreau 

I. L'effet de serre et le dereglement des saisons

Un article paru dans Le Devoir, sous la plume de Louis-Gilles
Francreur, en date du 25 novembre 1997, est etonnamment 
premonitoire. Si on en juge par le titre «L'effet de serre dereglera 
les saisons et rechauffera le Nord canadien», ii semble que le jour
naliste ait ete en contact avec l'au-dela. Dans la realite, il ne tradui
sait que les donnees d'une etude, devoilee la veille par Environne
ment Canada, dans le cadre d'un symposium sur l'adaptation a la 
variabilite et au changement climatique. Voici quelques lignes de 
cette etude federate, etonnante de verite, si on en mesure les effets 
avec la tempete de verglas qui a frappe le Quebec, !'Ontario, le 
Nouveau-Brunswick et certains Etats americains du Nord-Est, entre 
les 5 et IO janvier 1998 : 

Les hausses de temperature risquent de provoquer davantage 
d'evenements meteorologiques, y compris des orages, et aug
menter la frequence des tomades, qui mettent en danger la vie 
des humains et menacent leurs proprietes. 

Le nombre et de la severite de ces nouvelles conditions clirna
tiques, dont nous mesurons fort bien l' importance au Quebec depuis 
un certain vendredi noir de janvier, ne seront pas sans entrainer des 
repercussions importantes sur la securite et les mesures etatiques de 
protection et tout autant sur l'industrie de l'assurance. Si on en juge 
par l' etude annuelle de la Munich Re sur les catastrophes naturelles, 
dont nous citons quelques chiffres dans la chronique Faits d'actua
lite, le nombre d'evenements climatiques extremes est inquietant, 
tout autant que la tendance qui s'en degage. Durant la derniere 
decennie, !es desastres naturels ont ete trois fois plus nombreux que 
durant les annees soixante. Quant aux montants assures, on doit 
multiplier les sinistres par quatorze. 
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II semble que les pays reunis a la conference de Kyoto sur les 
effets climatiques, tenue au debut de decembre, escortes de leurs 
strateges, ont sous-estime les nouvelles conditions climatiques, 
puisque la conference s'est conclue sur des propositions floues tant 
sur )'importance de stabiliser le niveau des gaz a effet de serre que 
sur l'echeancier. On a vu la forte domination americaine a cette 
conference qui a tout fait pour marchander les permis de polluer, 
car sans permjs, impossible pour Jes entreprises de rejeter le moindre 
gaz polluant dans I'atmosphere. A cette occasion, notre pays s'est 
engage a reduire Jes emissions de gaz a effet de serre de 6 %, a 
partir de leurs ni veaux de J 990, d' ici I' an 2012. Promesse elastique 
si l'on se refere a l'engagement des pays occidentaux, a Rio, en 
1992, qui etait de ramener a l'an 2000 Ieurs emissions de gaz a effet 
de serre a leur niveau de 1990 ! Promesse cofiteuse aussi, chiffree a
100 milliards de dollars d'ici quinze ans. 

2. Les assureurs developpent de nouveaux concepts
devant la fragilite des systemes d'information
des entreprises

Dans un article paru dans la Tribune de ['assurance Uanvier
1998) sous la plume de Laurent Haumont, ii est question des nou
veaux risques informatiques encourus par les societes presentes sur 
Internet ou, dans ce domaine, les sinistres ne sont pas que virtuels. 
Quant au nombre d'entreprises fran9aises branchees sur Internet, on 
compterait IO 000 sites aujourd'hui par rapport a 3 000 sites en 
1996. Dans le monde, le nombre d'utilisateurs Internet a aujour
d'hui atteint 60 millions de personnes et 16,1 millions de serveurs. 
En l'an 2001, ce nombre devrait atteindre, selon l'UIT, 300 mil
lions d' individus, soit une augmentation de 38 % annuellement. 

Generalement, les societes d'assurance ne couvrent que les 
dommages materiels subis par l'appareil et les dommages imma
teriels qui sont consecutifs a un dommage materiel. Le marche 
s'interroge de plus en plus sur l'idee de sortir de la Iogique «bris de 
machine» et de garantir strictement les dommages immateriels non 
consecutifs a un dommage materiel. On l'imagine, !'identification 
des risques est la premiere etape. II s'agit de s'interroger d'abord 
sur ce qui est le plus cofiteux: la machine ou se qui se trouve a l'in
terieur. L'auteur donne l'exemple de la destruction d'un PC d'une 
valeur de IO 000 F, alors que le temps necessaire a la reconstruction 
des donnees peut quintupler ce montant. 

L'identification des risques amene aussi l'entreprise a se poser 
deux questions, la premiere d'ordre technique et la seconde d'ordre 
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financier: 1) quels sont les risques d' alteration de I' information, en 
prenant en compte le type de systeme exploite par I' entreprise? et 
2) quelle est la valeur de )'information dans l'entreprise et quels
sont Jes frais indirects a prendre en charge a la suite d'un sinistre?

Dans le cadre d'une garantie «valeur de )'information», ii fau

dra prendre en compte non pas le temps necessaire a la duplication,

mais le temps necessaire pour recreer !'information sur laquelle

travaille I' entreprise. A cette garantie, on devra aussi ajouter les

frais supplementaires pour assurer la continuite de fonctionnement

de I' entreprise. 

La compagnie Cigna, un assureur specialise dans le domaine, a

commercialise, en juin dernier, un programme d'assurance a trois

volets: a) le passage a l'an 2000; b) l'activite Internet/Intranet de

J'entreprise; c) la propagation des virus via les interconnexions de

reseaux. 

L'assureur doit mesurer Jes risques de fraude et de malveil
lance electronique, telle une intrusion sur le reseau informatique 
prive d'une entreprise, une alteration de sa page Web et meme une 
desinformation nuisible a l'image de l'entreprise. 

AIG, un autre assureur specialise, offre une approche moins 
generaliste: ii s'agit de InsureSite, qui s'adresse aux entreprises qui 
font le commerce electronique. II couvre le prejudice personnel et 
Jes dommages causes au site a !'occasion d'une defaillance (virus, 
fraude, etc.). 

AXA, pour sa part, a choisi de cibler les entreprises d'une cer
taine envergure, qui compte plus de I 000 employes. La tarification 
varie notamment en fonction des activites et du capital garanti. 

Les initiatives des assureurs sont belles mais ii semble que, 
pour I'heure, la reassurance ne suit pas. Les reassureurs ne sortent 
pas du principe du dommage immateriel lie a un dommage 
materiel. 

3. Pourquoi une assurance voyage?

A l'autornne 1996, le gouvernement du Quebec a modifie a la
baisse Jes remboursements verses aux Quebecois detenteurs d'une 
carte d'assurance maladie et victimes d'un malaise ou d'une urgence 
medicale a l'etranger. Precedemment, ces remboursements pouvaient 
atteindre 509 dollars par journee d'hospitalisation et 61 dollars par 
visite medicale. En vertu de la nouvelle reglementation, ils se situent 
respectivement a 100 dollars et a 50 dollars. Cependant, la Regie de 

Etudes techniques 157 



/58 

l'assurance maladie du Quebec continue de couvrir entierement Jes 
frais medicaux et d'hospitalisation des etudiants, fonctionnaires et 
stagiaires d'entreprises residant au Quebec. 

Concernant le statut de residant, tout detenteur d'une carte 

d'assurance maladie est considere cornme beneficiaire, au sens de 
la Loi sur /'assurance maladie du Quebec. Celle-ci cree la pre

somption qu'une personne reside au Quebec et s'en absente dans 

Jes conditions prevues aux reglements. Si le sejour a l'etranger 
excede 182 jours par annee (en excluant ceux d'une duree de 21 
jours consecutifs ou moins), le residant quebecois perd son statut de 

beneficiaire, pour toute l'annee civile ou ii a ete absent. 

Dans la foulee de ces nouvelles mesures gouvernementales, 

une kyrielle de garanties d' assurance ont vu le jour: 

• limites complementaires a celles versees par le gouveme-
ment quebecois;

• ligne telephonique d 'urgence, sept jours sur sept, 24 heures;

• naissance prematuree et soins neonatals connexes;

• frais medicaux et d'hospitalisation remboursables sur-le

champ;

• avances de fonds si necessaire;

• frais d'accompagnement par un professionnel de la sante

(medecin, infirmier, infirmiere);

• evacuation sanitaire vers le Canada;

• transport de la depouille, en cas de deces;

• autres garanties connexes (perte ou vol de bagages).

4. Le grand vent de la demutualisation qui souffie sur
nos tetes

Les transformations des societes mutuelles en societes a
capital-actions ont pour objectif de permettre aux nouvelles entites 
d'avoir acces au capital exteme en vue d'assurer leur expansion et 
de faciliter leur participation a Ia consolidation de I'industrie cana
dienne de l'assurance de personnes. Actuellement, Jes mutuelles ne 

peuvent que puiser dans leurs benefices pour financer leur develop

pement. La demutualisation pourrait aussi faciliter Jes alliances 

entre Jes banques et Jes societes d'assurance. 
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Apres la vague de demutualisations anglo-saxonnes (Norwich 
Union en Grande-Bretagne, Equitable aux Etats-Unis, National 
Mutual en Australie), plusieurs mutuelles canadiennes se preparent 
a changer de statut. 

La Mutuelle du Canada, qui est au cinquieme rang au Canada 
avec 42 milliards de dollars d'actif gere et 5 800 employes, avait 
fixe au 29 decembre dernier la date d'admissibilite des titulaires de 
polices d'assurance vie au partage de l'avoir de la compagnie, qui 
s'eleverait a deux milliards de dollars. Une partie de l'avoir pourrait 
demeurer dans le capital-actions de la compagnie a titre de bene
fices non repartis. La valeur attribuee aux titulaires de polices 
dependra des caracteristiques des polices en vigueur au 29 de
cembre 1997, soit le montant du capital assure et la duree de 
detention des polices par leur titulaire. Les 800 000 titulaires de 
polices avec participation emises par la Mutuelle du Canada ont 
re9u des renseignements pertinents sur 1' admissibilite et le pro
cess us de demutualisation dans le rapport annuel de l' exercice 
1997, pub lie a la fin de fevrier dernier. 

D'autres societes mutuelles canadiennes d'assurance de per
sonnes songent aussi a se demutualiser: Sun Life, ManuVie et 
Canada Vie, qui ont une charte federale et L'Industrielle-Alliance, 
qui possede une charte provinciale. Apres l'annonce de Manuvie, la 
Sun Life a egalement prevu d' amorcer le processus en vue de 
transformer la societe d'assurance vie mutuelle en une societe par 
actions publiques. Le conseil deciderait plus tard cette annee, une 
fois l'etude d'un groupe de travail completee. Elle devrait faire face 
a certains problemes engendres par la demutualisation, notamment 
la tres vaste etendue de ses activites intemationales, car l' approba
tion coordonnee des organismes de reglementation au Canada et 
des autres pays est necessaire. L'lndustrielle-Alliance, pour sa part, 
dont l' idee est a I' etude depuis trois ans, songerait a se demu
tualiser, pourvu que !es autorites placent une lirnite de 10 % sur le 
total des actions pouvant etre detenues par un seul actionnaire. 

Pour leur part, les compagnies mutuelles d'assurance IARD 
pourraient egalement obtenir cette annee l'aval du Surintendant des 
assurances, s' ii con state que les compagnies sont interessees, d' ou 
un mandat confie en ce sens au Bureau d'assurance du Canada, qui 
pourrait constituer un comite ad hoc regroupant sept compagnies 
mutuelles a charte canadienne en assurance de dommages. Les sept 
compagnies, qui n' ont pas pour autant manifeste leur intention de 
demutualiser, sont les suivantes: Economical, Employers Insurance 
of Wausau, Gore, Liberty Muta! Group, Lumbermens, North 
Waterloo Farmers et Wawanesa. 
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Ajoutons ici une note discordante, de fa9on a examiner la 
question sous les deux angles. Certains de ses promoteurs oublient 
de preciser que les vrais gagnants du processus sont les dirigeants 
des societes et non les titulaires de police. II n'est pas sfir non plus 
que la demutualisation ait un effet de relance de croissance pour la 
consommation, car les titulaires peuvent investir dans d'autres 
formes d'epargne. De plus, redistribuer differemment la detention 
d'une entreprise n'est pas une source d'augmentation de la richesse 
nationale. Au contraire, elle permet de concentrer au profit de cer
tains des elements de richesse collective. Derriere la panacee appa
rente, soulignait dans Les Echos, en I 997, M. Jacques Moreau, 
president du Comite national de liaison des activites mutualistes, 
cooperatives et associatives, en France, la demutualisation peut etre 
un elixir pour un petit nombre et une potion amere pour la majorite 
des autres. 

5. Rappel de quelques notions severes dans le Code
de la securite routiere pour contrer l'alcool au volant

Le l er decembre 1997, le Code de la securite routiere est
devenu plus exigeant pour Jes conducteurs dont Jes facultes sont 
affaibl ies par I' alcool. Voici un bref recapitulatif: 

• suspension sur-le-champ du permis pour une periode de 15
jours (ou de 30 jours s'il s'agit d'une recidive) a l'egard du
titulaire d'un permis d'apprenti conducteur ou probatoire
dont le taux d'alcool dans le sang est superieur a O mg%;

• meme suspension pour tout conducteur, sauf !es categories
qui precedent, dont le taux est superieur a 0,08 mg %;

• un permis restreint pourra etre octroye, apres Ia periode
d'interdiction de conduire imposee par le Code criminel, qui
sera valide jusqu'a la fin de la periode de sanction imposee
par le Code de securite routiere, tel permis etant octroye
sous condition que le vehicule utilise soit muni d'un dispo
sitif empechant sa mise en marche lorsqu'il detecte la
presence d'alcool dans le sang du conducteur;

• un nouveau pennis de conduire pourra etre demande par le
contrevenant, s'il respecte certaines conditions (par exemple,
suivre un programme d'education), a la fin de la periode de
revocation du permis imposee par le Code de la securite
routiere;

• un conducteur qui se fait intercepter par un agent de la paix
alors qu'il est sans permis de conduire valide peut voir son
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vehicule remorque et remise aux frais du proprietaire et ii 
devra payer une amende additionnelle substantielle. 

Pour obtenir plus de renseignements a cet egard, on peut se 
procurer un depliant explicatif sur ces nouvelles mesures en adres
sant sa demande, soit dans un centre de service de la Societe de 
)'assurance automobile du Quebec, soit en ecrivant a sa direction 
des communications, soit sur le site Internet de la Societe 
(www.saaq.gouv.qc.ca). 

6. Nouvelles regles de fiscalite de !'assurance vie en
France

II est interessant de connrutre Jes nouvelles regles fran9aises en
matiere de fiscalite d'assurance vie et de capitalisation adoptees a la 
fin de 1997, qui sont presentees dans Assurer Hebdo, N° 66, 12 
janvier I 998. Les produits des contrats etaient jusqu' al ors exoneres 
de l'impot sur le revenu lorsque la duree du contrat depassait huit 
ans. Des 1998, ces produits subiront, suite a un rachat ou a un 
denouement, un prelevement obligatoire de 7,5 %, au-dela d'un 
abattement annuel de 30 000 francs (environ 14 118 dollars) pour 
une personne seule et de 60 000 francs pour Jes conjoints sournis a 
une imposition commune. 

Cette nouvelle fiscalite ne s'applique cependant qu'aux contrats 
emis apres le 25 septembre 1997 et aux contrats en cours a cette 
date pour Jes produits acquis a compter du 1 er janvier 1998 et 
correspondant a des cotisations versees a pres le 25 septembre 1997, 
sauf les exceptions prevues par la Joi. 

7. Regles mises en place par Statistique Canada
sur l'industrie des services financiers

Notre collaborateur, M. Tarek M. Harchaoui, nous a fourni des
renseignements utiles sur la mise en place, par Statistique Canada, 
de nouvelles enquetes sur l'industrie des assurances, sur les banques 
et Jes caisses populaires et sur les courtiers en valeurs mobilieres. 
Les renseignements demandes dans ces enquetes annuelles permet
tront de repondre aux besoins exiges par trois changements sur
venus recemment dans le cadre statistique canadien : 

a) le systeme de comptabilite nationale des Nations unies a
developpe un nouveau cadre conceptuel pour mesurer la production 
des services d'assurance et des intermediaires de depots qui devrait 
etre applique par tous les pays; 
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b) le Canada, le Mexique et Jes Etats-Unis ont recemment
conclu une entente pour se doter d'une classification industrielle 
commune, connue sous le nom de Systeme de classification indus
trielle d' Amerique du Nord (SCIAN), afin de faciliter les compa
raisons de donnees de ces pays; 

c) une nouvelle classification des produits est en cours qui,
comme SCIAN, permettra de combler un vide en matiere de comp
tabilite intemationale des donnees sur les divers produits financiers. 
La classification des produits existante se concentre sur les biens 
seulement et, ace titre, ignore Jes services. La nouvelle classifica
tion des produits, connue sous le nom de classification centrale des 
produits, est un systeme destine a foumir un cadre pour la compa
raison intemationale des donnees sur Jes biens et services. 

L'information sera utilisee pour mesurer la production et le 
commerce interprovincial des services financiers en prix courants et 
constants, ainsi que le commerce des elements d'actif et du passif. 
Bien que ces nouvelles enquetes representent un effort de la part de 
Statistique Canada pour mieux representer !'importance des 
services dans l'economie, Jes resultats vont servir les interets des 
usagers tels Jes institutions financieres, les analystes et les preneurs 
de decision en ce qui conceme: 

a) la contribution de l'industrie au flux de la richesse generee
annuellement (PIB); 

b) la performance des industries financieres canadiennes dans
un contexte international; 

c) !'evaluation des tendances regionales en matiere de
commerce interprovincial des services financiers. 
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CHRONIQUE JURIDIQUE 

par Remi Moreau 

PRINCIPES TIRES DE JUGEMENTS RECENTS 

Les jugements sont tires partiellement (sauf Jes quatre pre
miers) de Recueil en responsabilite et assurance, fascicule 3, 1997, 
public par la Societe quebecoise d'information juridique. 

I. Responsabilite civile sportive

Une recente decision de la Cour d'appel de la Colombie
Britannique confirme l'escalade des dommages-interets alloues par 
les tribunaux canadiens dans le cas de graves blessures, en main
tenant l'attribution, par une cour de premiere instance, de 4,2 mil
lions de dollars a l'egard d'un jeune joueur de hockey. Ce demier a 
ete frappe d'une incapacite permanente a la suite d'un blocage 
effectue par un joueur opposant. Vu la preuve contradictoire sur la 
nature du blocage, le tribunal n'a pas ete en mesure d'evaluer si le 
blocage etait legal (blocage lateral) ou illegal (blocage par derriere). 

D Commente dans Actualites, Edition sur les sports et les loisirs,
1997, Elliott Risques speciaux Ltee. 

2. Droit municipal - soumission publique

L'article 573 de la Loi sur Les cites et villes prevoit qu'un
contrat de 25 000 dollars ou plus pour l'execution de travaux ou la 
foumiture de materiaux ne peut etre octroye qu'apres une demande 
de soumission publique. Les membres du conseil de la municipalite 
concemee savaient que les travaux coOteraient environ 50 000 $. II 
semble que le maire savait que la facture d'un seul des foumisseurs 
s'eleverait a 25 000 $ environ. 
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Le jugement ne manque pas d'observer qu'une municipalite ne 
peut scinder un chantier entre plusieurs sous-traitants pour eviter 
d'aJler en appel d'offres. Cependant, une municipalite a le droit de 
diviser certains travaux, d'exprimer madame la juge, selon des 
parametres de commodite (par exemple, en octroyant a divers entre
preneurs le marche de l'enlevement des ordures ou de la neige sur 
son territoire). 

D Cour d'appel - Dube c. Grignon, LPJ-97-0662, numero 500-09-
001566-926. 

3. Devoir de conseil et de renseignement du courtier en
assurance

Le courtier en assurance doit bien renseigner son client, son
role etant non seulement de satisfaire les besoins qu'il lui a expri
mes, mais encore de les anticiper, comme le ferait un professionnel 
dans Jes memes circonstances. La presente affaire fait jouer une 
assurance de responsabilite professionnelle souscrite par deux 
architectes, qui reu vraient egalement dans une societe vouee a 
!'architecture du paysage, I' Atelier de recherches urbaines appli
quees, dont ils etaient actionnaires. Les deux architectes n'ont pas 
manque, au stade de la proposition, de decrire leurs activites profes
sionnelles a l'assureur, par !'intermediation du courtier, que ce soit 
au sein de leur propre societe ou au sein de I' Atelier. Cette societe 
ayant ete poursuivie, l'assureur recuse toute garantie en alleguant 
que la police en cause ne couvre pas celle-ci, n'etant pas un assure 
designe dans la police. 

Dans Jes circonstances, le courtier a manque a ses obligations 
en ne renseignant pas ses clients sur les conditions et les elements 
essentiels du contrat d' assurance propose. II fut tenu responsable 
des dommages qui ont ete causes aux deux professionnels. 

D Societe de Courtage Meloche Alexander inc. c. Depatie, LPJ-97-
0622, numero 500-02-034508-916. 

4. Les coproprietaires ne peuvent se faire justice
eux-memes

Madame la juge Trahan conclut dans ce jugement que, malgre
les problemes d'infiltration d'eau subis par des coproprietaires, 
ceux-ci n'etaient pas justifies de retenir le paiement des charges 
communes (frais de copropriete) dues au Syndicat des coproprie
taires. Le role du syndical est de voir au bien-etre de la copropriete 
et ii ne peut administrer ni entretenir l'immeuble en copropriete 
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sans Jes charges qui Jui fournissent Jes moyens financiers d'agir 
adequatement. 

D Syndical Port-Royal c. Teasdale, LPJ-97-0860, numero 700-05-
002778-962. 

5. Assurance des biens: dommages dus a une inondation
OU a une defectuosite

L'assureur en cause refuse de payer une reclamation de 158 560
dollars pour des dommages subis par l'assure a la suite de l'inon
dation de juillet 1987 a Montreal. Le juge de premiere instance a 
donne raison a l'assureur en concluant que )'infiltration d'eau a
I' interieur de la maison par Jes acces aux tuyaux etait due a un 
refoulement d'egouts, faisant l'objet d'une exclusion. L'appelante 
admit le refoulement mais en attribue la cause premiere a la defec
tuosite des bouchons d'acces aux tuyaux. L'appel est rejete puisque 
J' appelante n' a pu demontrer ni la defectuosite ni la capacite de 
resistance des bouchons a la pression normale. De plus, sans le 
refoulement, l'eau ne se serait pas infiltree a l'interieur lorsque Jes 
bouchons d'acces ont cede. 

O Cour d'appel - Fils a coudre Allied Threads Inc. c. Liberty 

Mutual Fire Insurance Co., (1997) R.R.A. 693. 

6. Assurance tous risques chantier et erreur de
malfa�on

L'objet principal d'une police tous risques chantier est de cou
vrir Jes dommages materiels directement causes a un chantier et non 
les frais pour rendre Jes travaux conformes (cost of making good) a

la suite d'une erreur de conception ou d'execution. L'assure Cana
dian Pacific Ltd., qui avait entrepris la construction d'un tunnel 
sous le Mont MacDonald, en Colombie-Britannique, l'a appris a ses 
depens. Il reclamait aux deux assureurs en cause des domrnages de 
4,7 millions de dollars qui representaient le cout total pour congeler 
le sol, apres que Jes travaux eurent ete stoppes en raison de fissures. 
Les assureurs alleguerent que le fait de ne pas avoir prevu la conge
lation dans Jes plans initiaux est une erreur de conception, dont les 
consequences sont exclues dans ce type d' assurance. 

0 Cour superieure, Canadian Pacific Limited c. American Home 

Assurance Co., (1997) R.R.A. 757 (portee en appel). 
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7. Assurance invalidite - garantie residuelle
(perte de gains)

La demanderesse, exer�ant le metier d'avocat, a subi un acci
dent en 1991 et elle a du s'absenter de son bureau a cause d'une 
fracture de la hanche. Retournee subsequemment au travail, elle 
soutenait que ses revenus ont subi une baisse importante parce 
qu'elle n'etait plus capable d'accomplir toutes les taches requises. 
Liant cette incapacite et cette inefficacite a !'accident, elle a reclame 
une prestation a l'assureur invalidite en se prevalant de la garantie 
residuelle (perte de gains), stipulee au contrat et prevoyant une 
garantie pour compenser une diminution de revenus attribuable a
l'incapacite, lorsque l'assure reprend son travail. 

L'assureur recusa toute garantie car ii pretendait que les 
sequelles de l 'accident n 'expliquaient pas la non-reinsertion de la 
demanderesse dans son milieu professionnel. 

Le tribunal donna le benefice du doute a l'assuree, tel que la 
Joi le stipule, trouvant improbable que la jeune avocate, dont la car
riere etait si bien amorcee, ait choisi dorenavant de mener une vie 
professionnelle miserable, avec une baisse importante de ses reve
nus. II lui accorda le droit au versement des prestations prevues par 
le contrat d'assurance. 

D Cour superieure - Lise Lavigne c. Association d'hospitalisation 
du Quebec et une autre (1997) R.R.A. 775. 

8. Assurance de responsabilite - faute intentionnelle

Un assure a endommage un immeuble ou ii habitait a la suite
d'une tentative de suicide suivie d'un incendie. En effet, ii a ouvert 
le gaz pour se suicider par asphyxie, tout en s'allumant une ciga
rette par la suite, ce qui a provoque une explosion, suivie d'un acci
dent. Cette personne est decedee quelques mois plus tard. L'assu
reur de l'immeuble a indemnise le locateur, puis subroge, ii intenta 
un recours contre le curateur public qui gerait la succession de la 
personne suicidee et contre l'assureur de responsabilite de la 
victime. 

Cet assureur, a titre de compagnie defenderesse, nia toute 
garantie sur la base d'une clause d'exclusion stipulant que ne sont 
pas couverts «Jes sinistres imputables a des actes ou des omissions 
volontaires ou criminels dont vous etes !'auteur ou l'investigateur». 

Le caractere intentionnel de l'acte fautif devait etre demontre 
en deux temps, selon la demanderesse: d'abord par la preuve que 
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I' acte ou I' omission a ete volontaire, ensuite par la preuve que les 
dommages eux-memes ont ete voulus par !'assure. 

Le tribunal a conclu que, sur le plan du droit, la these de la 
demanderesse (l'assureur de l'immeuble) etait valable. Mais c'est 
intentionnellement que !'assure a allume son briquet et il ne pouvait 
ignorer !es consequences de son geste, lorsque surgit une flamme 
dans un local ou se trouve un gaz hautement explosif. De plus, 
selon le tribunal, aucune preuve n'a ete faite a l'effet que !'assure, 
meme sous l' effet de l' alcool, ait meconnu la portee de son geste. 
La clause d'exclusion invoquee par la compagnie d'assurance 
defenderesse (assurance de responsabilite) doit s'appliquer. Quant a
la succession, representee par le curateur, elle doit assumer la 
portee des actes de l' assure. 

D Cour superieure - Groupe Commerce c. Curateur public et une 
autre, (1997) R.R.A. 787 (portee en appel). 

9. Personne faisant partie de la maison de l'assure

Le Code civil du Quebec stipule que l'assureur ne peut etre
subroge contre les personnes faisant partie de la maison de l' assure. 
La jurisprudence nous enseigne qu'un fils, meme s'il ne demeure 
pas physiquement dans la maison de ses parents, est considere 
comme une personne faisant partie de la maison de !'assure. Comme 
l'assureur de bien n'a pas le droit de poursuivre cette personne, ii ne 
peut non plus poursuivre l'assureur de cette personne. Avant d'exer
cer un recours contre l' assure ou son assureur, ii faut avoir un droit 
d'action qui, en l'espece, n'existe pas. 

D Cour superieure - Allstate Compagnie d'assurances c. General 
Accident, Compagnie d'assurance du Canada, (1997) R.R.A. 
807. 

I 0. Assurance invalidite - capacite d'exercer un travail 
analogue 

Le demandeur enseignait en education physique et ii a du 
cesser son enseignement en 1992 suite a !'intervention d'un ortho
pediste qui a procede a la reconstruction de la coiffe des rotateurs 
de son epaule droite. L'assureur a refuse de verser a son assure des 
prestations d'invalidite de longue duree au motif qu'il n'etait pas 
invalide au sens de la police, c'est-a-dire qu'il pouvait exercer un 
travail analogue. 11 fut mis en preuve que !'assure avait effective
ment refuse d'autres emplois offerts par l'employeur (surveillance 
d'eleves, enseignement de l'histoire et de la geographie) qui ne 
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pouvaient, selon Jui, etre qualifies d'emplois analogues. Appelee a
se prononcer, la Cour superieure conclut que Jes mots «emploi ana
logue», au sens courant et au sens du dictionnaire, permettent 
d'inclure toute tiiche liee a l'enseignement, sinon l'assureur aurait 
utilise un autre qualificatif ( comme le mot «identique» ). 

D Cour superieure - Raynald Boivin c. S.S.Q. Societe d'assurance
vie inc. (1997) R.R.A. 815 (portee en appel). 

11. Vol de tapis persans - preuve de la valeur

Le demandeur a ete victime d'un vol a sa residence et sa recla
mation comprenait principalement, outre quelques bijoux, trois 
tapis persans achetes en Iran, d'une valeur de 23 235 dollars. La 
compagnie d'assurance a refuse de payer en alleguant, entre autres 
aspects: a) que la police n'aurait jamais ete emise si elle avail su 
que le demandeur possedait des biens de cette valeur; et b) que le 
quantum des biens n' a pas ete etabli selon une preuve appropriee. 

L'action du demandeur fut rejetee car la preuve du demandeur 
reposait sur des factures redigees en langue perse, accompagnees 
d'une traduction en anglais faite par une personne non identifiee 
attestant sous serment qu'il s'agissait d'une traduction vraie. Cette 
preuve fut jugee irrecevable, car le traducteur n'a pas ete assigne 
comme temoin. Les declarations sous serment ne remplissent pas 
Jes exigences de !'article 2870 C.c.Q. Cette omission rend les fac
tures inopposables a l'assureur, sans qu'il soit necessaire de se pro
noncer sur leur force probante ou leur fiabilite. Le quantum n'ayant 
pu etre etabli, le tribunal conclut qu'il n'avait pas a se prononcer 
sur les autres motifs de !'action. 

D Cour superieure - Seyed Mohammad Mohammadi c. la Compa
gnie d'assurance Missisquoi, (1997) R.R.A. 860 (portee en 
appel). 

12. Assurance automobile - declaration mensongere

L'assureur demande l'annulation retroactive de la police en
alleguant que le demandeur a fait des declarations fausses dans la 
proposition, notamment qu'il n'avait subi aucun sinistre, alors qu'il 
en avait eu trois precedemment, et en alleguant qu'il ne s'etait pas 
fait refuser !'emission de polices d'assurance au cours des trois 
annees precedentes, alors que son ancienne police avait ete resiliee 
trois ans auparavant. 

Le Code civil du Quebec stipule ce qui suit: 
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Art. 2408. Le preneur, de meme que l'assure si l'assureur le 
demande, est tenu de declarer toutes Jes circonstances connues de 
lui qui sont de nature a influencer de fa9on importante un assureur 
... dans l' appreciation du risque ... 

Art. 2409. L'obligation relative aux declarations est reputee 
correctement executee lorsque !es declarations faites sont celles 
d'un assure normalement prevoyant, qu'elles ont ete faites sans 
qu'il y ait de reticence importante ... 

Le tribunal, s'appuyant sur Jes enseignements de la doctrine, 
precise que l'assureur n'etait pas tenu de faire la preuve que tous Jes 
assureurs auraient refuse le risque mais il devait demontrer que son 
refus etait raisonnable. En l'espece, l'assureur a prouve sa politique 
generale de refuser un risque lorsqu'il y a  eu resiliation par un assu
reur precedent pour des motifs de fausses declarations. 

Par ailleurs, un assure normalement prevoyant etait en mesure 
de s'apercevoir que la resiliation d'un precedent contrat pour motif 
de fausse declaration etait de nature a influencer negativement un 
assureur dans )'acceptation du risque. Vu la declaration volontaire 
de !'assure dans la proposition, faite de mauvaise foi, la police doit 
etre annulee retroactivement. 

D Cour du Quebec - Stephane Labrie c. Compagnie mutuelle 
d'assurance Wawanesa, (1997) RR.A. 879. 
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Capital de risque: pierre angulaire de !'innovation Janvier 1998 493-499
technologique 

Dionne, Georges 

La revue Assurances: ses orientations et sa gestion Avril 1997 1-5

Assurances Journal: orientations and management Avril 1997 1-5

Assurance valeur a neuf et vols d'automobiles: Avril 1997 49-62 
une etude statistique 

Introduction - Colloque sur !'assurance automobile Juillet 1997 203-207 

Introduction - Colloque sur !'assurance automobile Octobre 1997 379-381 

Offre d'assurance non vie: une revue de la Janvier 1998 561-588 
litterature recente 

Dionne, Georges, Bujold, Louis et 
Gagne, Robert 

Assurance valeur a neuf et vols d'automobiles: Avril 1997 49-62
une etude statistique 

Dionne, Georges, Laberge-Nadeau, Claire, 
Maag, Urs, Desjardins, Denise et 
Messier, Stephane 

New drivers: first year of driving experience and Octobre 1997 417-430 
their crash rates 
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Divers collaborateurs de l'AIAPQ 

L'AIAPQ appuie des recommandations de la Avril 1997 115-119

commission du budget et de !'administration 

:urance Avril 1997 17-37 Divers collaborateurs de MLH+A 

La responsabilite fiduciaire des administrateurs Avril 1997 127-136

de regimes de retraite 
�ermuda Janvier 1998 467-491 Remuneration et competences de pointe - Le Juillet 1997 249-255
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Divers collaborateurs du BAC 
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biles: Avril 1997 49-62
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Doherty, Neil A. 
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Dumais, Christian, N. 
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ovation Janvier 1998 493-499 Dussault, Claude et Letendre Patrice 

L'acces graduel a la conduite au Quebec: la 
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Gougeon, Patrick 

:laire, Insurance companies and the financial market Octobre 1997 441-446

Controlling the interest rate risk of a Janvier 1998 541-551
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D'alpha a omega ou de la complementarite d'un 
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Janvier 1998 553-560
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Harchaoui, Tarek M. 

Insurers as financial intermediaries: structures, Octobre 1997 349-377 
conduct and economic performance 

Johnston, Daniel J. 

Combating fraud: handcuffing fraud impacts 
benefits 

Juillet 1997 175-183

Legrand, Andre et Noiseux, Josee 

L'assurance dans le domaine de la construction Octobre 1997 269-305 

L'assurance dans le domaine de la construction Janvier 1998 501-539 

Laberge-Nadeau, Claire, Dionne, Georges, 
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their crash rates 
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Responsabilite professionnelle des comptables Octobre 1997 447-455 
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McKnight, A. James 

Young drivers, alcohol, and risky driving Octobre 1997 383-392 

Maag, Urs, Dionne, Georges, 
Laberge-Nadeau, Claire, Desjardins, Denise 
et Messier, Stephane 

New drivers: first year of driving experience and Octobre 1997 417-430 
their crash rates 

Messier, Stephane, Maag, Urs, 
Dionne, Georges, Laberge-Nadeau, Claire 
et Desjardins, Denise 

New drivers: first year of driving experience and Octobre 1997 417-430 
their crash rates 

182 Assurances, volume 66, numero I, avril 1998 



:tures, Octobre 1997 349-377 

.cts Juillet 1997 175-183

·uccion Octobre 1997 269-305 

·uction Janvier 1998 501-539 

eorges, 

:nee and Octobre 1997 417-430 

tables Octobre 1997 447-455 
1ce de la 

le 

: la Juillet 1997 219-226
e et la 

Denise 

nee and Octobre 1997 417-430 

I Octobre 1997 403-415 

Octobre 1997 383-392 

Denise 

nee and Octobre 1997 417-430 

Claire 

nee and Octobre 1997 417-430 

,ranees, volume 66, numero I, avril 1998 

Moreau, Remi 

Les resultats du sondage 

Faits d'actualite 

Index des sujets et des auteurs de la revue 
Assurances - avril 1996 a janvier 1997 

La vallee de la riviere Rouge engloutie 

Les travaux de la Chaire en assurance 
L'lndustrielle-Alliance ( 1996-1997) 

Faits d'actualite 

Chronique de documentation 

L'interpretation des contrats d'assurance 

Hong Kong. le nouveau contexte economique 
et assuranciel dans la foulee de la retrocession 

Faits d'actualite 

Chronique de documentation 

Faits d'actualite 

Chronique juridique 

Les travaux de la Chaire de gestion des risques 
(HEC) ( 1996-1997) 

Chronique de documentation 

Noiseux, Josee et Legrand, Andre 

L'assurance dans le domaine de la construction 

L'assurance dans le domaine de la construction 

Robey, Christopher, J. 

Extra contractual obligations clause and excess 
of policy limits clause 

Annual aggregate deductibles; The predictability 
of catastrophes 

Van Santen, Thierry 

Peut-on encore sauver !'assurance? 

Venard, Bertrand 

Bancassurance, une convergence gagnante pour 
les banques 

Williams, Allam F. 

Avril 1997 7-15

Avril 1997 95-103

Avril 1997 147-156

Juillet 1997 185-191

Juillet 1997 227-230

Juillet 1997 237-248 

Juillet 1997 257-264 

Octobre 1997 307-337 

Octobre 1997 339-348 

Octobre 1997 431-440 

Octobre 1997 463-466 

Janvier 1998 589-599 

Janvier 1998 609-614 

Janvier 1998 621-633 

Janvier 1998 641-643

Octobre 1997 269-305 

Janvier 1998 501-539 

Avril 1997 121-125

Janvier 1998 615-619

Avril 1997 141-146
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Liste des index anterieurs parus dans la revue Assurances 

Avril 1997 65° annee, n° I 1996-1997 
par Remi Moreau 

Avril 1996 64° annee, n° I 1995-1996 
par Remi Moreau 

Avril 1995 63° annee, n° I 1994-1995 
par Remi Moreau 

Juillet 1994 62° annee, n° 2 1992-1994 
par Remi Moreau 

Octobre 1992 60° annee, n° 3 1990-1992 
par Josee Plamondon 
et Odette Lavoie 

Juillet 1992 60° annee, n° 2 1990-1992 
par Josee Plamondon 
et Odette Lavoie 

Janvier 1991 58° annee, n° 4 1989-1990 
par Josee Plamondon 
et Odette Lavoie 

Janvier 1989 56° annee, n° 4 1987-1988 
par Josee Plamondon 

Avril 1987 55° annee, n° I 1986-1987 
par Monique Dumont 

Avril 1986 54° annee, n° I 1985-1986 
par Monique Dumont 

Avril 1985 53° annee, n° I 1984-1985 
par Monique Dumont 

Avril 1984 52° annee, n° I 1983-1984 
par Monique Dumont 

Avril 1983 51° annee, n° I 1982-1983 
par Monique Dumont 

Janvier 1982 49• annee, n° 4 1980-1981 
par Monique Dumont 

Janvier 1981 48° annee, n° 4 1979-1980 
par Monique Dumont 

Juillet 1979 47• annee, n° 2 1977-1979 
par Monique Dumont 

Avril 1978 46° annee, n° I 1935-1976 
par Monique Dumont 
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LE MONDE VIRTUEL DE L'ASSURANCE 

ET DE LA GESTION DES RISQUES 

Nous avons visite le site Web de: LE GROUPE GTA 

http://www.gta.iao.ca 

Le Groupe GTA a pour mission de foumir des renseignements 
sur les risques tant a l' egard de I' industrie de l' assurance que de la 
gestion des risques ou encore a tous ceux qui exercent des fonctions 
de gestionnaires d'assurance au Canada. Au nombre de ses clients, 
le GT A compte des assureurs, des courtiers, des societes captives, 
des autoassureurs et des gestionnaires de risques reuvrant pour des 
organismes gouvemementaux ou pour des grandes entreprises. II 
offre aussi des services d'inspection d'habitations directement aux 
particuliers. 

Le site comprend les rubriques suivantes: 
• Assurances des entreprises
• Assurances des particuliers
• Services d'ingenierie
• Inspections d'habitations
• Services actuariels
• Gestion Production
• Services de consultation
• Services aux adherents
• Ecole du GTA
• Communiques de presse
• Conseils aux municipalites
• Presentation du GTA
• Hyperliens
• Contactez-nous
Pour obtenir plus de renseignements, contactez Samir Hasbani,

Directeur pour le Quebec, Le Groupe GTA, au 1-800-363-9465, ou 
par courrier electronique: shasbani@gta.iao.ca 

Nous invitons Jes lecteurs, Jes entreprises, Jes associations
ou Jes organismes d,assurance a nous faire connaitre leur site.
C,est avec plaisir que nous y naviguerons en vue de le faire
decouvrir aux lecteurs de ASSURANCES.

/85 
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THE VIRTUAL WORLD OF INSURANCE 

AND RISK MANAGEMENT 

We have visited the Web site of THE IAO GROUP 

http://www.gta.iao.ca 

The IAO mission is to provide top-quality risk information to 
the insurance and risk management industry and to others who 
manage insurance functions across Canada. IAO' s customers 
include underwriters, brokers, captives, self-insurers and risk man
agers in government organizations and large corporations. IAO also 
provides home inspection services directly to private individuals. 

The Web site includes the following: 

• Commercial Lines
• Personal Lines

• E ngineering Services

• Home Inspections

• Actuarial Services

• Underwriting Management

• Consulting Services

• IAO Subscribers

• IAO School

• Press Releases Municipal Consulting
• About the IAO

• Links

• Contacts US

To obtain more information, please contact Samir Hasbani, 
Director for the Quebec region, The IAO Group at l-800-363-9465, 
or by E-Mail: shasbani@gta.iao.ca 

Readers, as well as insurance companies, associations and 
entities are encouraged to let us know their Web page. We will 
be pleased to check it out and tell our readers about it. 
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Forte d'une tradition d'excellence 

qui remonte au 18c siecle, la Royal 

& SunAlliance met a votre service 

un savoir-faire et une integrite qui 

ont acquis la patine du temps. 

Notre Societe jouit d 'une reputation 

de stabilite et de fiabilite, atouts 

inestimables et promesses aux

quelles peu d'entreprises n'ont 

jamais failli. 

C'est pourquoi la Royal & 

SunAlliance est aujourd'hui un 

leader de l'industrie canadienne des 

assurances de dommages. 

ROYAL&k(" 
7' SUNALLIANCE

Un avenir rassurant depuis 1710""' 

RoYAL&L(' 
71 SUNALLIANCE
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LA L15ERTE D'ESPRJT 

POUR PROSPERER 

Que les enjeux soient gros ou petits , 

notre intervention a un but primordial 

vous decharger de certaines 

responsabilites afin de vous liberer I' esprit 

pour creer, innover et prosperer. 

Nous mettons notre talent 

et notre savolr-faire 

a votre service. 
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Belanger Sauve 
SOCll:Tt EN NOM COLLECTIF 

AVOCATS 

1 , Place Ville Marie, Bureau 1 700, Montreal (Quebec) H3B 2C 1 
Telephone: (514) 878-3081 • Telecopieur: (514) 878-3053 

info@belangersauve.com 
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Siege social 
1 000, rue de La Gauchetlere Quest 

Bureau 500 
Montreal (Quebec) H3B 4W5 

Bureau regional 
5600, boul. des Galerles

Bureau 305 
Quebec {Quebec) G2K 2A2 

Stone & Cox Limited 
PUBLISHERS 

Canadian Insurance Journal 

Canadian Insurance Annual Review of Statistics 

Canadian lnsurancE-News 

Canadian Insurance Law Service 

The General Insurance Register - national p&c 
insurance directory for Canada 

The Life Insurance Tables/Tables d'Assurance-Vie 
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Reassurance 

I.A.R.D.

Alain Letourneau, C.R. 
Claude Paquette 
Alain Laviolette 
Rene Vallerand, LL.L. 
Jean-Fran<;:ols Lepine 
Chantale Masse 
Jean Charette 
Martin Andre Roy 

Traite 
Facultative 

Proportionnelle 
Excedent de sinistre 

La Munich du Canada, 

Compagnie de Reassurance 

PEPIN LETOURNEAU 

AVOCATS 

Le batonnler Guy Pepin, C.R. 
�rnillen Vallee 
Gaelan H. Legrls 
Andre Cadieux 
Anne Jacob 
Yves Carignan 
Guylaine Mallette 
Johanne B. Loyer 

CONSEIL 

Robert J. Lafleur 
Daniel Letourneau 
Michel Beauregard 
Charles E. Bertrand 
Suzanne Cadieux 
Pascale Caron 
GIibert Hourani 
Paule Desautels 

L'HONORASLE Sl::NATEUR NORMAND GRIMARD, C.R. 

Suite 2200 
500, Place D'Armes 
Montreal H2Y 3S3 

Telephone: (514) 284-3553 
Telecopleur: (514) 284-2173 

Adresse l!lectronlque : Peplex@mlcrotec.net 
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Martineau Walker 
AVOCATS 

Groupe en droit des assurances 
Benoit Mailloux 

Pierre Y. Lefebvre 

Guy Leblanc 

Claude Marseille 

Martin Sheehan 

Julien Reid 

Jean-Fran�ois Hebert 

MONTREAL 
Tour de la Bourse, Bureau 3400 

(418) 640-2012

(514) 397-7565

(418) 640-2004
(514) 397-4337

(514) 397-4395

(418) 640-2011

(418) 640-2024

800 Place-Victoria, Montreal, Canada H4Z IE9 Telephone 514/397-7400 

QUEBEC 
Bureau 800 
140, Grande Allee Est, Quebec, Canada GIR 5M8 Telephone 418/640-2000 

Fas ken Martineau 
Montreal Quebec Toronto Londres 

DESMARAIS PICARD GARCEAU PASQUIN 

AVOCATS 

Michel P. Desmarais, LLL 
Michel Garceau, LLL 
Philippe Page, LLL 
Pierre Boulanger, LLL 
Georges Page, LLL 
Lucie B. Tetreault, LLB. 
Luc Lapierre, LLB. 

Paul Picard, LLL 
Andre Pasquin, LLL 
Pierre Viens, LLL 
Jean Rivard, LLL 
Pascal Parent, LLL 
Yves St-Arnaud, LLL 
Genevieve Derigaud, LLL 

204, Place d'Youville 
Montreal (Quebec) H2Y 2B4 
Telephone : (514) 845-5171 
Telecopieur: (514) 845-5578 
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Paul Picard, LL.L. 
Andre Pasquin, LL.L. 
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Pascal Parent, LL.L. 
Yves St-Arnaud, LL.L. 
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COLLOQUE INTERNATIONAL 

...... -------------

Les 4 et 5 juin 1998
Universite Laval 

Quebec, Canada 

Organise par l'Universite Laval et la Societe 
de !'assurance automobile du Quebec, ce 
colloque a pour but de dresser le bilan de 
divers regimes d'assurance sans egard a la 
responsabilite et ce, a travers le monde. 

� Des experts de l'Amerique, de !'Europe ,r .J 

et de l'Oceanie viendront confronter leurs 
idees et leurs experiences sur ce sujet 
d'actualite. 

Consultez notre site web 
http://www.ulaval.ca/fd/colloque.html 

OU 

Pour information 
daniel.gardner@fd.ulaval.ca 
telecopieur: (418) 656-7230 

sootrt DE L'ASSUIIANCE 
AIITOM081LE DU QU{IEC 

� UNNERSITE 
�IAVAL 
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GESTION DES RISQUES ET 
IMPLICATIONS COMPTABLES 

DES PRODUITS DERIVES 

Demande de manuscrits 

Revue Assurances 

Octobre 1998 

La revue Assurances organise un collogue 
ayant pour theme Gestion des risques et impli
cations comptables des produits derives qui se 
tiendrait le 6 novembre 1998 !I !'Ecole des 
HEC (Montreal). Les principaux sujets du 
collogue soot les suivants: 

• Gestion des risques et produits derives:
!'utilisation des produits derives et leur
champ d'application dans les domaines de la
banque et de I' assurance.

• Regie d'entreprise et systemes de controle:
les systemes de controle internes face aux
risques bancaires et ceux lies aux societes
d'assurance, les normes canadiennes compa
rees aux normes americaines, les normes
gouvernementales, Jes implications comp
tables des produits derives et la verification.

La Revue invite toute personne physique ou 
morale, organisme ou association !I lui sou
mettre un manuscrit portant sur l'un ou l'autre 
theme ci-dessus. La date Limite pour soumettre 
le titre et le resume est le I., juin 1998. La date 
limite pour soumettre le manuscrit est le 
30 septembre 1998. 

Le manuscrit ne doit pas depasser 20 pages, 
incluant un resume (en fran�ais et en anglais) 
d'environ 10 lignes pour chaque version. Le 
manuscrit est assujetti aux normes editoriales 
de la Revue. II doit etre soumis II l'un des res
ponsables du collogue, soil !I: 

• Georges Dionne
(Chaire de gestion des risques), soil 11:

• Raymond Morissette (Service de l'enseigne-
ment des sciences comptables) soil 11:

• Remi Moreau (Revue Assurances)

Ecole des Hautes Etudes Commerciales 
3000, chemin de la Cote-Sainte-Catherine 
Montreal (Quebec), H3T 2A 7 
Telecopieur: (514) 340-5019 
Courrier electronique: 
revue.assurances@hec.ca 

RISK MANAGEMENT 
AND ACCOUNTING FOR 

DERIVATIVES 

Call for Papers 

Journal Assurances

October 1998 

Risk Management and accounting for deriva

tives is the central theme of the symposium 
organized by Journal Assurances, which will 
be held at HEC on November 6, 1998. The 
topics covered at the symposium are the fol
lowing: 

• Risk Management and derivatives: new
financial instruments and their applications
for the banks and insurance companies.

• Corporate Governance and control systems:
internal control systems related to risks in
banks and insurance companies, Canadian
standards compared to American standards,
Governemental standards, Accounting aspects
of derivatives and Auditing.

Any individual or organization are invited to 
submit to the following persons their paper or 
manuscript on any above-mentioned subject. 
The deadline for advising us about the title and 
the abstract is June 1, 1998 and the deadline 
for submission of the manuscript is September 
30, 1998. 

The manuscript should be limited to 20 pages, 
including the abstract not exceeding 10 lines 
(in French and in English), subject to the 
Journal editorial policy and should be sub
mitted to any of the following persons: 

• Georges Dionne (Risk Management Chair),
• Raymond Morissette (Accounting depart-

ment), or
• Remi Moreau (Journal Assurances)

Ecole des Hautes Etudes Commerciales 
3000, chemin de la Cote-Sainte-Catherine 
Montreal (Quebec), H3T 2A7 
Fax: (514) 340-5019 
E-Mail: revue.assurances@hec.ca 
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Les chroniques 

Voici l'eventail et la description des chro
niques regulicres: 

Chronique actuarielle: tiree du bulletin men
suel de MLH+A

Chroniquc de documentation: compte rendu 
de livres 

Chronique juridique: commentaire de 

jugements ou de lois 

Commentaires d'articles: opinions critiques 

de lecteurs 

Document: reproduction d'un texte ou d'un 
article ayant une valeur historique 

Eludes techniques: analyses particulieres 

Faits d'actualite: evenements marquants 
commentcs par la redaction 

Garanties particulieres: ctudes sur une 
garantie inedite ou une nouvelle police 

Gestion des risques: etude, analyse, 
conference applicable a la gestion des risques 

IBC News/Nouvelles du BAC: nouvelles de 
l'industrie publices par le BAC 

Intermediaires de marche: etudes 
applicables aux agents, aux courtiers ou aux 

experts en sinistre 

Page de l'internaute : description d'un site 
Web 

Projets de recherche des chaires: projets 

realises par lcs trois chaires canadiennes en 
assurance et gestion des risques 

Reinsurance Dialogue: echange entre deux 
representants du milieu de la reassurance 

Tendances: nouvelles orientations com
mentces par le Centre de documentation du 

groupe Sodarcan. 

Columns 

The following is a list and description of 
regular columns: 

Chronique actuarielle: excerpt from 

MLH+A newsletter 

Chronique de documentation: book review 

Chronique juridique: commentary on laws 

or judgments 

Commentaires d'articles: readers'critical 

opinions 

Document: reprint of a text or article with 

historical value 

Etudes techniques: technical analysis 

Fails d'actualite: editor's comments on 

current events 

Garanti es particulieres: special clause or 
new wording analysis 

Gestion des risques: studies or conferences 
on risk management 

IBC News/Nouvelles du BAC: news from the 

industry published by JBC 

lntermediaires de marche: studies on agents, 

brokers or loss adjusters 

Internet Surfer Page: Web site description 

Projets de recherche des chaires: projects of 
research conducted by the three Canadian 
Insurance and Risk Management Chairs. 

Reinsurance Dialogue: discussion between 
two reinsurance's representatives 

Tcndances: new trends reported by Sodarcan 
Group Documentation Center. 
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Columns 

The following is a list and description of 
regular columns: 

Chronique actuarielle: excerpt from 

MLH+A newsletter 

Chronique de documentation: book review 

Chronique juridique: commentary on laws 

or judgments 

Commentaires d'articles: readers'critical 
opinions 

Document: reprint of a text or article with 

historical value 

Etudes techniques: technical analysis 

Faits d'actualite: editor's comments on 
current events 

Garanties particulieres: special clause or 
new wording analysis 

Gestion des risques: studies or conferences 

on risk management 

IBC News/Nouvelles du BAC: news from the 

industry published by IBC 

Iotermediaires de marche: studies on agents, 

brokers or loss adjusters 

Internet Surfer Page: Web site description 

Projets de recherche des chaires: projects of 

research conducted by the three Canadian 
Insurance and Risk Management Chairs. 

Reinsurance Dialogue: discussion between 

two reinsurance's representatives 

Teodances: new trends reported by Sodarcan 

Group Documentation Center. 

Les articles publies dans 
Assurances sont repertories dans: 

[ndex a la documentation juridique au Canada, 

Index de periodiques c anadiens, Index to  

Canadian legal Periodical literature, Index to 

Legal Periodicals  & Books, An11uaire de 

juris prudence et de doc trine du Quebec, 

Insurance Journal Index, Insurance Periodical 

Index, Repere et Corpus Almanac & Canadian 

Sourcebook. 

Politique editoriale 

Assurances est publiee trimcstriellement, soit 
en avril, en juillet, en octobre et en janvier. Elle 

contribue, par des etudes ou des recherches, a

mieux faire connattre l'assurance et ses tech
niques, dans les branches !ARD ou vie, ainsi 

que la gestion des risques. 

Les textes sous la rubrique «Articles generaux» 
doivent etre transmis au chef de la redaction, 

en franvais ou en anglais, deux mois avant le 
mois de publication. lls doivent etre dactylo

graphies. !Is ne doivent pas depasser 30 pages, 

a un interligne et demi, sur papier 8 1'2" x 11" 
et its doivent etre accompagnes d'une dis
quette, format Word PC ou Macintosh, ou for

mat compatible. !Is peuvent egalement etre 
achemines par c-0urrier electronique. 

Chaque texte est accompagne d'un resume en 

franvais et en anglais. 

Les textes sous la rubrique «Articles evaJues» 

doivenl Stre transmis au chef de la redaction au 

moins trois mois avant le mois de publication. 
Ils font l'objet d'une evaluation par un mcmbre 

du Comite international de lecture et/ou par un 

evaluateur externe. 

Les auteurs reyoivent gratuitement trois exem

plaires du numero de la revue auquel ils ont 
collabore. 

La Revue se reserve le droit d'apporter cer
taines corrections quant a la forme, sur Jes 

plans grammatical ou orthographique ou con

formement a ses normes typographiques. 

Les articles n'engagent que leurs auteurs. 

La Revue tient a remercier sincerement les 

societes, les fondations ou les orgarusmes qui, 
par leur publicite ou des subventions, contri
buent a son financement. 

Articles are indexed in 
the following publications: 

Index a la documentation juridique au Canada, 

Index de periodiques c anadiens, Index t o  

Canadian legal Periodical literature Index to 

Legal Period ic als & Books, Annuaire de 

juri sp rudence et de doc trine du Quebec , 

Insurance Journal Index, Insurance Periodical 

Index, Repere and Corpus Alm anac &

Canadian Sourcebook. 

Editorial policy 

Assurances is published four times a year, in 

April, July, October and January. The paramount 

objective is to publish studies or research 
works on property & casualty insurance and 

life insurance, as well as risk management. 

French or English manuscripts intended for 

publication under the "General articles" sec

tion must be sent to the Editor-in-chief at least 

two months before the month of publication. 
Manuscripts must be typed, I 112-spaced, on

8 112" by I I" paper, and should not exceed 30

pages, along with a diskette containing the 
article in Word PC or Macintosh or compatible 

word-processor format or transmitted by 
E-Mail.

Each manuscript must be accompanied by an 

abstract in French and in English. 

Manuscripts under the "Evaluated articles" 

section must be sent to the Editor-in-chief at 

least three months before the month of publica

tion. They are further evaluated by a member 

of the International Editorial Board and/or by 

an external referee. 

Authors will receive three issues containing 

their article, free of charge. 

The Editors reserve the right to make appropri
ate changes related to correctness of grammar 

or spelling, or to ensure conformity to Journal 

style. 

Opinions expressed in Assurances are solely 

those of the authors. 

The Editor would like to express his gratitude 
to the corporations, foundations and organiza

tions, who have financed Assurances through 

advertisements and subsidies. 
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MISSION 

la revue Assurances est editee par la 
Chaire de gestion des risques de l'Ecole 
des Hautes Etudes Commerciales. Elle suit 
!'evolution de !'assurance au Canada et a
l'etranger depuis 1932. Elle aborde. sous 
les angles theorique et pratique, tous les 
aspects relies a !'assurance et a ses techni
ques, y compris ceux relies a la distribu
tion et au droit de !'assurance. Elle s'inte
resse egalement a la gest.ion des risques. 

Grace a ses collaborateurs de renom et a
ses fideles annonceurs, la revue Assurances 

constitue. a un prix tres abordable, une 
source documentaire utile a la comprehen
sion de !'assurance IARD et de !'assurance 
de personnes. 

Assurances, which has been keeping abreast 
of the progress in the field of insurance 
since 1932, is published by the Risk 
Management Chair of the Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales. The Journal 
examines the theory and practice of insur
ance and its techniques. as well as areas 
and activities related to insurance law and 
the distribution of insurance products. 
Assurances also contains articles on risk 
management. 

Thanks to our renowned contributors and 
loyal advertisers. Assurances, which is 
available at a reasonable price, has become 
a very useful tool for understanding 
property & casualty insurance and life 
insurance. Ecole des Hautes Etudes Commerciales 




